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Section 1. Présentation du guide 



1. PRÉSENTATION DU GUIDE 

Le ministère des Pêches et des Océans (MPO) s'est vu confier la responsabilité de 

l'administration de la Loi sur les pêches qui vise la protection des poissons et des 

écosystèmes qui les abritent. Une des responsabilités qui incombe au Ministère, en 

matière de gestion des pêches, est précisément d'assurer la protection du poisson et 

de son habitat contre les activités qui pourraient les perturber ou les détruire. Pour 

s'acquitter de son mandat, MPO a élaboré sa politique de gestion de l'habitat du 

poisson, dont l'objectif principal, à long terme, est la réalisation d'un gain net en 

habitat pour les ressources halieutiques. Cette politique du Ministère comporte 

également des objectifs secondaires dont celui de la conservation de l'habitat du 

poisson avec comme principe directeur celui d'aucune perte nette de la capacité de 

production des habitats. L'application de ce principe témoigne de la volonté du MPO 

de garantir aux Canadiens que soient maintenus les avantages qu'ils retirent de la 

capacité de production des habitats du poisson et des ressources halieutiques, sans 

toutefois nuire au développement économique. 

La procédure d'application du principe d'aucune perte nette comprend plusieurs 

étapes dont celle de l'évaluation des incidences éventuelles des projets sur les 

ressources halieutiques, et ce, au stade de leur planification. C'est précisément dans 

ce processus de contrôle environnemental visant à protéger les habitats du poisson que 

s'inscrit le présent guide. 

1.2 Objectif 

L'objectif de ce guide, destiné aux analvstes du MPO. est de doter le Ministère d'un 

outil standardisé pour l'évaluation environnementale des projets d'entretien. de 

réfection et de démolition des ponts et des infrastructures routières en milieux riverain 

et côtier, et ce, en regard de l'application de la Politique de gestion de l'habitat du 

poisson. Ce guide a été conçu pour faciliter l'analyse des projets grâce à une 

identification et à une évaluation systématique des éléments de préoccupation 

environnementale associés à une proposition de projet. 
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1.3 Instructions à l'utilisateur 

Adéquatement utilisé, ce guide, qui procède par étapes successives, permettra à 

l'analyste d'identifier les enjeux environnementaux associés à un projet et de situer 

ceux-ci dans le contexte environnemental et social du milieu récepteur. L'application 

de ce guide orientera également l'analyste sur Je choix des mesures d'atténuation des 

impacts les plus appropriées, compte tenu des activités prévues et de la sensibilité des 

populations de poissons et de leurs habitats. Finalement, ce guide permettra à 

l'analyste de préparer un document d'appui où seront consignés l'ensemble des 

ar~ents supportant la décision de l'analyste quant à la recevabilité du projet et aux 

corrections devant y être apportées pour atteindre l'objectif du principe d'aucune 

perte nette de la cap~cité de production des habitats. Ainsi. à la fin de l'exercice, 

le Ministère possédera un document étoffé pour défendre ·ses positions dans le cadre 

d'une évaluation environnementale ou d'une représentation à des audiences publiques. 

1.3 .1 Structure du guide 

Le guide comprend quatre parties principales. Alors que la section 1 décrit la 

démarche analytique (Figure 1) à suivre par l'analyste pour réaliser son évaluation. la 

section 2 présente un tableau synoptique (Tableau 2) lui permettant, à la lecture du 

rapport d'étude d'impact soumis par le promoteur, d'identifier les impacts potentiels 

ainsi que les mesures d'atténuation applicables. La section 3. pour sa part. décrit 

l'ensemble des critères ainsi que la méthodologie qui permettront à l'analyste 

d'évaluer la signification des impacts résiduels après l'application des mesures 

d'atténuation proposées par le promoteur du projet. Finalement. la quatrième section 

comprend le formulaire d'analyse des impacts où l'analyste consignera l'ensemble 

des résultats et des commentaires découlant de son analyse. Cette section comprend 

également le document d'appui, lequel est constitué de trois formulaires. Le premier 

de ces formulaires sert à réaliser le bilan de l'analyse des impacts. À ce moment. 

l'analyste identifie les impacts prévisibles significatifs qui subsistent après 

l'application des mesures d'atténuation proposées par le promoteur ainsi que les 

mesures additionnelles. lorsque nécessaire. Dans le bilan. l'analyste détermine 

également les besoins en tenne de surveillance des travaux et de programme de suivi 
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ainsi que les préoccupations manifestées par le public. Les deux autres formulaires du 

document d'appui permettront à l'analyste de résumer les éléments de réflexion devant 

conduire à l'élaboration de la position du MPO, et ce, en y consignant les arguments 

qui permettront de justifier cette prise de position. 

Le guide comprend également cinq annexes où sont présentés en détail les mesures 

d'atténuation (Annexes l, 2 et 3), les lois et règlements pertinents (Annexe 4), la liste 

des bureaux du MPO à travers le Canada (Annexe 5) ainsi qu'un lexique des 

principaux termes utilisés dans le guide (Annexe 6). 

1.3.2 Démarche analytique 

La figure 1 présente le cheminement, étape par étape, que devra suivre l'analyste pour 

réaliser l'évaluation environnementale d'un projet. Dans un premier temps, l'analystè 

consulte simultanément la section 2 du guide, portant sur les impacts potentiels et les 

mesures d'atténuation, ainsi que le rapport d'étude d'impact transmis par le promoteur. 

Par la même occasion, il procède, à l'aide de la section 3 du guide, à l'évaluation de 

la signification des impacts résiduels et complète le formulaire d'analyse des impacts 

de la section 4. Mentionnons qu'à cette étape de son évaluation, l'analyste devrait 

consulter le promoteur afin d'obtenir des informations supplémentaires ou pour 

suggérer à ce dernier certaines modifications à son projet. Par la suite. l'analyste 

complète les trois formulaires du document d'appui de la section 4. 

L'ensemble des formulaires doivent être complétés aussi minutieusement que possible 

puisque ceux-ci figureront au dossier. En plus d'uniformiser la procédure d'évaluation 

des projets, les formulaires dûment remplis constitueront avec le temps. une banque 

d'informations structurée et accessible en tout temps et par chacun pour l'analyse de 

projets à venir. 

1.3.3 Définition de termes 

Afin de bien cerner la portée du présent guide. la section suivante défini quelques 

termes généraux. 
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Poisson 

Selon les termes de l'article 2 de la Loi sur les-pêches, le terme poisson englobe les 

poissons proprement dits, les mollusques, les crustacés et les animaux marins ainsi que 

leurs parties et, selon le cas. les oeufs. le sperme. la laitance, le frai, les larves, le 

naissain et les petits de ces animaux. 

Habitat du poisson 

Selon les termes de l'article 34( l) de la Loi sur les pêches, le terme habitat du 

poisson signifie les frayères, aires d'alevinage, de croissance et d'alimentation ainsi 

que les routes migratoires dont dépend, directement ou indirectement. la survie du 

pmsson. 

Entretien 

L'entretien d'un pont ou d'une infrastructure routière comprend l'ensemble des 

actiYités effectuées sur une base régulière afin de maintenir l'efficacité de 

fonctionnement d'une structure. 

Réfection 

La réfection d'un pont ou d'une infrastructure routière comprend l'ensemble des 

travaux de faible ou de moyenne envergure réalisés pour accroître l'efficacité de 

fonctionnement d'une structure ou sa longévité. 

Démolitùm 

Action d'éliminer, en totalité ou en partie. un pont ou une infrastructure routière. 
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Étape 1 

ÉtaJPe 2 

Étape 3 

Étape 4 

. 

. : · Idellltificatfoo del · 
. ·.>1D1paets potentiels e~ 
dès mesures d1atténoataon 
> <(section 2 et rappor~ 
:/.·······d'étude d'impact•.· < <> dujfromoteul')·/· 

. :.·· . -··.' 

Formulaire d'analyse 
· · des impacts 

· (section 4) 

Bilan de l'analyse 
des impacts 
(partie A du 

document d'appui) 

Recommandations, 
mesures d'atténuation, 

surveillance et suivi 
(partie B du 

document d'appui) 

Sommaire et 
conclusion 

(partie C du 
document d'appui) 

1-

Évaluation de 
la signification 

des impacts 
résiduels 

(section 3) 

FIGURE 1. Cheminement d'une évaluation environnementale. 



Source d'impact 

Constituante d'un prnjet ou d'une activité de construction, d'exploitation ou d'entretien 

qui peut avoir un impact sur l'environnement. 

Impact environnemental 

Tout effet qualifiable ou mesurable d'une action engendrant une modification de 

l'environnement tant biophysique que social. 

Impact résiduel 

Impact environnemental prévu et qui persiste après l'application des mesures 

d'atténuation. Son importance demeure une approximation puisque dans la plupart des 

cas, son efficacité réelle est inconnue. 
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Section 2. Impacts et mesures d'atténuation 



2. IMPACTS ET MESURES D'ATTÉNUATION 

La section suivante du guide a comme objectifs d'identifier les impacts occasionnés 

par des projets d'entretien, de réfection ou de démolition de ponts et d'infrastructures 

routières et également de sélectionner les mesures d'atténuation appropriées. Cette 

section comprend essentiellement deux tableaux. Alors que le tableau J liste, dans 

l'ordre d'apparition, les différentes activités qui constituent des sources probables 

d'impact, le tableau 2 présente les impacts potentiels sur Je poisson et son habitat 

découlant de la réalisation de ces activités. Précisons que la nature des impacts 

identifiés dans ce tableau correspond à l'effet Je plus fort auquel on pourrait s'attendre 

à la suite de la réalisation d'une activité. Le tableau 2 renseigne également l'analyste 

sur les différents éléments d'information nécessaires pour identifier et évaluer 

adéquatement les impacts réels relatifs à chaque activité. Finalement, le tableau 2 

présente, à l'aide d'un code de référence. les différentes mesures d'atténuation 

applicables, lesquelles sont décrites en détail à l'annexe l. De plus. l'analyste trouvera. 

à l'annexe 2 du guide, une série de figures et de tableaux pour illustrer et préciser 

certaines mesures d'atténuation. 

Comme complément d'information, l'analyste trouvera également. à la fin du guide. 

une évaluation coût/efficacité de différentes mesures d'atténuation visant à contrôler 

l'érosion et la sédimentation (Annexe 3) ainsi qu'une présentation de ce1tains articles 

de loi et règlement, au niveaux provincial et fédéral. susceptibles d'être appliqués pour 

maximiser la protection du poisson et de son habitat au cours des travaux (Annexe ..i). 



TABLEAU 1. Répertoire des activités reliées à l'entretien, la réfection et la dêmolition de ponts 
et d'infrastructures routières. 

1. ENTRETIEN DES CHAUSSÉES 

1.1 Épandage d'abat-poussière 
1.2 Épandage d'abrasifs et de fondants 
1.3 Grattage el mise en fonne du profil 
1.4 Erùèvement de la neige et nettoyage de la chaussée 
1.5 Marquage de route (peinture des lignes) 

2 ENTRETIEN DES RÉSEAUX DE DRAINAGE 

2.1 Réduction de la végétation. correction du profil des fossés et élimination des déchets 

3. ENTRETIEN DE:S ABORDS DE ROUTE 

3.1 Application de pesticides <herbicide; insecticide) 
3.2 Déboisement, désherbage et débroussaillement 
3.3 .Fertilisation · 

4. ENTRETIEN DE PONTS ET PONCEAUX 

4.1 Traitement des surfaces (peinture. impennéabilisation et préservation) 
4.2 Élimination des débris et des sédiments dans les cours d'eau 

5. RÉFECTION DES CHAUSSÉES 

6. RÉFECTION DE PONTS ET PONCEAUX 

6.1 Réfection de surfuces et de structures 
6.2 Remplacement d'un ponceau 
6.3 Remplacement d'un pont 

7. RÉFECTION DES ABORDS DE ROUTE 

7.1 Travaux de terrassement et de végétalisation 

8. DÉMOLITION DE PONTS ET INFRASTRUCTURES ROUTTJ~"RES 

8.1 Enlèvement de structures 
8.2 Rétablissement des conditions d'écoulement 

9. ACTIVITÉS DIVERSES 

9. l Circulation de la machinerie en bordure et dam; les cours d'eau 
9.2 Forage et dynamitage sous l'eau et en bordure d'un plan d'eau 
9.3 Transpon. entreposage et manutention de produits dangereux 
9.4 Excavation. construction de batardeaux et de fosses à sédiments 
9.5 Dérivation et redressement de cours d'eau 
9.6 Contrôle de l'érosion 
9.7 Nettoyage des outils et équipements lourdr.; 
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TABLEAU 2. 

1. 

SOURCES 
D'IMPACT 

Répertoire des impacts potentiels sur le poisson et son habitat reliés à l'entretien, la réfection et la démolition de ponts et 
d'infrastructures routières. 

IMPACTS POTENTIELS 

llAIH'f'A1' POISSON 

ÉLÉMENTS 
D'INFORMATION 

MESURES 
D'AITÉNUATION 

Entretien des chaussées 

1.1 
l~prutdagc 
d'abat
poll~sièrc. 

< 'ontamination et mndifü:utiou des 
qtmlités physico-chimiques de l'eau et des 
sédiments attribuables au lessivage, vers 
les cours d'eau, des abat-poussière 
appliqués. 
< 'ontruuination et intoxicution des 
organismes benthiques entraîmmt une 
détérioration et une rédrn:tion des 
ressources alimentaires pour les poissons. 

Effets toxi4ues sublétaux et létaux chez les 
poisson:i à la suite de l'ingestion de nourritures 
conhuninées ou par adsorption des contanùnants 
présents dans l'eau. 
Contamination de la chair et altération des 
qualités orgm1oleptiques des poissons 
principalement par ingestion de nourritures ou de 
sédiments contruninés. 
Mortalité massive sur les frayères attribuable à 
ime intoxication des oeufa. 

Modification des compnrtements de reproduction, 
d'élevage et d'alimentation, soit parce 4ue les 
hah1tats sont détériorés ou parce que l'état de 
s;mté des poissons ne leur pem1et pas de réaliser 
nonnalement ces activités essentielles au maintien 
des populations. De ces phénomènes, il pourrait 
en résulter une diminution de la rl!ssource. 

< 'liangement de la structun.: des populations de 
poissons attribuahle il la mnrtalité des oeufs sur 
les frayères el de œnaines classes d'fige plus 
vulnérahles. 

Ressources présentes. 
Nature et période d'utilisation 
du milieu par la ressource 
(reproduction, développement 
des oeufs, alevinage, 
migration). 
Importance biologique et 
sociale de la ressource. 
Nature des plans d'eau. 
Carnctéristiques et étendue de 
la zone tmnpon entre le 
milieu aqimtique et 
l'infrastructure routière. 
Mode d'entreposage et 
d'utilisation des 
nhnt ·rm1~:11èrc. 
Nature de~ 11h111-p1111~s1ère et 
llUtUJI ités 11111isée:1. 

l.h à 1.td 

Mesures 
complémentaires: 

9.ld 
9.3a, 9.3d, 9.3e 
9.31 à 9.3r 



TABLEAU 2. (suite 1) Répertoire des impacts potentiels sur le poisson et son habitat reliés à l'entretien, la réfection et la démolition de ponts 
et d'in frastrnctures routières. 

SOURCES 
I>'IMPACT 

1.1 (suite) 
Épru1dage 
d'abal
pom;sière. 

1.2 
Épru1dage 
d'ahras1ls cl de 
li111danls. 

IMI' AC'l'S P<Yn:NTIEtS 

llAIJITAT 

< 'ontamination el modification des 
qualités physico-chimiques de l'eau el des 
suhstrals (sédiments) atlnhuahlcs nux 
nppnrts de produits ch11111<1ucs (li 111tlanls) 
cl il l'a11~n1entnlion de la sédimentnlion 
c11 rn1son de l'inlrodw.:11011 d'uhras1ls dm111 
Je milieu. 
Réduction de la prodw.:tion végétale, 
notamment au niveau des herbiers 
aquatiques, pouvant se traduire par des 
pertes d'habitat de reproduction, 
d'alevinage et d'ahmcnlal1011. 
< \1ntami11atio11 el rédtu.:11<111 des sources 
de nournlure pour les poissons. 
Augmentation des apports terrigène~ en 
raison de la dcslrnction partielle ou totale 
dc l<i végétalmn riverame se traduisant 
par 1mc augmentation de la turbidllé et de 
la sédimentai ion. 
< 'olmalage de frayères. 

POISSON 

Changement de la structure des communautés 
de poi$.'\OllS dû au remplacement d'espèces 
peu tolérantes par d'autres moins sensibles et 
moins exigeru1tes quant à la qualité du milieu. 

L'ensemble de cès phénomènes pourraient 
évcnlucllcmenl se traduire par une diminution 
de la ressource. 

( 'hangcment de la strncture des populations et 
des comm111u1111és de poissons. 
Stress phys1oloJ:1.i<111es létaux et suhlétaux chez 
les po1ss1111s se lrmh11su11t par une réd11cti1111 de 
leur c11p1u.:11é 1i réaliser leurs activités v1tules 
de rcpniductwn cl d'ali111en11111on. 
Mortalité massive sur les frayères provoquée 
par une intoxication ou w1 ensablement des 
oeufs, cnlraînru11 leur asphyxie. 
L'enscmbl.: de ces phénomènes pourraient se 
traduire par une diminution de la ressource. 

É1,ÉMENTS 
D'INI<'ORMA TJON 

Nature et dimension des 
plans d'eau et des bassins 
hydrographiques. 
R cssourc.:cs présentes. 
Nature et période d'utilii1111in11 
du 1111lic11 par la rc1111011rcc 
(reproduction, ~éveloppement 

des oeufs, alevinage, 
migration). 
Importance biologique et 
sociale de la rC$.'\Otm;e. 
Caractéristiques de la zone 
tmnpon 
Mode d'entreposage et 
d'utilisation des fondants. 
Type de fondant utilisé. 

MF~URES 
D•ATfÉNUATION 

l.2a à 1.2e 

Mesures complémentaires: 

9.311, 9.3d, 9.3e 
9.31 à 9 . .Jr 



TABLEAU 2. (suite 2) Répertoire des impacts potentiels sur le poisson et son habitat reliés à l'entretien, la réfection et la démolition de ponts 
et d'infrastructures routières. 

1.3 

S<>URCES 
I>'IMPACT 

( 1ml1age el mise en 
fi.inne du prolil. 

1.4 
Enlèvement de la 
neige cl nettoyage 
de la chaussée. 

IMPAC'l'S POTENl'IELS 

llADITAT 

Augmentation des matières en 
suspension cl de la turbidité. 
li.éduclion de la productivité primaire 
résultm11 d'tme diminution de la 
pénélralion de la lumière dm1s l'eau en 
rai:>on de l'augmentation de la 
turbidité. 
Apport de conlamirumls el détérioration 
des 4ualilés physico-chimi4ucs de l'eau 
cl des sédiments. 
( 'onlmninalion el réduction des 
ressources alimentaires. 
( 'olmalagc de frayères. 

lnlrndm:t1011 de contw1111mnls ( l11mL111ts, 
métaux, huiles et graisses) el de 
déch..:ls divers. 
l>élérioralion d..:s 4uali1és 
physico-chimiques de l'eau el des 
sédiments. 
< 'onla111111al1on cl réducl1011 d..:s 
ressources alimentaires. 

POISSON 

Modilica1ion des comportements de 
reproduction, d'élevage el d'alimentation 
attribuable à la perte et à la détérioration des 
habitais ou aux stress physiologiques létaux 
el sublélaux imposés aux poissons. 
Changement des populations et des 
communautés de poissons. 
Conlmninalion de la chair el altérntion des 
4ualités organoleptiques des poissons. 
L'ensemble de ces phénomènes pourraient se 
traduire par une diminution de la ressource. 

Mod11icahon des comportemenls de 
rcprnduclinn, d'élevage cl d'alimenlalion 
allnhuahlc à la per1e cl à la délériornlion des 
hahllals ou aux stress physiologiques létaux 
el suhlélaux imposés aux poissons. 
< 'lumgcmenl des pnpulallons cl des 
commwumlés de poissons. 
< 'nnlmninalwn de la chair el altération des 
qualités organoleptiques des poissons. 
1 >i11111111lion de la ressource allrihuahlc à une 
augmenlalion de la mor1nhlé cl ù 1mc 
réducl ion de la crotssrnicc d..:s poissons 
(augmenlation du stress. réduction des 
ressoun:es alimentaires) ou à une 
conlaminalion de leur chair les remLml non 
comcs111>1cs. 

ÉLÉMENTS 
D'INFORMATION 

Ressources présentes. 
Nature et période d'utilisation 
du milieu par la ressource 
Importance biologique et 
sociale de la ressource. 
Caractéristiques de la zone 
lmnpon 
Variations naturelles (période 
et amplitude) des 
caractéristiques 
physico-chimiques et de 
turbidité du plan d'eau. 
Nature des sédiments. 
Envergure, méthode et 
fréquence de réalisation des 
travaux. 

( '11rm;lérisli411cs de 111 zone 
lrunpon. 
Ressources présentes 
Nature et période d'utilisation 
du milieu par la ressourcer 
Importance biologique et 
sociale des ressources. 
Période d'exploitation des 
ressources. 
Période prévue de réalisation 
des travaux. 

MESURES 
D'ATTÉNUATION 

1.3a et l.3c 

Mesures complémentaires: 

9.tc à 9.le 
9.lg à 9.ll 
9.ln 
9.lp à 9.lr 

1.411 à l.4d 



TA B l.EA l J 2. (suif<' J) Répertoire des impacts potentiels sur le poisson et son hahitnt reliés à l'entretien, la réfection et la démolition de ponts 
et d'infrastructures routières. 

. 

SOURCES IMPACTS POTEN11ELS ÉLÉMENTS MESURES 
l>'IMPAC'l' llADITAT POISSON D'INFORMATION n•ATfÉNUATION 

1.5 Introduction de contmninrutls Stress physiologiques. Ressources présentes. 1.5a 
Man11mge de route (peintures, solvants, métaux lourds). Modification du comportement. Nature et période d'utilisation 
(peinture des Altération des ressources alimentaires. Contmnination de la chair ci altération des du milieu par la ressource Mesures complémentaires: 

lignes). Modilirnlion des qualités qualités organoleptiques des poissons. lmportan<:e biologique et 

phys1ço-d1im1411es de l'eau et des L'ensemble de ces phénomènes pourrnient se sociale des ressources et des 9.td 
sédiments. traduire par une diminution de la ressource. habitats. 9.3e et 9.3( 

Caractéristiques de la zone 9.3) à 9.3s 
tmnpon. 
Modes de numipulntion et 
d'11pphc11t 1t111 de11 prtl(hlllll. 

Période prévue de réalisation 
des travaux. 
Période d'exploitation des 
ressources. 



TABLEAU 2. (suite 4) 

2. 

SOURCES 
O'IMPACT 

Répe11oire des impacts potentiels sur le poisson et son habitat reliés à l'entretien, la réfection et la démolition de ponts 
et d'infrastructures routières. 

IMPACTS 1'01'1<.:NflELS 

IJAHITAT POISSON 

ÉLÉMENTS 
D'INFORMATION 

MESURES 
D'AITÉNUATION 

Entretien des réseaux de draina~c 

2.1 
R.:Juction Je: la 
végé1a1i1m. corr.:cl ion 
du prnlil des fos:;és cl 
élimination des 
déd1ets. 

Augmentai ion des apports de matières 
org;uiiques se tradtusm11 par une 
réduction de la concc111rntion d'oxygène 
dans J'euu, cl cc, en raison d'une 
a11g111cntal11•11 de: la demande 
hiochimiq11.: en oxygène (l>BO). 
laquelle résulte de: la dégradation de 
celle matière nrg;uiique. 
Accroiss.:111e111 de la turbidité cl de la 
sédi111c11h1t i1 m. 
Modilicat1011 d.:s qualités 
physico·chimiqucs de l'eau cl des 
séd1111c1Hs. 
l11trnd11ctm11 Je co111ami11:u1ts. 
< ·1l11tamina1i1in cl réduction des 
ressourcc:s :ili111enlaircs. 
< 'olmatage de fray<:n:s. 

Stress physiologiques létaux el sublétaux 
imposés aux poissons, et ce, aux difTércnts 
stades de développement (oc11f, alevin, fretin 
et adulte). À cet clfot, les stades oeuf cl 11levin 
sont plus sem;ibles puisqu'à ces stades 
l'organisme ne peul se soustraire à l'agent 
slrcsseur. 
Ml)(!ilication du comportement. 
< 'hangemenl des populations et des 
co111111urn1111és de poissons. 
Co111mnin:1tiu11 de la chair et altération des 
qualités nrg<u1oleptiqucs des poissons. 
1 .'cnsemhlc de ces phénomènes pourraient se 
trad1ùrc par une diminution de 111 ressource. 

Ressources présentes. 
Nature et pêriode 
d'utilisation du milieu par la 
re:;source (reproduction, 
développement des oeuls, 
alevinage, miLZTation). 
Importance biologique et 
sociale des ressources. 
Variations naturelles 
(période et amplitude) des 
caractéristiques 
physico·clùmiques et de 
turbidité du plan d'eau. 
Envergure, méthl.lde et 
fréquence de réalisation des 
tmvaux. 
Nature des nrntériaux à 
excaver. 
Caractéristiques et 
localisation <les canaux de 
drain~ge par rapp<>rt aux 
pl;uis d'eau. 

2.111 à 2.le 

Mesures 
complémentaires: 

9.td et 9. lq 



TABLEAU 2. (suite 5) 

3. 

SOURCft~S 

D'IMPACT 

Répertoire des impacts potentiels sur le poisson et son habitat reliés à l'entretien, la réfection et la démolition de ponts 
cl d'infrast111ctures routières. · 

IMPACTS POTENflElS 

HABITAT POISSON 

ÉLÉMENTS 
D'INFORMATION 

MF$URES 
D'ATIÉNUATION 

Entretien dl's ahords dl' route (zones de Ccrrassemenl et tampon) 

J . I 
Applic11li<lll de 
pcstii:idcs (hcrh1t·idc, 
ifüCCI i<.:ide ). 

< 'ontmninat ion de l'cr111, des 
sèdi111en1s cl ùes rcssource11 
ali111cnt11ircs. 
Augmenlntion du rnissellemcnt et des 
apports terrigènes entrainanl 1u1 
accroissement de la turbidité et de la 
sédimo:ntat il•ll, d'11ù un.: modi li1,:;1ticm 
des lJUalit\:s physico-chimiques do: 
l'eau et des :;éd1111enls. 
Sl•us l'effet des herbicides et des 
insecticides. destrnction et des 
hcrhicrs aquatiques et de la fiumc 
benthique. 
< 'olmatagc de frayères. 
l .\:nsemhlc de ces facteur.; entrainent 
une d\:tèn11rnll<1n 11u 11ne perte 
d'hahitat ainsi q11c des ressources 
;ili111c11tmrcs pour les p11issi111s. 

Sires.~ physiologiques létaux et 
s11hlétaux. 
M11dilication du compnr1cmcnt. 
< 'h;u1gement des populations et de la 
composition des conmnm<Hllés de 
poissons. 
C 'ontamination et altérntion des q11nli1és 
ori:tanolcpt iyues de la chair des p111$/;t.)llS. 
l>iminulion de la ressource. 

<. 'aractéristiques et étendue de la 
zone tmnp<>n. 
Potentiel de ruissellement. 
Nature (liquide, gnmulaire) el 

caractéristiques des produits 
utilisés( persistance, 
comportement, toxicité. 
hi11accumulation). 
Ressources pré$Cntes. 
Nature et période d'utilisation du 
milieu par la re:;.-;ource 
{reproduction. développemen1 
des oeufs, alevinage, migration). 
Préscn<:e et limites d'hrtbilats 
faw1iqucs importants (zones 
scnsihlcs). 
Péri11dcs de sensihililé maximale. 
Type de vé~étation ou d'insectes 
lem:stres h èhnuncr et ellicnc1h! 
des produits utihsës. 
Méthode et période prévues 
d'application. 
l lydrol11gie du milieu. 

3. la à 3.11 

Mesures complémentaires: 

9.ld 
9.3e et 9.3r 
9.3J et 9.3k 
9.31 à 9.Jn et 9.3p 
9.3q à 9.3ll 



TABLEAU 2. (suite 6) Répertoire des impacts potentiels sur le poisson et son habitat reliés à l'entretien, la réfection et la démolition de ponts 
et d'infrastructures routières. 

SOURCI<;s 
))'IMPACT 

3.2 
()éhoisemenl, 
désherhage cl 
déhroussaillement. 

IMPACTS POTENTŒLS 

UABITAT 

Augmentation des apports de matières 
nrwmiqucs. 
Accroissement de la turbidité cl de la 
sédin1t:ntalion. 
Mod1lication des qualités 
physico-chimiques de l'eau el des 
sédiments. 
Colmatage de frayères. 
Augmentation des risques d'érosion. 

POISSON 

Stress physiologiques létaux et sublétaux. 
Changement des populations et de la 
composition des communautés de poissollll. 
Modification du comportement 
Diminution de la ressource. 

ÉLÉMENTS 
D'INFORMAl'JON 

Méthodes de travail et 
équipements utilisés. 
Caractéristiques de la zone 
tampon. 
Limites d1utbitats fauniques 
importants (1.ones sensibles). 

Ressources présentes. 
Nature et période d'utilisation 
du milieu par la ressource 
(reproduction, développement 
des oeufs, alevinage, 
migmtion). 
Importance biologique et 
sociale des ressources el des 
habitats. 
Vnriations nnturellcs (période 
et amplitude) des 
caractéristiques 
physico-chimiques et de 
turbidité du plan d'eau. 
Période de sensibilité 
maxim<1le. 

MESURES 
D'ATIÉNUATION 

3.la à 3.lp 

Mesures complémentaires: 

9.ld et 9.lq 



., 

TABLEAU 2. (.ndte 7) Répertoire des impacts potentiels sur le poisson et son habitat reliés à l'entretien, la réfection et la démolition de ponts 
et d'in frastrnctures routières. 

SOlJRCF.S 
D'IMPACT 

3.3 
Fcnilisn1in11 

IMPACTS POTENTIELS 

HABITAT 

Modili<.:alion des ljllalités 
physic.:o-chirnil111cs l.le l'eau. 
/\ppon ll'.!lérnents nutritifs et stimulation 
de la prnduction végétale aquatique 
(phy1opl;u1cto11 et plantes supérieures). 
/\ngmcntation de la demande 
bi11<.:himi4ue .:n oxygène (DB<>) et 
réduc.:tion du degré u·oxygénatiun de 

!"eau. 

POISSON 

Stress physiologiques Jétnux et suhlétamc 

ModHication de la sructure des populations 
et des communautés de poissons. 
Modilication du compor1ement. 
/\Itération des qualités organoleptiques dc la 
chair des poissons. 
Diminuliun de la rcssource. 

ÉJ,ÉMENTS 
D'INJ<'ORMA l'JON 

Conditions hydrologiques. 
Caractéristiques et étendue de 
la zone tampon. 
Potentiel de ruissellement et 
de lessivage des sols Imités. 
Composition chimique, 
conccnlrntinn cl fonue des 
prodttits utilisés. 
Ressources présentes. 
Présence et limites d'habitats 
fauni11ucs importants (zones 
~c11~1hlc~ ). 
l'ériodcs de :wnsibilité 
maximale. 

Méthode et période prévues 

d'aprlicat ion. 
Sensihilité des espèces de 
poiSS(lnS. 

MESURF.S 
D'ATTÉNUATION 

3.3a à 3.3d 

Mesures complémentaires: 

9.ld 

9.Je ~· 9.Jr 



TABLEAU 2. (suite 8) Répertoire des impacts potentiels sur le poisson et son habitat reliés à l'entretien, la réfection et la démolition de ponts 
et d'infrastructures routières. 

4. 

SOURCES 
D'IMPACT 

lMPACfS POTENTIELS 

llADITAT POISSON 

Entretien de ponts et ponceaux 

4.1 

4.2 

Nettoyage d.:s 
surfoccs. 
Applica1ion d.: 
p.:inh1r.:, d'ag.:nls 
ù'i111pcm1éahil1s.11io 
n et d.: près.:rva11011. 

l:Jin1111a111111 des déhns 
et des séd11nen1s d;u1s 
les cours d'eau. 

1\ ppnrt de poussières .:1 de pal1 iculcs 
(êdnts de pein1me, métaux el 
abrasilS) p<111vm1l constituer une 
wurcc impoJ1;u1tc de c1mtami11ati1111 
(plomb, zinc, chrome, etc.) du milieu 
aquatique, tant au niveau de l'eau, 
<les sédiments que de la foune . 
< 'ontamination égale111e11l de l'eau cl 
des sédiments par <les détergents, des 
solviults, des huiles cl des graisses. 
< \111tamina1i1>11 cl réduction des 
resS<>urccs alimentaires pnur les 
pnis...;;111s. 
Mndilical10n des 4ual itès 
physico-d1i111i1111cs de l'eau cl des 
sédi111cn1~. 

Aug111c11lalio11 de la lurhidilé cl de la 
si:d1111c11l11lu111. 

/\ugmcnlalion de la 111rh1d11é cl de la 
sédi111c111ation. 
M ISC Cil solu11nn de ClllltiUll llliUllS. 
Remise en suspcnsion de particules 
c11111an1111écs'. 
l laussc du 111vcm1 de hmil. 
Perte cl t:11111a111111ii1io11 des rcsso1m:es 
nl11nc111ain:s. 

Slre:;s physiologiques létaux cl 
sublé111ux. 
Modilication du compor1ement. 
Contamination et altération des qualités 
organoleptiques de la chair des poissons. 
D1111inution ùc la ressource. 

Stress phys1oh1g11111cs létaux cl 
s11hlêtm1x. 
Mod1lÎl'at11111 du c11111portcment. 
( '11ntan1111ati1111 cl ahérahnn des 1111alités 
orga1111lcptiq11es de la chair des pt>issons. 
1>1111111111in11 de la ressource. 

ÉLÉMENTS 
D'INFORMATION 

Ressources présentes. 
Nature et période d'utilisation du 
milieu par la ressource 
(reproduction, développement 
des oeufa, alevinage, migration). 
Importance biologique et sociiile 
des ressources et des Wibitiits. 
Limites d'habitats fauniques 
importants (zones sensibles). 
Périodes de sensihilité maximale. 
Sensibilité des espèces de 
poissons. 
Méthode de trnvai l prévue. 
( 'arnctéristiques, incluant leur 
toxicité pour les poissons, des 
peintures t:I des agents de 
nettoyage et de préservation 
111ili:W11. 
( 'urnctén~lique.!I dc:1 pc111111re11 
enlevées lors du déc.1pages. 

Rcs.o;;lurces présentes. 
Nature cl période d'utilisation du 
milieu par ln ressource. 
l mportance hiolop.ique et sociale 
<les ressources et des habitats. 
l .imites <l'habitai faunique 
i111p<1rta111 (zones scns1hlcs). 

MESURES 
D'ATTÉNUATION 

4.la à 4.ls 

Mesures complémentaires: 

9.ld 
9.3a 
9.Je cl 9.3r 
9.3j et 9.3k 
9.3) à 9.Jn Cl 9.3p 
9.3q à 9.3s 

4.2a à 4.2p 

Mesures complémentaires: 

9.lb à 9.H 
9. 11 et 9.lg 



TABLEAU 2. (suite Y) Répertoire des impacts potentiels sur le poisson et son habitat reliés à l'entretien, la réfection et la démolition de ponts 
et d'infrastructures routières. 

SOURCES IMP AC'l'S POTENTŒl.S ÉLÉMENTS MESURF..S 
D'IMPACT HABITAT POISSON D'INFORMATION n•ATfÉNUATION 

4.2 (s11ite) Modilkation des çonditions Modification des conditions 
(;Jimination des d'c'.:<.:011le111enl. d'écoulement. 
d.Jbris et des l>est111<.:tion d'habitat. Destruction d'habitat. 
sédiments dans les Périodes de sensibilité 
cours d'eau. maximale. 

Sensibilité des espèces de 
poissons aux matières en 
suspension. 
Conditions hydrologiques. 
Variations naturelles (période 
et am pl itudc) dc:1 
ç11rm:t<iri~llq110K 

phyRic11-d11miq11eR et de 
lurh1d1té du plun d'enu. 
Méthode cl période de travail 
prévue. 
Méthode de disposition des 
matériaux dragués. 
Nature, qualité et volwnes des 
sédiments ainsi (jUC la 
superficie à draguer. 
Propriété des fond-;. 



TABLEAU 2. (suite 10) Répertoire des impacts potentiels sur le poisson et son habitat reliés à l'entretien, la réfection et la démolition de ponts 

SOIJRCF.S 
l>'IMl'ACT 

1

5. 
_ réfection des chaussées 

5.1 

S111 li11:c lf.1H1111l11rrc: 

rcchargc111c111 de 
gra1111la1 cl 
compaclage: 
scarilicati1111 d11 
pavé; 
folmcati1,11 de 
h1111111ac;11.L11n: 
1111'1!':1111111 d..: hr111cs 
d'e111pn1111. 

Surfocc de b111unc: 

apphcat111n de liant 
d';1ccr11• hagc, 
pl11na11c cl pn:-.c !k 
1 CVCIClltl'lll 
htlllllllllCllX. 

et d'in tfastmctures routières. · 

IMPACl'S 1'01'EN'11t:LS 

HABITAT POISSON 

l\11gmc11tation de la 1urhidi1é et de la 
sé1li111entat11111. 
l\fod11icall1111 des 41111lités 
physico-d11111i411cs tic l'eau et dt!s 
~di111c11ts. 

1 ~11s.1h lc 111e111 de frayères. 
l'mpagataon de vihrati1111s et dc hnaits. 
( '11111;unination de l'cau, des 
~diments Cl dcs ressources 
ah111e11ta1rcs des poissons, not;u11111c111 
par des prud1111s pétrolicrs cl autres 
produits d111111q11cs. 

Stress phys1nl11gi411cs lètaux et 
s11hléta11x. 
M11d1 IÏl'11t11111 du c11111pnrteme111 (uctivités 
de frmc, d'a limc111;i1i1111. d'élcvagc cl de 
lll Îl!J'llinn). 
< '1111 ta111111alin11 cl altération des 411ali1és 
nrg:11wlcptiques de la chair des poissons. 
1 >1111111u111111 d..: la rcssoun:c. 

Él ,ÉMENTS 
D' INPORMATION 

Ressources présentes. 
Nature el période J '1111lisntion du 
milieu pur lu ressource 
(reproduction, développement 
des oeufs, alevinage, migration). 
l111po11ançc hiolPgi411e cl sociale 
des ressources cl des habitais. 
Limites des habllats foumques 
importanls (wncs sensibles). 
Varialions naturelles (période cl 
iuuplitude) clc:; car.1çtéristiques 
physico-chimiques cl de turbidité 
du plan d'eau. 
Méthode, pério<le cl durée 
prévues p<1ur la réalis.1tion des 
travaux. 
<.)uahlé et volumes des maténaux 
ullhsés. 
< ·arnc1éns111111cs cl érc111l11c de ln 
ZllllC llllllflllll. 
1'11tcn11d Je n11ss..:lkmenl cl dc 
lessivage des sols. 
Type cl caracténsllques des 
produits u11lasés(pcr,;1struice, 
ClllllJllll1e111c111, toxidté, 
hac 1a1x11mula1 ion). 

MESURF,S 
D'A'ITtNlJA TJON 

5.la ; 5. le 

Mc:1urcs complémcnlaares: 

9.llJ el 9.lq 
9.3a 
9.3e et 9.3f 
9j j cl 9.3k 
9 .31 à 9.3p 
9.3q à 9.3s 



TABLEAU 2. (suite //) Répertoire des impacts potentiels sur le poisson et son habitat reliés à l'entretien, la réfection et la démolition de ponts 
et d'infrastrnctures routières. 

6. 

SOllRCl<:S 
D'IMPACT 

IMPACTS l'<>TENTJEt.S 

HABITAT 1 POISSON 

Réfection de ponts c l ponceau x 

6.1 
Réli:ction ùe surfoçcs 
et ùe st111ct11res: 

é1ruicheme111 cl 
rcmplaccmc111 J<! 
joints; 
planage et pose Je 
revêtement 
l>illlm incux; 
r.!paral 11111 de 

- surliK·es Cl\ llHll1Jcr 
et eu l>éto11; 
r.:mplaœment el 
installa! 11m Je 
stntctun:s diversc:s. 

6.2 
Remplacement d"1111 
p(>l\C.:C;'lll : 

cxc.:avalinn. 
1errnssc111en1 cl 
s1ah1hs.11i11n. 
ins1alla111111 Je 
b:ilardc:iux. 
dériva1111n de c.:1111rs 
d'eau. 
déht llSe lllClll 

/\ppl>rl J e matériaux particulaircs, de 
Jéhris cl aug.incnlali1111 de: la lurhidilé. 
C \1ntan11nallllll de l'eau, ùcs 
séJimcnls et Jcs S(lUrccs Je 
nourriture. 
Modilicalitm des qualités 
physicu-diimiques Je l'eau et ùcs 
sédiments 

M1•dilica11011 lclllpllraire des c.:nndill1111s 
d'éi.:1,ul.:mcnt se lradu1san1 par les 
impacts suiv;uils: 

érosion accéléré.: des 11wt.!ria11x 
conslilulils du hl cl des hergcs du 
Cl l\lr.i d'cllll. 
rnplun: dc pcnle 1i la sor11c de la 
s1n1c111rc. 
augmentai inn de la vitesse du c.:1111ranl 
;"i 1'1nlénc11r cl i1 la s11r11c dc la 
si nie.: l urc. 
allfHllell lalinn de la 111rh1<li1é. 
111vea11 J'cm1 ms111lisa111 ù 1'1111é11cur 
de la slnic.:111rc c11 pénmlc d'étiage. 

Stress physiologic1ues létaux et 
sublétaux. 
Modification <lu comportement (activités 
J.: frélie, J'alimcntntion, d'élevélge et de 
migr.1tion). 
Contamination el allémtion des qu;ilités 
orgm1olcptiq11es de la chair <les poissons. 
1>1111inutio11 <le l:i ressource. 

( "réallon d'un nbslaclc total 
(in franclussahlc par lous les p11is~1ns en 
t11111 t.:mps), partiel (infranc.:hissahle par 
certains poissons .:n h•lll temps), 
lempnrnirc {inli<mdus$<1hle par h>ns les 
poissons p1111r 1u1c certaine periodc) (111 
encore par11cl cl 1e111pllra1re 
(1nliou1d11s~1hlc par certains pois~1ns ;"i 

1111c c.:erla111e p.!m,dcl pouvant se 1rad111rc 
par une n:ducl11111 des p11p11la11nns. 

Él,ÉMENTS 
D'INFORMA'l'ION 

Ressources présentes. 
Narure et période <l'utilisation du 
milieu par la ressource 
(reproduction, développement 
des oeufs, alevinage, migration). 
lmportm1cc biologique et sociale 
des ressources et des habitats. 
Limites des hahi lals làlliliques 
import;uits {zones sensibles). 
Méthode, période et durée 
prévues pour la réali:;alion <les 
lravnnx. 
Types et carnc.:térist1ques des 
produits utilisés (persistance, 
comportemen1, 1oxic.:ité, 
hioaccwuulation). 

Les espèces Je poisson présentes 
dans le milieu ainsi que leur 
capacité natatoire respective et 
leur taille. 
l .es conditions hydrologiques du 
cour.; d'eau ( ùéhit <le JX'Ü1le 
annuel 11111ycn). 
Nalurc et p.!riodc d'utifi$<1lion Ju 
milieu par la res.<;nurce 
(rcproduclion, développement 
des 11.::nt:~. alevinage. migration). 
l111p11rlanc.:e hi11l11g1q11.: el sociale 
de la rcs~111rcc . 

l lab11a1s fo11111l)t1cs imp11rtm1ts 
(i'nnc:s scnsihles). 

MESURF,S 
D'ATfÉNUA'l'ION 

6.ta à 6.U 

Mesures oomplémcotaires: 

9.td et 9.tq 
9.3a 
9.3e et 9.3r 

9.3j Cl 9.3k 
9.31 à 9.3p 
9.3q il 9.3s 

6.2a a 6.2g 

Mesures complémentaires: 

9.th à 9.tc 
9.tl a 9.ln 
9.ls .:1 9.11 

9.4a à 9.4r 
9.Sa. 9.Se et 9.!i r 
9.6h, 9.611. 9.6c, 9.6g 



' TABLEAU 2. (suite 12) Répertoire des impacts potentiels sur le poisson et son habitat reliés à l'entretien, la réfection et la démolition de ponts 

SOURCl•:S 
D'™PACT 

6.2 (suite) 

Rcmplaœmcnt 
d'un ponceau: 

excavation. 
terrassement et 
stabilisation. 
installation de 
batardeaux. 
dérivation de 
cours d'eau. 
déboisement 
circulatit'n de 
la machinerie. 

et d'infrastructures routières. 

IMPACTS POTENTIELS 

HAHffAT 

Fnnnation d'étangs en amont en période 
de crnc cntraînru1t une accumulation de 
débris. 
Fomiation de bouchon de glace à 
l'intérieur de la structure. 
Réduction de la biomasse plru1ctonique 
en aval en raison d'une augmentai ion de 
la turhidité (réduction de la pénétration 
de la hunière) ou de chm1gement des 
cnnditions hydrodynami4ucs (vitesse, 
débit). 
Réduction des ressources alimentaires 
(invertébrés benthiques) pour les poissons 
dû à des modi li<.:ations de la nature des 
sédiments. 

POISSON 

Réduction du succès de la fraie soit par ce 
que la wne de fraie est inaccessible ou 
altérée. 
Stress physiologiques additionnels 
attribuables à une dépense énergétique 
accrne causée par la présence d'obstacles. 
Prélèvement indésirables de poissons dû à la 
prédation ou à tme pression de pêche 
excessive en aval d'une structure difficile à 
rnmchir. 
Source de blessures superficielles 
attribuables à l'augmentation des particules 
en suspension (colmatage des brm1chics) ou 
au foible niveau d'eau (lacération du corps). 

ÉLÉMENTS 
D'INFORMATION 

Méthode, période et durée 
prévues pour la réalisation des 
travaux. 
Type de structure prévue. 
Caractéristiques de la 
dérivation temporaire. 

MESURES 
D'ATitNUATION 



TABLEAU 2. (suite 13) Répertoire des impacts potentiels sur le poisson et son habitat reliés à l'entretien, la réfection et la démolition de ponts 
et d'in frastmctures routières. 

SOURCES 
D'IMPACT 

6.J 
Rcmplaœmenl 
d'm1 puni: 

CXC<IVillion; 
dyn:u11i1agc; 
i11stal1;11ion Je 
h11tardca11x cl 
de digues; 
conslnl(;l1011 Je 
fos:1es i1 
sédiments; 
inslallalion de 
cais:><>ns; 
nwdilicalinn 
des voies 
d';accés; 
c11ns1rncti11n Je 
piles en 
ciment; 
pi1Vilgc; 
terrasscmcnl et 
s1ah1 hs.1111111; 
dO::rivalJ1)J1 Je 
t:t1urs d\:au; 
débllJSClllt.:nt. 

IMJ' AC'l'S POTENTŒLS 

llAHITAT 

Modilk;ilion d.:s conditions 
d'écoulement. 
l'crtc d'h<1hita1 attrihuable fi 
l\:mpiéte111en1 dmis Io: milieu pilr les 
culées cl les piles nu il J'.:11s<1blement. 
/\ugim:ntaliun de la turbidité et des 
mal ièrcs en susp<!nsion en raison de la 
circulal1on des é<p1ipcments, des lravaux 
d'cx<.:avalion et de rcmhlaiemcnt, elc. 
Modilicnlion des 4uali1és 
physic<1-chimi411c~ Je l'eau et des 
sédiments :lllrihuahle <i l'intn)Ùuction de 
<.:1)ntaminrulls (huiles Cl graisses, lllClallX 

lourds, carhunulls, peinlures cl solvru11s, 
dcbris cl rcbu1s). 
Rédut:I ion tcmpor.1irc de la biomasse 
plancloniquc .:n aval ..:n rili:;.111 d'une 
augi11c111a11011 de la 111rlmhté (réduc1ion 
de la pénélration de la l11n11ére) m1 de 
ch<u1geme111 Jcs comli1i11ns 
hydwdyn;u11iques (vit.:ssc. dél'iil ). 
Rédm:1i1111 des ressources ;ili111cnla1rcs 
(111vcrtéhrés h.:n1hiq111:s) pnur les poissons 
allrilrnahle il Jes mndi licatiuns 1.fo la 
nahtrc des séd1111cn1s. 
/\ug.mcnlation du niveau de tm1it. 

POISSON 

Stress physiologiques létaux et sublétaux. 
Modification du comportement (activilés de 
fraie, d'alimentation, d'élevage el de 
migration). 
Contamination et ahérnt ion des qualités 
orgru1oleptiques de la d1air des poissons. 
Di111inu1ion de l<1 ressource. 
Mnrtali1é allribuahlc au dynamitage. 

ÉLÉMENTS 
D'INFORMATION 

Les conditions hydrologiques 
du cours d'eau (débit de 
pointe annuel moyen). 
Ressources présentes. 
N<11ure el période d'utilisation 
du milieu par la ressource 
(reproduction, développement 
des oeufs, alevinage, 
migration). 
lmpor1ru1cc biologique et 
:sociale de la ressource. 
Limiles des habitats fauniques 
import:u1ts (zones sensibles). 
Méthodes, périodes et durées 
prévu.:s pour la réalis.1tion des 
travaux. 
Variations naturelles (période 
et amplilude) des 
caractéristiques 
physi<.-o-chimiqucs el de 
turbidité du pl;m d'eau. 
C 'aractéristiques des peintures 
u1ilisées. 

MFSURFS 
n•ATIÉNUATION 

6.3a à 6.3g 

Mesures complc!mentaires: 

Sections: 4.1, 5.1, 7.1 et 
9. 1 à 9.6 



TABLEAU 2. (suite 14) Répert.oire des impacts potentiels sur le poisson et son habitat reliés à l'entretien, la réfection et la démolition de ponts 
et d'infrastructures routières. 

7. 

SOURCES 
J>'IMPACT HAIU'l'AT 

IMPACTS POTENTIELS 

POISSON 

Rélèction des ahlmls de route (zones de tcrrnssemcnt et tampon) 

7.1 
Travaux de 
terrassement et de 
végétalisation: 

amendement et 
mneublissemenl 
du sol; 
régalage de sol; 
plm1tation 
d'arbres et 
engazormement; 
application 
d'agents 
protecteurs pour 
surfaces 
nouvellement 
enga101111ées; 
protectllln de 
talus, li1ssés, 
murs et bandes. 

Enrichissement du milieu en mntièrcs 
orgruliques. 
Modification des qualités 
physico-chimiques de l'eau. 
Augmentation de la turbidité et de la 
sédimentation. 
Augmentation de la demru1de biologique 
en oxygène. 
Contamination de l'eau, des sédiments et 
des sources de nourriture. 

Stress physiologiques létaux et sublétaux. 
Modification du comportement (activités 
de fraie, d'alimentation, d'élevage et de 
migration). 
< 'ontaminatinn et altération des qualités 
orgru1oleptiques de la chair des poissons. 
Diminution de la ressource. 

ÉLÉMENTS 
D'INFORMATION 

Rc&'IOurces présentes. 
Nature et période d'utilisalion 
du milieu par la ressource 
(reproduction, développement 
des oeufs, alevinage, 
migration). 
Importance biologique et 
sociale des ressources et des 
habitats. 
Limites des habitais fa1miques 
importlUllS (zones sensibles). 
Variations naturelles (période 
et amplitude) des 
caractéristiques 
physico-chimiques et de 
turbidité du plrui d'eau. 
Méthodes, période et durée 
prévues pour la réalisation des 
travaux. 
Types et caractéristiques 
(persistruice, comportement, 
toxicité, bioaccoornlation) des 
produits utilisés. 

MESURES 
D'ATTÉNUATION 

7.la à 7.lo 

Mesures complémentaires: 

3.2a à 3.2p 
3.3a à 3.3d 
9.ld, 9.le, 9.lg 9.tk, 9.11 
9.ln à 9.lq 
9.ls et 9.lu 
9.3b et 9.3f 
9.3J à 9.3s 
9.4d, 9.4h, 9.41 
9.6a, 9.6d, 9.6g 



TABLEAU 2. (suite 15) Répe11oire des impacts potentiels sur le poisson et son habitat reliés à l'entretien, la réfection et la démolition de ponts 
et d'infrastructures routières. 

SOlJRCl<:S IMPACl'S POTENl'ŒLS ÉLFMENTS MESURES 
D'IMPACT llADfl'AT POISSON D'lNJ<'ORMATlON D'A TfÉNUATION 

8. 
Démolition de ponts cl infraslnicturcs routières 

8.1 Apport de matériaux particulaires et de Stress physiologiques létaux et sublétaux. Ressources présentes. 8.la à 8.lj 
Enlèvement de débris. Modification du comportement (activités de Nature el période d'utilisation 
stmctun:s: Modification des qualités fraie, d'alimentation, d'élevage et de du milieu par la ressource. Mesures complémentaires: 

physicl•-dlimiques de l'eau et des migration). Importance biologique et 
démolition de sédiments. Contamination et altération des qualités sociale des ressources et dçs Sections 7.1, 9.1 et 9.7 
tablier cl de Augmenlalion de la turbidité et de la orgru1oleptiques de la chair des poissons. habitats. 
membmres; sédimentation. Diminution de la ressource. Limites des habitats fauniques 
arnsemenl de < 'onlamination de l'eau, des sédiments et importru11s (zones sensibles). 
piliers et de des sources de nourriture. Méthodes, période et durée 
rnlécs; Augmenhtlion du 111ve11u do hmit. prévues pour lu réalisalion des 
élim111a111111 de travaux. 
rcvê1e111c1J1 de 
chaussée et 
scantkation de 
sol; 
tcrrass.:mcnt. 



TABLEAU 2. (suite 16) Répertoire des impacts potentiels sur le poisson et son habitat reliés à l'entretien, la réfection et la démolition de ponts 
et d'infrastructures routières. 

SOlJRCl':S 
ll'IMPACT 

8.2 
Rétablissement 
des condi 1 ions 
d'écoulement: 

dragage; 
terrassement, 
excavation et 
stabilisation; 
reconstitution 
de lit de cours 
d'eau. 

IMPACTS POTEN11ElS 

HADfl'AT 

<'outmnination (carburm1ts, huiles et 
graisses, métaux lourds) et modification 
J.:s qualités physico-chimiques de l'eau 
cl des sédiments. 
( 'ontamination et rédm:t ion des 
r.:ssources alimentaires. 
Augmentation de la turbidité et de la 
sédimentation. 
Modification des conditions 
d'écoulement, de sédimentation el de 
glace. 
Ensablement de frayères. 

POISSON 

Stress physiologiques létaux et sublétaux. 
Modification du comportement (activités de 
fraie, d'alimentation, d'élevage et de 
migration). 
Contamination et altération des qualités 
organoleptiques de la chair des poissons. 
Diminution de la ressource. 

Él,ÉMENTS 
l>'INFORMA TION 

MESURES 
D'AïrtNUA TION 

Ressources présentes. Sections: 
Nature et période d'utilisation 
du milieu par la ressource. 4.2, 7.1 
Importance biologique el 9.1 et 9.7 
sociale des ressources et des 
habitais. 
Limites des habitats fauniques 
importants (zones sensibles). 
Méthodes, période et durée 
prévues pour la réalisai ion des 
travaux. 
Ampleur des travaux 
Type et degré de 
contamination des matériaux à 
eruever. 
Conditions d'écoulement avant 
la réalisation des travaux et 
prévues par la suite, et ce en 
périodes d'étiage et de crne. 



T AB LEAU 2. (suite 17) Répertoire des impacts potentiels sur le poisson et son habitat reliés à l'entretien, la réfection et la démolition de ponts 
et d'infrastructures routières. 

9. 

SOUR CRS 
ll'IMPACl' 

Activités diverses 

9.1 
Circulation de la 
machinerie en 
hordure el dm1s 
les cours d'eau. 

9.2 

Forage cl 

dymu1111age sous 
l'eau cl en 
hordure d'un plan 
d'eau. 

IMP AC'l'S POTENI1ELS 

HABITAT 

Modification des qualités 

physico-chùniques de l'eau. 
Augmentation de la turbidité et de la 

sédimentation. 
Apport de contruninanls ( carhurant, 
huiles et graisses). 

l lausse du niveau de bruit. 
Déstabilisation des berges. 
Destrnclion d1iahital. 

Prodm.:tion et propagation d'ondes de 

choc. 

Mndilirntion des qualités 
phys1<.:odiimiljUes de l'eau. 
Augmentation de la lurh1di1é cl de la 
sédimcntati<m. 
Modification des wndilions 
d'écoulement. 
b1sablemenl de frayères. 

POISSON 

Stress physiologiques létaux et sublétaux. 
Modification du comportement (activités de 
fraie, d'alimentation, d'élevage et de 
migration). 
< 'onlmnination et altération des qualités 

organoleptiques de la chair des poissons. 

Dimùiution de la ressource. 

Stress physiologiques létaux et sublétaux. 
Modification du comportement (activités de 

fraie, d'alimentation, d'élevage et de 
nugralinn). 
< \>ntaminallun et altération des qualités 
organoleptiques de la chair des poissi.•ns. 

D1111u1111ion de la ressource. 

ÉJ;ÉMENTS 
D'INFORMATION 

Ressources présentes. 

Nature et période d'utilisation 
du milieu par la ressource 

(reproduction, développement 
des oeufs, alevùiage, 

migration). 
Lùnites des habitats fauniques 
ùnportants (zones sensibles). 
Importance biologique et 
sociale de la ressource. 
Période et durée prévues pour 

la réalisation des travaux. 
Type de machrnerie. 

Ressources présentes. 

Nature et période d'utilisation 

du milieu par la resso.urce 
(reproduction, développement 
des oeufs, alevinage, 
migration). 

Importance hiologique et 

sociale de la ressource. 
Limites des habitats fauniques 
i111portm1ts (zones sensibles). 
< 'aracléristiques. de la wne 

lampun 

Fnvcri,turc dl.'s lravnux. 

Mé1h111b, p(•m11lc t•t durée 

prévues pour la réalisatmn des 
travaux. 
Nature et degré de 

conlaminalion du substrat. 

M~URES 

D'A TIÉNUATION 

9.la à 9.ly 

9.2a à 9.21 



TABLEAU 2. (suite 18) Répertoire des impacts potentiels sur le poisson et son habitat reliés à l'entretien, la réfection et la démolition de ponts 
et d'infrastrnctures routières. 

SOURCES 
))'IMPACT 

9.J 
Transport, 
entreposage et 
manutention de 
pnxluits 
Jm1gcreux. 

9.4 
Excavation, 
construction de 
batardeaux et de 
fosses à 
sédimenls. 

IMPACTS POTENl1ELS 

HABITAT 

< 'ontamination de l'eau, des sédiments et 
des ressources alimentaires pour les 
pnissons. 

Modifü:ation des qualités 
physico-chimiques de l'eau el des 
sédiments. 
Augmentation de la turbidité et de la 
sédimentation. 
App<'rt de conlmnimmts (cnrburant. 
huiles el graisses). 
l lausse du niveau de hruil. 
l>éslahihsalion des berges. 
1 kslnict ion d'hah11a1. 

POISSON 

Stress physiologiques létaux et sublétaux. 
Modification du comportement (activités de 
fraie, d'alimentation, d'élevage et de 
migration). 
Contrunination et altération des qualités 
orgru1oleptiques de la chair des poissons. 
Diminution de ln re~source. 

Stress physiologiques lélaux el sublétaux. 
Modification du comportement (activités de 
fraie, d'alimentation, d'élevage el de 
migration). 
< 'ontrunination et altération des qualités 
orgm10lepllques de la chair des poissons. 
Diminution de la ressource. 

ÉLÉMENfS 
D'INFORMATION 

Ressources présentes. 
Nature et période d'utilisation 
du milieu par la ressource 
(reproduction, développement 
des oeufs, alevinage, 
migration). 
! .imites des h11bit11t11 fuuniques 
importants (zones sensibles). 
Importance biologique et 
sociale de la ressource. 
Types et caractéristiques 
(persistance, comportement, 
toxicité, bioaccumulation) des 
produits utilisés. 
Lieu et mode d'entreposage. 

MESURES 
D'ATTÉNUATION 

9.3a à 9.3s 

Ressources présentes. 9.4a à 9.41 
Nature et période d'utilisation 
du milieu par la ressource 
(reproduction, développement 
des oeufs, alevinage, 
migration). 
Limites des habitats fauniques 
importants (wnes sensibles). 
Importance biologique et 
sociale de la ressource. 
Envergure des travaux. 
Méthode, période et durée 
prévues pour la réalisation des 
travaux. 



TABLEAU· 2. (suite J 9) Répertoire des impacts potentiels sur le poisson et son habitat reliés à l'entretien, la réfection et la démolition de ponts 
et d'infrastrnctures routières. 

SOURCES 
J)'IMPACT 

9.5 
1 >érivati1111 et 
rcdresscntenl de 
Cllttrs d'e;m. 

9.<> 
( '011tré\le de 
l'érosion: 

limiter 
l'affln1illc111e111 
de~ li•ssés 
routiers; 
stiihih~r les 
berges cl les 
talus; 

IMPACTS POTENTIEl..S 

nAlllTAT 

< 'ha11ge111e111 du régime hydrique duc 1i 
l'a11g111c11lalio11 de la vitesse du cuurnnt, à 
l;1 réd111.:1i11n de la 111rhulcncc el à 
l'uni liinnisnl ion du cuur.u11. 
Aug111en1ation d.:s nrn tiéres en suspension 
cl c11nséqucmmcn1 de la turbidité 
prov111111ée par l'érosion des berges 
remaniées cl le creusage du canal. 
Modilication des qual ités 
physicn-dlimiqucs de l'cau et des 
sédi111cnls(suhstra1 ). 
Modilicalion de la composition 
spéci liques de la faune benthique 
allrihuable aux modifications des 
hahitals. 
Dcst111ction d'habi tat. 

Mod1licatio11 des yuahtés 
phys11:0-cl1imi11ucs de l'eau ct des 
sédiments. 
l\11gi11entatio11 de la ltuhidité et de la 
sédin1c11talio11. 

POISSON 

Strcs., physiologiques létaux cl sublétuux. 
Mo<lifü:alion du comportement (nclivités de 
fraie, d'alimentation, d'élevage et de 
migrntiou). 
C'ontamiMtion et altération des qualités 
org<moleptiques de la dUtir des poissons. 
Diminution de la ressource. 

Stress physi11l11g1q11es létaux et sublé1m1x. 
Modification du comportement (activités de 
fraie, d'alimentation, d'élevage et de 
migration). 
1>1111111u1111n de lit ress1>Ull:e. 

ÉLtMENTS 
D'INFORMATION 

MESURES 
D'ATTÉNUATION 

Res.'1<1urces présente~. 9.~11 à 9.~ 
Nuture et période d'utilisntion 
du milieu par la ressource 
(reproduction, développement 
des oeufs, alevinage, 
migration). 
Limites des habitats fawùques 
importants (wnes sensibles). 
lmportru1ce biologique et 
sociale de la ressource: 
Envel'g\1Ie des travaux. 
Méth1xle, période cl durée 
prévues pour la réalisation des 
travaux. 

Rcss<>Ul'(:CS présente:i. 
Nature et période d'utilisation 
du milieu par la ressource 
(reproduction, développement 
des oeufs, alevinage, 
migration). 
Linutes des habitnts fauniques 
importants (zones sensibles). 
Jmportru1ce h1ologiquc cl 
sociale de la ressciurce. 
Envergure d.:s travaux. 
Méthode. période el dlliée 
prévues pour la réalisation des 
1rav:rnx. 

9.6a à 9.6g 



TABLEAU 2. (suite etjin) Répertoire des impacts potentiels sur le poisson et son habitat reliés à l'entretien, la réfection et la démolition de ponts 
et d'infrastructures routières. 

sounc .. :s IMPACTS P<Hl.<:NTŒL.S Él,ÉMENTS MK"iURES 
ll'IMPACT HABITAT POISSON D'iNl?ORMA TION DWrrÉNUATION 

_, . . .. ----- . .. 

9.7 < 'nnlamination de l'eau, des S<!dimcnls Cl < 'onlm11ination et altération des qualités Emplacement du site de 9.7a à 9.7e 
Nett11yage t..ft..~~ tks n,,•s.sources a!imcnlaircs. t 1rganolep!!411cs de la chair des poissons neltoyage. 
outils ..:! Slrcss physiologiques létaux et sublétaux. Lieu et mode d'entreposage 
é4tiip..:mcnls D1111inu1ion de la ressource. Mélhodes et fréquence 
lourds. Perturbation des activités de fraie, prévues. 

d'alm1enlal1<1n et d'élevage. Types et carnctéristiques 
(persistance, comportement, 
toxicité, bioaccumulation) des 
prod111ts tllilisés. 



Section 3. Signification des impacts résiduels 



3. SIGNIFICATION DES IMPACTS RÉSIDUELS 

L'évaluation de la signification des impacts découlant des différentes activités 

inhérentes au projet à l'étude s'applique aux impacts résiduels qui subsistent après la 

mise en place des mesures d'atténuation proposées par le promoteur. Cette procédure 

permet à l'analyste, aidé si nécessaire par d'autres spécialistes, d'évaluer les enjeux 

environnementaux réels du projet, tel que proposé par le promoteur, et de rendre une 

décision éclairée quant à l'acceptabilité du projet en regard de la protection du poisson 

et de son habitat. La section suivante présente la démarche que doit suivre l'analyste 

pour réaliser l'évaluation des impacts résiduels. 

3.1 Démarche analytique 

Tel que schématisé à la figure 2, l'évaluation de la signification d'un impact se fait 

en plusieurs étapes et résulte de l'interaction de l'intensité de la perturbation. de sa 

durée ainsi que de son étendue. Ainsi, l'analyste doit, dans un premier temps. établir 

la liste des activités source d'impact et déterminer les composantes environnementales 

susceptibles d'être affectées par le projet, tant au niveau des poissons que des habitats 

(Étape 1). Puis, grâce à différents paramètres d'évaluation. il doit déterminer la valeur 

environnementale et le degré de perturbation de chaque composante (Étape 2). Par la 

suite, l'analyste procède à l'évaluation de l'intensité de la perturbation imposée à 

chaque composante (Tableau 3) ainsi qu'à détermination de la durée et de l'étendue 

des effets générés par chaque intervention sur le milieu (Étape 3 ). Après. l'analyste 

détermine, à l'aide du réseau d'estimation (Figure 3 ), la signification de chaque impact 

résiduel (Étape 4). Finalement, il consigne, dans la grille synthèse d'évaluation des 

impacts (Tableau 4), les résultats de son analyse (Étape 5). Au terme de cet exercice. 

l'analyste aura à déterminer les composantes affectées ou non par le projet de même 

que l'ampleur de ces impacts ainsi que ceux où une incertitude persiste quant à leur 

nature et à leur signification. Cette démarche lui permettra. par la suite. de compléter 

le formulaire d'analyse des impacts et les documents d'appui (Section 4 ). 
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Étape 1 

Étape 2 

Étape 3 

Étape 4 

Étape 5 

-----If · iln~ittf l----~~lftf~L _;;,;;,;,;, __________ ... 

tf 'Signilic~tiOlt :=.\ 
if::" des,, . :" ·='"'::=. 
impacts résldMls 
-:::.:- ;:· . ;.:·:. 

r;t, s;~t~~se 
( d'évaluation 
·::;-=::: des imRacts-. 

:·· 

+ 

FIGURE 2. Démarche analytique de l'estimation de la signification des impacts. 



3.2 Paramètres d'évaluation 

L'intensité d'un impact exprime l'importance relative des conséquences sur 

l'environnement qu'aura l'altération d'un élément, et ce, en considérant le degré de 

perturbation (ampleur des modifications structurale et fonctionnelle) de l'élément ainsi 

que l'importance (valeur environnementale) de celui-ci. Ainsi, plus un élément jouira 

d'une grande considération, compte tenu de son caractère particulier, plus son 

altération risquera de se répercuter sévèrement sur son environnement. L'intensité 

représente donc une dimension majeure de l'impact dont l'importance relative est 

pondérée par la durée et l'étendue de ses effets. 

Valeur environnementale 

La valeur environnementale d'une composante du milieu (habitat ou espèce) exprime 

l'importance relative de celle-ci dans le contexte environnemental et social du milieu 

concerné. Son évaluation porte, d'une part, sur l'appréciation de la valeur intrinsèque 

de la composante, tel que définie par sa fonction, sa représentativité. sa fréquentation, 

sa diversité ainsi que sa rareté ou son unicité, et, d'autre part. par sa valeur sociale 

qui démontre l'intérêt populaire, légal et politique de cene composante. La valeur 

sociale évalue la volonté populaire ou politique de conserver l'intégrité ou le caractère 

particulier d'une composante environnementale. Elle s'exprime par le biais de la 

valorisation populaire ou des lois et règlements. Ainsi les actions visant à conserver 

ou à bonifier le caractère original d'une composante contribueront à hausser sa valeur 

environnementale. 

Fonction: Le paramètre de fonction évalue. au niveau biologique. Je degré 

d'utilité ou Je caractère essentiel des composantes physiques et 

biologiques du milieu pour la réalisation des activités de 

reproduction, d'alimentation, de migration. de repos. etc., 

lesquelles sont essentielles au maintien des communautés de 

poissons. Au niveau humain, le paramètre de fonction pourrait 

évaluer, par exemple, le rôle d'une espèce de poisson pour les 

activités récréatives, tomistiques ou commerciales. 
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Représentativité: 

Fréquentation: 

Diversité: 

Rareté ou unicité: 

La représentativité expnme le caractère typique d'une 

composante qui doit être protégée en raison de sa valeur 

biologique, sociale ou patrimoniale. Par exemple, la population 

du bélugas du fleuve Saint-Laurent à l'embouchure du 

Saguenay est représentative d'une population isolée. qui réalise 

l'ensemble de ses activités (reproduction, alimentation. 

croissance) dans l'estuaire (moyen et maritime) du fleuve et 

effectue peu ou pas d'échange avec les populations du. nord. 

Le paramètre de fréquentation détermine l'intensité et la 

fréquence d'utilisation d'une composante environnementale par 

le poisson ou par l'humain. Elle peut être exprimée en terme de 

densité (proportion variable d'une population) ou de fréquence 

d'occupation. Ainsi. un milieu particulier (une rivière. un lac, 

un secteur du fleuve, etc.) peut constituer le site de reproduction 

ou d'alimentation de la majeur partie de la population d'un 

espèce de poisson ou de mammifère. Pour sa part. l'utilisarion 

d'un site peut être permanente. occasionnelle. régulière. 

cyclique. saisonnière. etc. 

La diversité exprime le caractère d'une composante ou d'un 

milieu qui comporte plusieurs aspects différents (par exemple. 

plusieurs espèces de poissons, différents habitats et niches 

écologiques, différentes utilisations) de façon simultanée ou 

successive. Le paramètre de diversité indiquera l'intérêt ou la 

qualité d'une composante ou d'un milieu. 

Le paramètre de rareté, qm constitue un indice discriminant 

majeur de l'intérêt d'un élément. fait référence au caractère 

exceptionnel ou extraordinaire d'une composante 

environnementale ou encore parce qu'une espèce ou un habitat 

particulier est menacé ou en danger. 
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Les quatre classes retenues pour juger de la valeur environnementale d'une 

composante sont les suivantes: très grande, grande. moyenne et faible. La 

justification des classes revient aux spécialistes étant donné la diversité des paramètres 

utilisés faisant appel à différentes disciplines et la grande variabilité de ces paramètres 

selon la situation propre à chaque site. 

Degré de perturbation 

Le degré de perturbation évalue l'ampleur des modifications affectant les 

caractéristiques structurales et fonctionnelles d'un élément du milieu. Ces 

modifications peuvent ainsi entraîner la destruction totale ou partielle d'une ou 

plusieurs des caractéristiques propres à l'élément. Le degré de perturbation implique 

la notion de vulnérabilité de l'élément affecté qui se traduit essentiellement par la 

capacité d'adaptation (tolérance) des communautés et de leur biotope aux perturbations 

et par la superficie minimale fonctionnelle en deçà de laquelle un système est 

incapable de fonctionner adéquatement et, ainsi, perd son intégrité. Le degré de 

perturbation inclut également une dimension spatiale. exp1imée par la proportion de 

l'élément du milieu affecté par le projet. Ainsi, plus une communauté est vulnérable 

ou peu tolérante et plus la proportion de la composante environnementale affectée est 

grande, alors plus le degré de perturbation sera élevé. 

Trois degrés de pe11urbation permettent de qualifier l'ampleur des perturbations: 

. fort: lorsque l'impact entraîne la perte ou une modification de l'ensemble des 

caractéristiques de la composante environnementale. altérant ainsi 

fortement sa qualité et mettant en cause son intégrité; 

moyen: lorsque l'impact réduit quelque peu la qualité de la composante affectant 

ainsi légèrement son intégrité et son utilisation; 

· faible: lorsque l'impact ne modifie que très légèrement la qualité de la 

composante. n'affectant pas de façon perceptible son intégrité ou son 

utilisation. 
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3 .2.1 Évaluation de l'intensité 

Les classes de valeur de l'intensité de l'impact, lesquelles varient de très forte à faible, 

correspondent aux produits de l'interaction de la valeur environnementale et du degré 

de perturbation de la composante environnementale. Le tableau suivant présente la 

griile d'évaluation de l'intensité d'un impact. 

TABLEAU 3. Abaque d'évaluation de l'intensité d'un impact. 

Degré de Valeur environnementale 

perturbation Très grande Grande Moyenne Faible 

Fort Très forte Forte Moyenne Faible 

Moyen Forte Forte Moyenne Faible 

Faible Moyenne Moyenne Faible Faible 

3.2.2 Évaluation de l'étendue 

L'étendue d'un impact correspond à la portée ou au rayonnement spatial des effets 

générés par une intervention sur le milieu. L'étendue peut être qualifiée selon les 

termes suivants: 

· étendue régionale: si l'impact est ressenti à l'extérieur de la zone d'étude. 

comme un bassin hydrographique; 

· étendue locale: si l'impact se fait sentir sur toute la zone d'étude; 

· étendue ponctuelle: si l'impact se limite à l'emprise immédiate ou à proximité 

du projet. 
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3 .2.3 Évaluation de la durée 

La durée d'un impact réfère à la période pendant laquelle se font sentir les effets 

d'une intervention sur le milieu. Il est important de ne pas confondre la durée d'un 

impact avec la durée de la source d'impact. Ainsi, une intervention se déroulant sur 

quelques semaines pourrait avoir des répercussions sur certaines composantes du 

milieu s'étendant sur plusieurs années. Ainsi, la durée d'un impact devrait faire 

référence à la période de récupération ou d'adaptation des composantes affectées. Les 

impacts sont catégorisés de longue, moyenne et courte durée. 

longue durée: impact dont les effets sont ressentis de façon continue et pour 

la durée de vie du projet et même au-delà. Ils peuvent même 

être irréversibles; 

moyenne durée: impact dont les effets sont ressentis de façon continue mais 

pour période de temps inférieure à la durée du projet; 

courte durée: impact dont les effets sont ressentis à un moment donné et pour 

une période de temps inférieure à la durée du projet. 

3.3 Signification des impacts 

La signification d'un impact est déterminée à l'aide d'un indicateur svnthèse qm 

permet de juger globalement de l'impact que pourra subir une composante du milieu. 

Rappelons que la signification d'un impact est évaluée grâce à la combinaison d'un 

indicateur d'intensité, lequel lie la valeur environnementale d'une composante et son 

degré de perturbation, et de deux indicateurs caractérisant l'impact lui-même. soit son 

étendue et sa durée. 

La corrélation établie entre chacun des indicateurs (intensité, étendue et durée), tel 

qu'elle est présentée à la figure 3, permet de déterminer le niveau signification d'un 

impact résiduel. L'échelle de signification des impacts comprend quatre niveaux. soit: 
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impact majeur; 

impact moyen; 

impact mineur; 

impact mineur à nul. 

De façon générale, un impact est qualifié de majeur lorsqu'il altère profondément la 

nature et l'usage d'une composante environnementale très vulnérable ou très peu 

tolérante et également fortement valorisée. Un impact sera d'autant moins significatif 

(moyen, mineur et nul) que la vulnérabilité et la valorisation de la composant 

affectée seront faibles. 

Une fois la signification d'un impact déterminée pour une activité et une composante 

environnementale données, l'analyste inscrit dans la grille: d'évaluation des impacts 

(Tableau 4) le résultat obtenu. Lorsque l'ensemble des activités auront été analysées 

et la grille synthèse complétée, l'analyste aura une image globale des activités sources 

d'impact, de la signification de chacun des impacts et des composantes 

environnementales affectées. L'information ainsi colligée sera par la suite utilisée pour 

compléter le formulaire d'analyse des impacts présenté à la section 4. 
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INTENSITÉ 

Trèt> forte 

'""--

Moyenne 

Faible 

L 

ÉTENDUE 

Régionale 

Locale 

Ponctuelle 

Régionale 

Locale 

Ponctuelle 

Régionale 

Locale 

Ponctuelle 

Régionale 

Locale 

Ponctuelle 

DURÉE 

Longue 
Moyenne 
Courte 

Longue 
Moyenne 
Courte 

Longue 
Moyenne 
Courte 

Longue 
Moyenne 
Courte 

Longue 
Moyenne 
Courte 

Longue 
Moyenne 
Courte 

Longue 
Moyenne 
Courte 

Longue 
Moyenne 
Courte 

Longue 
Moyenne 
Courte 

Longue 
Moyenne 
Courte 

Longue 
Moyenne 
Courte 

Longue 
Moyenne 
Courte 

SIGNIFICATION 
DE L'IMPACT 

Majeur 
Majeur 
Majeur 

-
Majeur 
Majeur 
Moyen 

Majeur 
Moyen 
Mo,ren 

-Majeur 
Moyen 
Moyen 

Moyen 
Moyen 
Mineur 

Moyen 
Mineur 
Mineur 

Moyen 
Mineur 
Mineur 

Mineur 
Mineur 
Mineur à nul 

Mineur 
Mineur à nui 
Mineur à nul 

Mineur 
Mineur à nul 
Mineur à nul 

Mineur à nul 
Mineur à nul 
Mineur à nul 

Mineur à nul 
Mineur à nul 
Mineur à nul 

FIGURE 3. Réseau d'estimation de la signification des impacts. 
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J. Entretien des chaussées 

1.1 Épandage d'abat-poussière 
E-..c 1.2 Épandage d'abrasifs el de fondants 

~ 1.3 Grauage et mise en fom1e du profil 

"""" 
1.4 Enlèvement de la neige et nettoyage de la chaussée 

1.5 Marquage de route 
0 2. Entretien des réseaux de drainage 

~ 3. Entretien des abords de route 

~ 
3.1 Application de pesticides 

3.2 Déboisement, désherbage et débroussaillement 

3.3 Fertilisation 

;;J 4. Entretien de ponts el ponceaux 

Q 
4.1 Traitement des surfaces 

4.2 Êliminalion des débris et des sédiments 

5. Réftction des chaussées . 
r.n 6. Réfection de ponts et ponceaux 

6.1 Réfection de surface el de structures 
. w 

6.2 Remplacement d'un ponceau 

~ 6.3 Remplacement d'un pont 

z 7. Réfection des abords de roule 

7.1 Terrassement et végétalisation 

< 8. DémoliJion d'infrastructures routières 
(,l"j 8.1 Enlèvement de structures 

0 8.2 Rétablissement des conditions d'écoulement 

9. A ctiviJés diverses 
~ 9.1 Circulalion de la machinerie 

::?1 9.2 Forage el dynamitage 

9.3 Produits dangereux 
0 9.4 Batardeaux et fosses à sédimcnls ,___ 
u 9.5 Dérivai ion et redressement de cours d'eau 

9.6 Contrôle de l'érosion 

9.7 Neuoyage des équipements 
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4. FORMULAIRES 

4.1 Formulaires d'analyse des impacts 

Entretien 

Réfection 

Démolition 
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FORMULAIRE D'ANALYSE DES IMPACTS 

Nom du projet : Ponts et infrastructure~· routières 

Promoteur : Analyste : 

SOUR CI<: 
MESURES 

IMPORTANCE 
EXPLICATION/JUSTU'ICA TION 

ACTIVffÉS D'IMPACT DE L'IMPACf 

Oui Non lm Ad lnad Aue Ma Mo Mi Nul lnc 

1. En1rc1ien des chaussées 

1.1 l~pandage d'abat-poussière 

1.2 Épandage d'abr.isifs el de 
fondants 

1.3 Graltage et mise en fom1e du 
profil 

1.4 Enlèvement de la neige et 
nettoyage de la chaussée 

1.5 Marquage de route (pcin1ure 
des lignes) 

2. Enireticn des réseaux de drainage 

2.1 Réduction de la végélation, 
correction de la section cl 

élimination des déchets 

Source: d'impact: out/non: scion qui: l'ac1Jv1té .:st prévu.: ou non au projet; lm: lorsqu.: l'infonnation est ma114mu1te. 
Mesures: mesures d'atténuation proposées par le promoteur: mJé-iuates (Ad), madéquates (h1llli) ou aucune (Aue). 
lmportUllcc (impact): nw1eur (Ma), moyen (Mo), mmeur (Ma), 111111eur à nul (Nul) ou inconnue (lnc) (dêtcnnmée aprés application d.:s 111.:sun:s d'alténuatwn pruposé.:s par le promot.:1u). 



FORMULAIRE D'ANALYSE DES IMPACTS (suite /) 

Po11ts et i11/rastr11ctures routières 

SOURCE 
MESURES 

IMPORT ANCJ<: 
EXPUCATION/JUSTWICATION 

ACTIVJTtS J>'lMPACT DE L'IMPACT 

Oui Non lm Ad In ad Aue Ma Mo Mi Nui inc 

~ Entretien des abords de route .). 

3.1 Applkalion de pcsti<.:idcs 
(herbü.:idc, insecticide) 

3.2 Déboisement, désherbage Cl 

débroussaillement 

3.3 Fc11ilisa1ion 

4. Entretien de ponts cl ponceaux 

4.1 Tmitcmcnl des surfaces 
(peinture, impcnnéabilisation 
et préservation) 

4.2 f!li minai ion des débris cl des 
sédiments dans les cours 
d'eau 

5. Ré!Cction des chaussées 

6, Réfection de ponts el ponœaux 

6.1 Réli:ction de surfaces et 
struc1urcs 

6.2 Remplacement d'un ponceau 

6.3 Remplacement d'un ponl 

Soun;e d'1mpm;1: nui/non: selon que l'ac11vité est prévue ou 11011 au projet; lm: k1rsc.1ue l'mfonnallnn est numqwu1te. 
Mesures: mesures d'atténuallon proposées par le promoteur: adé4w1tes (AJ), 111adéi1w1tes (lnad) ou a11i:1111e (Aue). 
lmportaJ1ce (lmpa<.:t): majeur (Mit), moyen (Mo), mineur (M1), mmcur à nul (Nul) ou mcomme (lnc) (détcmunée aprés apph<.:at1on Jcs mesures J'atténw111011 proposées par le pnimoh:ur). 



FORMULAIRE D'ANALYSE D~S IMPACTS (suite 2) 
Ponts et i11frustructure!i· routières 

SOUN.C[ 
Mt:SlJlŒS 

D'fMPACT ACl1VITÉS 

Oui Non lm Ad lnad Aue 

7. Rèfi.:c.:1ion des atxmls de rouie 

7.1 TrJvaux de h:rr.1sscmcnt Cl de 
végé1alisa1io11 

8. Démoliliun de ponts l:!t 
infrd.St ruc.:turcs rouuèrcs 

8. 1 Enlèvemcnl de si ni et ures 

8.2 Rétabl isscmen1 des conditions 
d'écoult:mem 

9. Ac.:llvités diversl!S 

9.1 < 'in:ulation tic la maduncnc Cil 

bordure et dans les cours d'eau 

9.2 Fornge et dynamitage sous 
l'eau el en bordure d'un plan 
d'eau 

9.3 Trnnsport. entrt.·posage Cl 

manu1cn11un de produits 
dJngercux 

94 J ._xc.:a vallon, c.:onsl ruc.:1 ion tic 
batardeaux et de fosses à 
sédimcms 

9.5 Dérivation et redressement de 
cou~ d'eau 

IMPOKTANC.l!: 
DE L'IMPACT 

Ma Mo Mi Nul 

Sllun:c: c.J'11npa1:1: oui/non: s.:lon qt1<: l'ai:llvti.! c:sl pr.!vuc ou non au pmJc:I; lm: lur.;quc: l'inli1m1'tltllll est llliill<jt141Jllc. 
Mc:sun:s: mc:surc:s c.J'a1té1111i11l1111 pmpoS.:c:s par le: pn1nwh:ur: ac.Jéqu;11c:s (AJ), 111lldêqw1ks (ln.ad) ou aUL"UJlc (Au<.:). 

EXPUCA TION/JU!!.'TIFICATION 

lnc 

lmpomu11:c (11npat.:I): majeur (M<•), moyc:n (Mu). 111111.:ur (M1), mmcur ù nul (Nul ) <Hl 1111:u11111i.: ( lni:) (Jé1c:mtutéc: apr\:s ;1pph<.:allun lks mc:stm:~ .l'a11\:nu;1111111 prupus.!c:s p;tr J..: pn•tt\\•kurl 



FORMULAIRE D'ANALYSE DES IMPACTS (suite J) 

Po11t!!' et ilifrustructures routières 

SOURCE MESUR[S 
IMPORTANCE 

EXPUCATION/JU~'TIFICATION 
ACTIVITÉS ))'IMPACT DE l,'IMPA(,' 

Oui Non lm Ad lnad Aue Ma Mo Mi ·Nul lue 

9. Activilés diverses (SUÎIC) 

9.6 Controle de l'érosion 

9.7 Nenoyagc des ou1ils et 
équipcmcnls lourds 

Sourçc d'impact: mu/non: scion que l'acttvité est prévue ou non au projet; lm: kirsque l'infonnalion est manquante. 
Mesures: mesures d'attémmtion pruposées par le promoteur: atlé~1i;.1tcs (Ad). inadé~uates (hmd) ou auclUle (Aue). 
lmportanœ (impa<.:t): nrnJeur (Ma), moyen (Mo), mineur (Mt), mm..:ur à nul (Nul) ou mcotmue (lnc) (dét..:nnmée après application des mesures d'atténuation proposées par lt: promoteur). 
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4.2 Formulaires de document d'appui 

Section A: 

Section B: 

Section C: 

Bilan de l'analyse des impacts 

Recommandations. mesures d'atténuation, 

surveillance et suivi 

Sommaire et conclusions. 
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DOCUMENT D'APPUI: PARTI E A, BILAN DE L'ANALYSE DES IMPACTS 

Nom du projet : Po11ts el infrastructures routières 

Promoteur : Analyste : 

Guide d'aclivit~s 
Impacts 

Mesures 
Impacts Surveillance 

Public Justifications et remarques 
prévisibles résidueb el suivi 

1. Entrclicn des chaussées 

2. l:n1rc11cn des réseaux de 
dra111agc 

3. Entre1ien des abords de 
mure 

4. Entre1ien des ponts er 
ponceaux 

5. Réfec1ion des chaussées 

6. Réfecllon de ponrs cr 
ponœaux 

lmpac.:ls pn!vis1blcs: 
Mesures d'11nénuu11nn: 
lmp11c.:1s rés1,lucls: 

nuh:r ic.:i s1 les m1pac.:1s aprës apphcallon dc:s mc:surc:s d'i11t.!nua1mn prupoS.:cs par le promoh:ur so111 s1gmlic.:a11 ls, 11011 s1gnilic.:a11ls t•u anénuabl.:s. 
noter 1c.:1 s1 les mesures prupusécs par le pru111111cur sonl su lli :><ullcs ou s1 des mc:sun:s add11111nucllcs du1vcnl être suggc!rc!cs. 

Smv1 
Public.:: 
J us11 lica11onslrc:man1ucs: 

lh•h:r 1<.:1 s1 les 1mp11c.:1s ré:mlucls 11pri:s ;1pphc.:;1111111 de Ioules les mesures sont s1w11tii.:;H1ls, 111111 s1J:U11 1Ï1.:1111fs 1111 ;1th'.-mmhlcs. 
lllller 11..I SI le prllWllllllllC dll fül VI pmp<1:.C pur le pm11111lc11r csl SlltlÏ:llUll 1111 .'Il tics elcmcnl:I dolVClll OllC ilJllUli:s. 
nulcr s1 le pubhc.: ; 1 1111u11 l\:s1é des pr.:"<x:c.:upat 1111L~ 1111pun;u1h:s au SllJcl de l'unpac.:I en qucsllon. 
JUSlllier suc<.:mc.:1cmc111 lcs rëpunscs doonc!cs pour dwc.:w1c: des <.:Ul\j c.:ascs, mscnrc: Ioule rc111ar411c pc:rtm.:ntc pour la l'.••mprd1c1\S1,111. 



DOCUMENT D'APPUI: PARTIE A, BILAN DE L'ANALYSE DES IMPACTS (SUITE ET FIN) 
Po11ts et i11fra!}·tructures routières 

Guide d'acth'ités Impacts Mesures 
Impacts Surveillance 

Public .Justifications et remarques 
prévisibles résiduels et suivi 

7. Réll·c1ion des abords de 
roule 

8. Démoli lion de ponls cl 
infrasl ni et ures routières 

9. Aclivités diverses 

Impacts prévisibles: 
Mesures d'atténua110n: 
Impacts résiduels: 
Suivi: 
Public: 
Justilica11011s/remarques: 

noter ici si les impacts après applicatwn des mesures d'atténuallun proposées par le promoteur sont signiticallfs, non s1gnilicati!S ou anénuables. 
noter ici si les mesures proposées par le promoteur soul suflisantes ou s1 des mesures mld111om1elle:1 doivent être suggérées. 
noter ici si les impacts résiduels après application de Ioules les mesures soul s1gnifü:a1ifs, non s1gnilicatifs ou atlénuables. 
noter ici si le programme de suivi prnposé par le promoteur est suffisant ou si des éléments doivent être ajoutés. 
noter s1 le public a maiufosté des préoccupations unportantcs au sujet de l'impact en questwn . 
.1uslilier succinclcmenl les réponses dunnées pour dmcw1c des cmq cases, inscrire tout.: remarque pertinente pour la cumpréhens1un. 



DOCUMENT D'APPUI: 
PARTIE 8, RE:COMMANDATIONS CONCEl~NANT LES MESURES ET LES PROGRAMMES DE SUIVI 

Nom du projet : Ponts et infrastructures routières 

Promoteur : Analyste : 
-~ 

Identification et description 
Identification des 1ctivités des mesures d'atténuation additionnelles Effets escomptés 

et des éléments à inclure au suivi 



DOCUMENT D'APPUI: PARTIE C, SOMMAIRE ET CONCLUSIONS 

Nom du prt1jet : Po11ts et ùifrastructures 

Promoteur : Analyste : 

Mesures et suivis proposés lmpiacts r61iduels IUlticipés 

routières 

Éléments de réflexion en vue 
de rédiger la pmlition du ministère 
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Annexes 



ANNEXE 1 

Répertoire des mesures d'atténuation 

relatives à la protection 

du milieu aquatique 



ANNEXE 1. Répertoire dl!s mesures d'atténuation rdatives à la protection du milieu aquatique. 

SOURCES 
l>'IMPACI' l\ŒSUIU:S J>' ATJ'ÉNUATION ANNEXES 

1 : ,·nuc1 icn des chaussl!cs 1 

1.1 l . b&. Évllcr l'u11hsa11on c.J.: sds ou J.: S41lu11uns J.: :;.:ls u1nu11.: aba1-pouss1ère à proxinutè dc:s cour.; J'.:au. 

Épanc..IJgc: J 'ahal-
poussière. 

l.lb. Ne: Jamais O::panJrc: Wl aba1-pouss1èn: Jur.ull un.: avcr.;.: 1.111 lursqu'm1.: av.:r.;.: .:st prèvuc: daru; la JOumêe. l.ors 
de: l'èpanJagc J.: hgn,istùfonates, s'assurer ~u'1l n'y a pas d.: préc1pitat100 l01 purt;u1t.: prévue dans l.:s 48 

h.:ur.:s s1uv;u11 son <1ppl11.:at1un. Prêvou, à l'<1pprud1.: Jc:s cours J '.:au scns1blc:s, w1c zone J.: prote1:11un J.: 30 

à 100 Ill oü 11 n'y aura pas d'épandiig.: Je hgnosulli111ates. 

l. lc. R.:spc:cter ngolln!USC:lll.:nt les 1aux d'épanJag.: n:conunandés. 

l.ld. Il est 1otcrJi1 J'u1ths.:r des hu1l.:s us.!c:s wnuue abal·pt>uss1ère ( Rè~.:ment sur les J.!chets Jangerc:ux, Q-2, 
r.J.01, an1d.: 9). 

\-tesures d'atténu;,illon complémcntaln.-s 
Cuculëuion <l.: la maduncn.:: 

9. ltJ 
Mampu.lation J.: co111;u11111ant : 

9.Ja. 9.3tl, 9.Je 
9.31 à 9.Jr 

1.2 l .2a. À pr,1xun1té d.:s lacs el Jes wurs J'eau, èv11cr J'u1thscr l.:s foniliuus .:t r.:cotuir plu1ô1 à Jcs abra.s1fS. < ·c:ux,1 
pc:uvc:111 c.:pcnJant alfoclc:r ks habllal:> Ju pu1ssun .:n s.: Jéposanl sur le 111 <les c.:ours J'.:au c:I au IUnJ Jc:s 

Épandage: J'abra:>1fs c:I lac.:s. 
ck fondan1s. 

l .2b. Eo n11son Je: leur 111x1c11ê, lunllcr au mirumum l'c:mplo1 Je: sc:ls J.: tèrrucy.u1ure bleus, lesquels sont u11hsés 
pour rèJuirc la suhJ1lic.:al1011 Ju chlorure Je sodium. 

l .2c. Muunu:;.:r les 4u.u1111ês J.: tli11Ja111s u11hs.!..:s Pour cc liure. J11lèr..:nh:s préc.:au11,11~-; p.:uvenl .!1r..: pns.:s. s. 111 la 
prc! hun11J1lic.:auon Jcs fono.l<ulls, l'u11hsa11011 de: scls en solu1111n lu~uc: possible. le r.!g.lag..: Jcs .!panJ..:urs, la 
tenue d..: regisl res, lc SUIVI des pr.!v1s1u11s 111.!lè•>rvlug14ucs. le 111.!l.u1gc: de: s.:ls <wcc.: J.:s ahras1 ls. dt:. 



ANNEXE l. (suite /) Répertoire des mesures d'atténuation relatives à la protection du milieu aquatique. 

SOURCES 
D'IMPA(.ï' Ml<:SURl:S D'A'fTÉNUATION ANNF.JŒS 

1.2 (suite) t .2d. Entr.:poser l.:s fondants dm1s d.:s abris couverts et étanches llU sur Ul\e base solide .:t r.:couverts d'un.: bâche en 
caoutchouc ou .:n tissu unpcnnéable. Le sit.: devrnit être éloigné d.:s plans d'eau. 

Épm1dage d'abmsifS cl 
de fondm1ts. 

l.2c. lnfom1cr Je pcrwnnd chargé de l'ép;mdagc dc la toxicité dcs fondants pour l'envirt11memi:nt ct dispenser w1.: formatiot 
adéqtuitc relative aux méthodes d'utilisation, de stockagt: et de maiùpulatiun de ces produits. 

Mt.'SUfl.'S d'allénuallon complémentaires 

Ma!lipulation de cuntainirumts: 
9.3a, 9.3d, 9.3e 

1.3 l.3a. Éviter d'effoctuer des tmvaux majeurs au cours des périodcs de fortc cxplo1tation dcs ressourc.:s (cx. Pêche au 
saumon). 

Grattage et n11se en 
fom1c du prolil. 

l.3b. Effoctucr ccs travaux cn dchors dcs pérwdcs de fortcs pluics. 

l.3c. Tcmr cmnptc des nuis.rnccs <.:aU.sé\!S par le bntits et veiller à li:s muunuscr. 

Mt.'SUfl.'S d'atlénuallon complémentalrt.>s 

< 'irculallun de la maduncric: 
9.lc à 9.lc 
9.lg à 9.11 
9.ln 
9.lp à 9.lr 

1.4 l.4a. l,c:s dépôts de neiges usées doivent être situés à au moulS 60 mètres des plans d'eau. 

Enlèvcn11:nt de la neige, 
nettoyage dc la 
chaussée et des 
Jllll~U'lb. 



ANNEXE 1. (suife 2) Répertoire des mesures d'atténuation relatives à la protection du milieu aquatique. 

SOURCES 
D'IMPA<.T MESURES l>'A'n'ÉNlJATION ANNEXF.S 

1.4 (suile) i.4b. Après la font.: d.:s n.:ig.:s, tnmspnr1.or tous les dèch.:ts d..:m.:urés sur le stte dans des lieux d'.:nfouissem1.mt. 

ElùéVélllélll d.: la ncig.:, 
nettoyage d.: la 
chaus.~e .:t J.:s 
puisards. 

l.4c. LA)rs Je l'établtsscmcnt d'tm sil.: J.: dépôt, disposer d'w1 système de gestion des eaux de fonte alin d'éviter 
l'écoulcm.:nt de cdlcs~i vers 1.: 1111heu ;1411a114uc, .:t œ, part1culièrcmcnl prés de SlléS rcCOIUIUS comme aire de 
rcpro,ludion. 

1.4d. Éviter de déverser dans les réseaux de dramag.: ou ilims les phms d'eau les résidus expulsés lors des opémlions de 
nenoyage à gnulllé eau ou par balayag.:, .:l cc, tuul particulièrement lurs4ue du sable ou des fondants sont utilisés 
durrult 11uvcr. 

1.5 1.Sa. Elfoctu.:r aut:mt 4uc possibl.: hors des z.in.:s nvcmincs cl du littorale tous travaux néccss11:u1t la ma111pula1ton dé 
produits IUXlllllCS, comm.: le mélange des pcmtures cl solvants. 

Mar4uage J.: route 
(péinture des lignes). 

Ml-sures d'atténuation complénumtalrl'S 

Circulation de la madllll.:nc: 
9.ld 

Mmupulalion de conlammants: 
9.3c c1 9.3r 
9 .. \j à 9.3~ 



ANNEXE 1. (suite 3) Répertoire des mesures d'atténuation relatives à la protection du milieu aquatique. 

S<>URCl•~S Ml<~SURES l>'ATl'ÉNUATION ANNEXES 
l>'IMPACT 

2. 
Entretien des réseaux de drainage 

2.1 2.la. Réahs.:r un entretien r.!gulicr des réseaux de drainage et déposer les mat.!riaux enlevés iliuis un endroit d'où ils ne 
pourront é.t rc tnu1spurtés par les eaux de nussclkmcnt vers le cours d'eau. 

Réduction <le la 
végétation, corrcctllln de 
la section et élin11natiun 
<les <léd1ets. 

2.lb. Donner aux pentes <les fossés une forme convenable ( lrnpézoïdl11<: ou parnboli4ue) afin de réduire la vitesse 
<l'écoulement cl ainsi limiter le phénnm.!n.:: <l'érosion. 

2.lc. Éviter d'elkctu..:r d.::s travaux llHIJCUrs au cours des pénudcs d.:: ll•rtc expluuation <les ressources (ex. Pêche au 
SillllllUll) llU d.:: forte phuc. 

2.ld. Ncllnycr les bassms de sé<luncntall<lll lorSljUe ceux-et sont à mntllé ou aux deux llcrs plems. 

2.le. (.es maltén:s prove11<111t <lu nenoyag.:: des fossés ne doivent pas être déposées thuis w1 endroit où elles nSljuent 
d'être entrai11ées vers des cours d\:au. 

!\11.'Sures d'alténuallon complémentalrt.'S 

< 'trculatiun Je la machmene: 
9.ld et 9.lq 



ANNEXE 1. (suite 4) Répt!rtoirt! dt!s mesures d'atténuation rdatives à la protection du milieu aquatique. 

SOURCl!:S Ml!:SUR.ES n· A'n'ÉNUA T ION ANNEXES 
Jl'IMPACf 

3. 
En1re1icn des ah<mls de route (zones de lerr.isscmcnt Cl 1ampon) 

3.1 3.la. lfa:n idc111ilic:r lc:s malièr.:s Jangcr.:usc:s cl lc:ur moJ.: J'utilrs.111on. 

Apphc.:almu J.: 
p.:sllc.:iJ.cs (herbic.:rJc, 
Ïns.:Cllc.:uJc: ). 

3. l b. Pnvil.!gr.:.r l'.!l1111ina11u11 m.!ca.r114uc des vêgé1aux c.:ommc mo<l.: d'u11crv.:11tron. 

3. lc. N'u11liser 4uc J.:s pc:slic.:idc:s non pcrs1sl<ulls cl munob1l.:s el figura.ri! su.r la hsl.: Jcs proJuils approuvés par les 
urg;uusmcs J..: c.:ontrôl.:. 

3.ld. Ne: pas laisser sur place l.:s rC:.>t:1p1.:n1s cl ks .:mballagcs viJcs. mais les rcloum.:r ch.:z le fowruSSèur ou co J rsposer 
Jans Wl œnuc ••liions.!, aprês l.:s avo1.r n.:uoycr conv.:nabkmcnl. 

3.lc. 1 .'applrc.:a11rn1 J.: pcs11c.:1Jcs 
Jcs m1ms1êrcs c.:ouc.:cmés. 

Jcvrnll se làrrc: pa.r du pc:r.;.1m1cl 4llitlr liê ct avec.: l'aUll•nsallon cl sou,; la surv.:1llance 

3. lf. llne Z<•n.: lampun l•Îl a11c.:w1 pcsllc.:rJ.c ne peul êlre applr4u\: dorl èlre mauncnue le l•mg des cuurs J'cau. 

3. lg. Év11<:r l'applrc.:a11on Je pes11c.:1Jcs lors Je pluu:s import<ulles. 

3.lb. Évller l'épanJagc de p.:s11c1Jcs au wurs des pénoJes J.: forte cxpl11i1alion Jes r.:ssourc.:cs (ex. Pc!ch.: i1u saunwn ). 

3. 11. Bien Jèhmth:r les zuncs il lriuh:r. 

3. IJ . Pnv1l.!grcr les phylnc.:1Jes yrn ont le m111ru; J'1mpac1 
planles à .!lm11ncr. 

sur la foune a4ua114ue .:1 d101s1.r les plus s~c1li4u.:s aux 

3.Jk. Muwnisc:r les qua11111ès u11hsècs. 

3.11. Év11.:r d'u11liscr. Jcs phytoc.:1des Jouis les wncs sensibles nu ,i.111s c.:dl.:s fré4uenté.:s par Jcs esp.!c.:cs sc1is1bles, rares 
ou 111.:nacêcs. E1abhr alors <les pénmêlrcs d.c pro1cc.:11on cl vcill.:r •'1 œ qu'ils SOICOI rcspcc.:lès. 



ANNEXE l. (suite 5) Répe11oire des mesures d'atténuation relatives à la protection du milieu aquatique. 

SOURCES 
D'IMPACT MESURES D'A'n'ÉNUATION ANNEXES 

3.1 (suite) Mesun.-s d'alténuatlon complénumlaln.'S 

Application de l 'in:ulallon de la machinerie: 
pestJcides (herbicide, 9.ld 
in.-><:cticide ). Ma111pulat10n de conlamimu1ts: 

9.3e et 9.3[ 
9.3k et 9.31 
9.3m à 9.3o cl 9.3q 
9.3q à 9.3s 

3.2 3.2a. Dans les pentes raides et sensibles à l'éroswn ou aux glissements de terrai!~ en bordure des lacs et des cours d'eau, 
Il.! débo1s.:mcnl doit se fatrc à la nrnin d pcnthml lès :><lisons de momdrc unpact. 

Déboisement, 
désherbagl.! et 
débrow;suillèment. 

3.2h. l .'uhullal_.(c cl l\!fill_.(111_.(C des urhres d111vcn1 étrc limités nux urhres cl uu hmm:hcs 1dcnll liès. 

3.2c. l .orSljue néœssam: cl réahsahlc, l'ess..iuchai:ic et le défrichement d.:vmicnt sc foire à l'aide de béliers mécaruqu.:s 
lll lllllS d'Wl p.:igne alin de conserver sur place la mallà.: organique:. 

3.2d. l.orSljuc 1.: système: radiculaire d'tlll arbre ntalttre est endommagé, une parti.: è4uivalentc de la pol11on aénenn.: doit 
êtr.: élagué.: alin d'assurer sa survie, et cc, par w1 sp.!ciahstc 

3.2e. Porter lllll.! allcnt 1on Ioule p<u1iculière, lors du déboiscm.:111, à la conscrvatwn des ècotones et des conunwmutés 
végétales mdigéncs ou situées ii la Jiinit.: d.: leur alfe de Jistribullun naturelle. 

3.2r. l .muter le débo1scm.:11t au slnct néccssatr.:. 

3.2g. Ne pas c1rcufor ù l'extérieur des zon.:s dc coupe, lt.!Sljuclles doivent être 1dentilié.:s clairement sur le tcmun. 

.l.2h. < '011:1erve1 lllllJ lts1010 h1111\<Jc en hordurc dc11 lues cl 1lc11 colltll d'cuu, y l'lllllfll 111 lc11 Cllllrll d'o.:au 111ter11111tcnt11. ('elle 
hsrère doit étnl Je 20 111 .:n sus d.: l\!colon.: nvcra111. 

3.21. LurSljt1'1I fout déboiser aux abords des lacs, cours d'eau, lmlfbières et marécages, conscrver la strate arbw;tivc d.: 
mêmt: 4ue les s..iuches et 1.: système radicularre des <lfbres coupés pour muü1111s.:r les ris..1ues d'érosion. 



ANNEXE 1. (suife 6) Répertoire des mesures d'atténuation relatives à la protection du milieu aquatique. 

SOURCES 
D'IMPACT MESURES ll'ATl'ÉNUATION ANNEXES 

3.2 U11ite) Si d1: l'équipc:mcnî 1m!cm1isé do1î êlrc utilisé, üplc:r pour des véhicules aym1I WlC faible pression de conlacl au sol 
(ex.: F4 Dion, J5) cl toujours les liure circuler dmis le même trncé. Enlever les arbres coupés, sauf si cela risque 

Débniscmcnt, d'endommuger sérieusemc:nt le sol. Les ornières cré1:s par k déplacement de la madunerie d1:vront être éliminé1:s 
désherbage: ci alin Je limiter le n1issclle111e11l. 
débroussa1 llcmcnt. 

3.2j. Ne pas déverser de déchets de coupe dmis les cours d'eau el les lacs. L'abattage d1:s arbres doit se faire de façon à 
éviter qu'ils ne tombent <lm1s les plans d'c:au. Si cela se produit, retirer tous J.:s débris et nenoyer 11: plan d'eau. 

3.2k. Si les abords d'Wl lac ou d'un cours d'eau onl été pcrturlXs, reboiser avec des esse1JC1:s appropriées. 

3.21. Dans la conception et la co1islniction d.:s routes ou le n.!améru1gement d'Wl tronçon ruull.:r, les arbres doivent être 
conservés sur ww bande d'au moms 60 m entre la limite: des hautes eaux et l'empnse de la route, à moms que la 
topographie ne le penu.:ttc pas. 

3.2111. l~viter de déboiser J.u1s les secteurs mstabl.:s comme ks marécages, les p.:ntes fort.:s, les plain.:s d'mun<lution, etc. 

3.2n. N1: pas entasser ni bniler l.:s déch.:ts de bois à moilis de 30 m des lacs et J1:s cours d'eau l!I à 60 m si des 
phytocid1:s onl été ulilisés. 

3.2o. Les sites d'empilage des débris doivent être cho1s1s de manière à limiter le: nombre de trnverse de cours d'eau, ceci 
alin de nununiscr ks Jo1111nagcs causés par l'érosion. 

3.2p. Les débris végétaux et copeaux Je buis peuvent être répm1Jus sur le sol, sauf sur des terrams mondables. 

Mt.'Sllfl>s d'111ténu111lon complémcnl11lrt.'S 

Circulation de la madun.:n..:: 9.ld ..:t 9.lq 

3.3 3.311. l'révoir w1e zon.: tampon où auc1m tcrtili:wu1t ne doit êtr.: appliqué. 

Fertihsallon. 

3.3b. Ùviter l'apphcat10n lors d.:s pénndes d.: plui.: el minimis.:r les qum1tités uhlisé.:s. 



ANNEXE 1. (suite 7) Répertoire des mesures d'atténuation relatives à la protection du milieu aquatique. 

SOURCES MESURES ll'ATTtNUATION ANNEXES 
D'IMPACT 

3.3 (.mil<!) 3.3c. Évilcr de fortiliscr les h:rrùms en pcnlc vers des plans d'eau ou des maréi.:agcs. 

Fcrtthsalion. 

3.3d. Évilcr de fortiliscr dans les zones s.:nsiblcs ou fréyucnlécs par des esp<!ccs sensibles, rares ou men.ai.:ées. 

Mt.-surt.'S d'atlénuallon complémentalrcs 

Cin.:ulalwn de la madünene: 
9.ld 

M mu pulal ion de <.:Olll<UllÎIUUllS: 
9.3e el 9.3r 



ANNEXE l. (suite 8) Répertoire des mesures d'atténuation relatives à la protection du milieu aquatique. 

SOURCES MESURES D'ATI'ÉNUATION ANNEXES 
D'IMPACf 

4. 
Entretien de ponts et ponceaux 

4.1 4.la. Bien id.:ntifier les matières dangereuses el leur mode d'utilisation. 

N.:ttoyage Jes 
surfa..:es. 
Applil:ation Je 
peinture, J'agenls 
J'ùnpennéabilisatwn 
et Je préservation. 

4.lh. Utiliser les produits les moùl.S toxiques possibles el des peintures sans plomb ni chromates. 

4.lc. Privilégier l'ulllisation de peintures à base de zinc morga.nique, de vinyle, de polyurétllimne et de résine époxy. 

4.ld. Les peintures à base de p••lyurétllllJU\e et dl! résme époxy devraient être pnvilégiées puisqu'elles ne nécessitent pas 
w1 n.:noyage complet des surfiu.:es contrairement à celles à base de zinc inorgai114uc ou de vinyle. l .e ncnoyagc 
partiel des s1irfaœs pcnncl de réduire la production de poussières et de lincs particules contaminées aux plomb cl 
1111 zim;. 

4.Je. Utiliser d.:s peintures à sédwge rapide. 

4.H. Appliquer la peinture uvec des équipements bien a1ustés afin d'obtenir une elllcacité maximale cl de réduire les 
pertes. 

4.Jg. Maintenir au nunimum les vohunes de peinture et de solvant sur le site des travaux. 

4.Jh. IJtiliser w1c méthode de décapage par .1e1 J'cau :;ail.S détergent plutôt que par Jel Je sable. ('cite lt.'Clu11que c\limmc 
l'ém1ssion de polluants atmosphériques et confine les résidus dl! peinture au voisirn1ge munédiat des travaux.. 

4.11. Le nettoyage par jet hw111de d'abras11S réduit également la disper:;ion dans l'atmosphère Je potL~siéres cl de 
paI11cules wntc1U1J1t Jes substances lox.1ques. < 'cttc tcchmque diminue cependant l'cllicactlé du Jéc;1pagc par 
rapport au Jet Je sablc. 



r 

ANNEXE 1. (suite 9) Répertoire des mesures d'atténuation relatives à la protection du milieu aquatique. 

SOURCES 
D'IMPACT 

4.1 (:>'llÎ/1.') 

Nclloyagc des 
surfaco:s. 

Application de 
peinlun:, d'agents 
d'impenn.!abili,;aliun 
el d.: pr.!serval ion. 

MESURES 1>' A TI'ÉNUATJON ANNEXES 

4. lj. Lorsque l".:au pour le d.!capage Je lu peinture est pompée direclemcnl de la nviére, s'assurer que l'entrée d'eau est Armcxi: 2.1 
m1ulie d'w1 système de protection ( crépme) alin d'éviter d'aspirer des poissons. 

4.lk. Priv1l.!gier, lorsque possible, l'utilisation d'équipement de nenoyage munis d'aspirateur. Celte technique permet de Annexe: 2.2 
récup.:Cer tous les résidus S<UlS qu'il y ait d'émission dans l'environnement. Cependant, la mmlipulallon de 
l'appareillage est dillicile el l'abrasif est dispendieux. 

4.11. Recouvrir complètement d'un abri la surface du pont où s'effoctuenl les travaux afin Je linliter la dilfusion des 
déchets et de pem1cllre leur récupération. L'abri devrait idéalement est constitué de toiles de plastique ou autre 
matériaux tnmsparents pour faciliter l'ex.!cution des lrnvaux. 

Dillërenls types d'abri peuvent être construits selon le milieu d'int.irvenlion <il l'envergur.i du projet. Pour les abris 
à confinement et récup.!ratiun partiels, les toiles ne sont pas reliées .intre ell.is. Dmis le cas des abns à continement 
cl à récupfr.ition totaux, les toiles et le plllllcher fonnent w1 habitacle dos. 

Firu1l.iment, l.is abns à pression négative sont hennétiquemenl fom1és .il reliés à un système d'aspirallon des 
poussières el des aérosols r.!sultiUll de l'applic.:ation des peintures. L'efficacité el les coùts d'installation d'un abris 
augmente avec l.i degré J'.!tand1é1té du systéme. 

4.lm. Avmlt de déplacer l'abri, vérifier qu'aucun résidu ne persiste sur la struc.:ture ou risque d'être remis en circulation 
dmis l'cmviro1mement. 

Annexes 2.3 à 2.6 

4.ln. Des loties peuvent également être tendues sous la surfaœ <le travat! pour éviter !a chute Je Jams Jans !c cours Annexe 2.7 
d'eau. Dans œ cas, éviter de truvailler lorsqut! la fore.: dt!s vents rend mdlicaœ œltt! 111t.:surt!. 

4.lo. lnslallt!r, lorsque: les condllions hydraufüjUt!S lt! pennellrt!, dt!s estacades llonantes pour .!viter la dérive dt!s r.!sidus Annexe 2.8 
tlollant à la surfaœ et faciliter leur récup.!ration Journalière. 

4.lp. Privilégier l'applicatmn <le produits aym1t w1e longue durée de vie alin de rédutre la fréquence <l'applicallon. 

4.lq. Récupérer les déchets produits durm1l les travaux d'entrcllen dm1s des conte11m1ls fom1és el en disposer scion les 
règles de gesllon des déchets dangereux si œux-c1 sont identiliés comme tel après mwlyses physico-ch11111ques. 

4.lr. Entreposer et 111élm1ger les peintures et les solvmus hors du slle de trnvrul. 



ANNEXE 1. (suife 1 ()) Répertoire des mesures d'atténuation relatives à la protection du milieu aquatique. 

SOURCES 
D'IMPACT MESURES D'ATTÉNUATION ANNEXES 

4.1 (s11itt') ·US. Ne JiUUaJs nettoyer les mstnuuents <l<ms le u1urs d;eau. 

Nettoyage des 
surliu.:cs. 

Applkation Je Mesures d'atténuallon corn plémentalres 
peinture, d'agents 
J'impcnnéabilisatio Cin:ulatiou Je la mm:hinerie: 
n et Je préscrvattun. 9.ld 

Mmlipulation Je contaminants: 
9.3a 
9.3e et 9.3f 
9.3J et 9.3k 
9.31 à 9.3n et 9.3p 
9.3q à 9.3s 

4.2 4.2a. Prévoir w1 progrmnme péno<l1que <l'inspccllon <lcs ponœaux au pnntemps. 

Élimination <les débris 
et <les sédiments J;uIB 
les cours <l'<:au. 

4.2h. l ltihscr des écrans prut.:ctcurs lor:;que les conJ1111ms cl le milieu le pcnnettcnl alin de limiter la <l1spers10n <les Annexe 2.9 
part1culès renuscs en suspe1IBwn. 

4.2c. Ne pas enireprendre de travaux en pénode <le ente ou J'éllag..:, 111 entraver i'u111isa110n nonnale du c,1urs d'eau. 

4.2d. Procéder, au préalable, à l'analyse de la toxicité d..:s sédm1c11ts. 

4.2e. L'élimination ne peut se lime en eau libre si les matériaux sont conlm11u1és ou si leur teneur en mallèrcs nutnllws 
est élevée. 

4.2f. 1 A>rs <l'excavation dans le lit, pomper les ..:aux les plus boueuses, puis les traiter pour qu'elles n'altèrent pas la 
qualité de l'eau. 

4.2g. Reconstituer le hl origmal lorS{jU<: possible. 



ANNEXE 1. (suite 1 /) Répertoire des mesures d'atténuation relatives à la protection du milieu aquatique. 

SOURCES 
D'IMPACf MESURES D'ATTÉNUATION ANNEXES 

4.2 (suite) 4.2h. Dépo~r !es matériaux tians Jcs sites prévus à cet elfot et ériger des dib'llCS fürmant un bassin de sédimentation. 

iilimina1i,111 des débns 
cl d.:s ~Jimcnls dans 
l.:s cours d'.:au. 

4.21. Vnir à c!vil.:r tout risque d'inondation cl de dispersion des maténaux contù1.!s (concept ion, constrm;tion et entretien 
des digues). 

4.2J. L.: sol du site de dépôt doit être suff1~11ment imp.:m1éable pour éviter que les boues et l.:s contammants ne 
pu1ss.:nl gagner les cours d'euu et les lacs. 

4.2k. Si les matériaux risquent de contaminer la nappe souterraine, préVOlf w1 puits d'observation pour vénlier la qualité 
de l'eau. 

4.21. Les eaux de rcJcl doivent ètrc d'w1e qualité acceptable. 

4.2m. < 'onscrvcr s1 possible w1 .!cran de végètation entre le slle de dc!pôt et le cours d".:au réceph:ur ou tout autre plan 
d'euu il proxinutè. 

4.2n. S'il y a un lilm superlicid ou des dèbns lluttants, prévoir w1 systéme d'c!c1u11age. 

4.2o. < 'ho1sir le type d'équipement de dragage (drague hydraulique, mécmli4ue ou autre) de numière à lllllllllllSCr les A1mexcs 2.10 il 2.11 
.:lfots sur le nuheu. 

4.2p. Ne pas utiliser l<!s marécages et autres halnlals propices à la faw1e ;iqua114uc pour le rejet des matài;iux dr;igués. 

M~urn d'atténuation complémentaires 

Circulation de machinerie 
9.lb ù 9.U 
9.11 el 9.lg 



ANNEXE 1. (suite 12) Répertoire des mesures d'atténuation relatives à la protection du milieu aquatique. 

SOURCES 
D'JMPACJ' MESURES D'ATTÉNUATION ANNEXES 

5. 
Réfection des chaussées 

5.1 5.la. l hiliser des matériaux propres exempts de contmninants, de débris ou autres matériaux indésirables. 

Travaux de surfoœ 
granulaire et 
b ilummeuse. 

5.lb. Oans la mesure du possible, l'utilisation de carrières existantes duit être préférée à l'ouvenure de nouvelles zones 
d'emprunt. 

S.k. Éviter d'cfli:ctuer des travaux maJellfll au cours des pénod..:s do.: forte explollallon des ressources (ex. Pêche au 
smunon). 

5.ld. Avm1t les travaux, vérilicr si lc sol est contaminé cl si oui, procéder à sa caractérisation et sa décontamination en 
appliqwull l.:s mètho<l.:s appropriées. 

5.11!. Effoctuer ccs travaux en dehnrs des périodes d.: fortes pluics. 

Ml.'SUrlJS d'111ténu1illlon complémcnlaln-s 

< 'm:ulation de la maduncric 
9.lll cl 9.1<1 

Ma111pula11011 <le co111an11mu1ts 
9.311 
!Uc et 9.3r 
IUJ et \Uk 
9.31 à 9.3p 
9.3q à 9.3s 



ANNEXE 1. (suite 13) Répe11oire des mesures d'atténuation relatives à la protection du milieu aquatique. 

SOURCES 
D'IMPACT MESURES l>'A'rfÉNUATJON ANNEXES 

6. 
Rélcction de ponts et ponceaux 

6.1 6.la. i;v1tcr d.: déposer du béton ou du morti.:r hwmde:i dans les cours d'.:au, ces prodwts étant fortement toxique:; pour 
l.:s poissons. 

Réfoction d.: surfac.:cs el 
de structur.:s. 

6.lb. Ne jamais neltoy.:r les équip.:m.:nts dans l.:s cours d'.:au. 

6.lc. Pour le remplacement d.: pièces de bois, n'utiliser que des matériaux traités en manufacture et exposés aux 
intempéries pour w1c période d'au mms six mois afin de ré<lmrc les nsqucs de contammullon du milieu par les 
agents de préservation. 

6.ld. Disposer des déchets et des d.!bris dans w1 site d'enfouissement autorisé. 

6.lc. f'.v11cr d'ctfoctu..:r d..:s travuux mujeun; uu 1.:ours des pénod..:s d..: fort..: cxplollal1011 d..:s ressources (ex. Pêd1..: au 
sm1111011). 

6.U Flll•Llltur ll!ll 11 llVllllX llll dd1111M dlltl flÙll11tll•U du u1io 1111 do li 1114.111 ph1111~ 

Mcsun .. >s d'atténuation complémcntaln.>s 

( 'ir1.:ulatio11 de la madunene: 
9.ld et 9.lq 

Manipulation de contanlinants: 
9.3a 
9.3c et 9.3r 
9.3J et 9.3k 
9.31 à 9.3p 
9.3q à 9.3s 



ANNEXE 1. (suite 14) Répertoire des mesures d'atténuation relatives à la protection du milieu aquatique. 

6.2 

SOURClt:S 
D'IMPACT 

Remplacement d'un 
ponceau. 

MESURES D'ATl'ÉNUATION 

6.2a. Sélectionner Wlt: fünne de ponceau qui s'm.iapte le mieux aux conditions du milieu (vitesse àu cournnl) ei ùe leur 
facilité d'utilisation p;u les poissons. 

6.2b. Prévoir un niveau d'eau à l'intérieur du ponceau convenant au plus gros spécimens des poissons rencontrés dans le 
nu lieu. 

ANNEXES 

Annexe 2.12 

6.2c. Muintenir un vitesse d'écoulement (inli!neur à 1,2 m/s) à l'intérieur du ponceau qui ne gêne pas le déplacement Annexe 2.13 
des poissoru;, et ce, en temmt compte de la vitesse de nage soutenue des espéces de poisson susceptibles d'ullliser 
le ponceau. I.e poisson utilise généralement la vitesse de nage soutenue pour frdllchir les zones diflic1les (rnpide et 
chute) ou pour fuir et clmsser. 

6.2d. La pente du ponceau ne devrait pas excéder 1 % et être constiUlle sur toute la longueur de la structure. 

6.2e. lin ponceau doit être cnfouis ( 10 % dc sc1 hautcur) sous le lit naturel du cours d'eau a lin d'éviter w1e rupture de Annexe 2.14 
pcnle cl reposer sur du gravier polu réduue les risqucs d'alfatssemcnt de la struclurc. 

6.U. Protéger le lit d'un cours d'cau rendu instable p;u le déroulement des travaux ou la présence du ponceau afin d'en Annexes 2.15 à 2.18 
prévenir l'érosllln. l'our ce faire, procéder à tm enrochement du lit. < 'hoisu la dimens10n des matériaux en fonction 
de la vitessc du courant. 

Des méthodes de d1ss1palion d'énergie (déllecteurs el bassms dc dissipation) peuvent également être appliquées 
afin de rédu1rc la v1iesse du wurm1I. 

6.2g. Contrôler l'érosion et la séd1mental1on sur le slle de constrncllon. 

Mesun.>s d'atténuation complémentaires 

Circulation de la mm.:lunerie: 
9.lb à 9.le 
9.11 il 9.111 
9.ls, 9.11 



ANNEXE 1. (suite 15) Répertoire des mesures d'atténuation relatives à la protection du milieu aquatique. 

SOURC[S 
l>'IMPACT Ml!:SURES D'A 1TÉNUATION ANNEXES 

6.2 (mit<') ( \1nstruc11on de batardeaux 
9.4a à 9.4f 

Remplacement J'un l>êrivauun Je cours d'eau: 
JXllll:eau. 9.5a, 9.5e et 9.5 f 

< "nntrôle de I'éros1011: 
9.61>, 9.611, 9.6c 9.6g 

6.3 6.3a. Fain: r.:po.><r les culées en Jehors Jc la s.x;tion mowllée du cours <l'eau, wduant ccll.! auewt.: cn temps de (,TUe Annexe 2. 19 

Remplacemclll J'wt 
111oyem1e oumudle. 

pool. 

6.3b. Limller au minimum le nombre Jc p1lcs dans le lit Ju wurs (J°cau. 

6.3c. Le r.!tréc1sscme111 p.:mianent Jc la .wne ,.J.: débonlcmenl doit .!Ire lmuté à w1e proportion de 20 %. 

6.3d. Dans le Ci1S J 'w1 pon1 Jc!léc, l 'ouverture de la structure doll t!t re su flisantc pour assurer !..-:; mèmcs conillllllO.S 
hyJro<lyruu111ques prévalant aViUll sa nus.: cn place. 

6 .3c. Tou.s ks trnvaux J 'cxcavaltnn JX>ur les culées el les fond.i lions J.o1v.:n1 é1r.: .:ntrepns à l'abri Je batarJcaux. Aru1.:xc 2.20 

6.3f. Dur;uu la c1111slrucllun, l\111vr.1ge ne duit pas obstruer plus du 11er dc lil largeur J u cours d'eau. 

6.3~. < 'untriiler l'éros1nn et la s.!tltmcntation Sil! le silo.: J..: COllSIOICflllll. 

Mesures d'a111!nuat1on complémen1a1res cuncem,;mt le pavage (s1....:llon 5.1 ), le terrasso.:111e111 .:1 la stab1hs.1tmn <les berges 
(s«lloos 7 .1 d 9.6), la circulahun ...k la m aduncrie (secllun 9.1). 1.: Jynamtlagc (secllon 9.2), les proJuits J.mg.:rcux .:1 
les déchets (secllun 9.3), l'11L~talla111111 dc balar<leaux, de <ligues et c:onstn11.:twn de fossc:s à sé<l1m.:n1s (secllun 9 .4), la 
dênvation de coun; J '.:au (sl>ctlun 9.5). 



ANNEXE 1. (suite 16) Répe11oire des mesures d'atténuation relatives à la protection du milieu aquatique. 

7. 

S( >lJ RClt~S 
ll'IMPACI' M 1t:SURlt~S J>' A'rl'ÉNU A TION 

Réfeclion des abords de roule (zones de lerr.c;semcnl et tampon) 

7.i 

Travaux de 
terrassement et de 
végétahsation. 

7.la. Limiter au stm;t nécessaire le décapage, le déblaiement, le remblayage et le nivellement des aires de travail afin de 
respecter la topogniphie naturelle et de prévenir l'érosion. 

7.lb. Avimt les travaux, vérifier si le sol est contaminé el si oui procéder à la décontamination. 

7. lc. Effoctuer ces travaux en dehors des périodes de ente ou <le fortes pluies. 

7.ld. Éiviter de terrasser à proximité des lacs ou cours d'eau ni sur les rives, sauf si l'ouvmge y est situé. 

7.le. S'il est absol1m1enl nécessarre <le temisscr près d'un lac ou d'un cours d'eau, réduire l'introduction d'eaux 
boueuses et de matiéres érodées da.ris l'eau en construisant au besoin des fossés, barriéres, bassms <le 
sé<lin1entation, etc. 

7.lf. La pente des d1emins d'accès en bordure <l'im cours d'eau ne devmit pas excéder 5%, à mouis 4ue le cours d'e<m 
ne soit adé4uatement protégé contre l'apport de sédin1ents. L.<i pente maximale acceptable d'w1 chenun d'accès est 
de 12%. 

7. lg. Les pentes remaniées en bordure <les cours <l'eau ne doivent pas excc!der B%. l.üfSlJUe cela est m1possibt.:, 
améru1ger <l;u1s la pente <les terrasses munies <l'une contre-pente alù1 <le favoriser l'mlihratwn <l.:s emix de 
nusscllemenl. 

7.lb. Protéger t.:s berges 4ui nSljuent d'être endommagées pllr la ciculation de la machinene en utilisant des ron<luis, 
madriers, grillages, géotextiles, etc. Ces matériaux devront être en.1.:vés immédiatement après les travaux. 

7.11. S'il faut lnuisporter ailleurs la neige provcrnu1t du déblaiement <les a1r.:s <le: travail, la <léposcr à nu nwms 60 m <l.:s 
cours d'eau et lacs. 

7.IJ. Elfoctuer le décapage immédiatement av1111t les travaux de construction afin de limiter ladurée d'exposition des 
sols meubles. 

7.lk. Maintenir le tapis végétal <llms l'empnse de cha4ue côté des cotlfs <l'eau sur w1e distm1ce de 20m. 

ANNEXES 



ANNEXE 1. (suite 17) Répertoire des mesures d'atténuation relatives à la protection du milieu aquatique. 

SOURCES 
D'IMPACT MESURES D'ATTÉNUATION ANNEXES 

7.1 (mile) 7.11. Âprès lt:s îrnvaux, nivder le lcrrnin pour lui redonner une fC.m1c régulière cl llll drainage adé<juat. Siabiliscr les 
sols et les remblais avec <les tccluuqucs appropriées. Restaurer la végétation <les b.:rges et cnlt:vcr les débris et les 

Travaux <le arbres t:ndomnrngés. 
tcrrnsscmcnt et <le 
végétalis.1twn. 

7.lm. l .orsque des matériuux sont dépos.!s sur un tcrrnm en pente, s'assurt:r qu'ils adhèrent bien au sol pour éviter tout 
ghsscment. ('réer au besoin des 011dulat1011s ou arêtes UV<Ult d.: dt!vers.:r les matériaux. 

7.ln. À la lin des trnvaux, urrondir les arêtes pour t:mpêcher l'érosion et les éboulis. 

7.lo. Éviter de poser d.:s contrepoids druLS les pentes fortes. 

7.lp. Éviter d'.:ffoctuer des travaux majeurs au cours des périodes de forte exploitation des ressourœs (ex. Pêche au 
saumon). 

7.lq. lJ t iliscr des esse ni.: es végétalt:s bien adaptées au climat, à la topograplue, à la géologie et au sol de la région. 

7.ld. Ne pas prélever de gravier, pour lin de terrassement ou autres, dans les cours d'eau. 

Ml."llUfl."ll d'atténuation complémcnl.ilrl.-s: 

Débt iiscment (section 3.2) 
3.2.i à 3.2q 

Fert1lisatio11 (section 3.3) 
3.3.i à 3.3d 

Circulation de la machint:rie (sect1011 9.1) 
9.ld, 9.lc, 9.lg, 9.lk, 9.11 
9.ln ii 9.lq 
9.h et 9.lu 

Produtts t.hu1gereux (scctwn 9.3) 
9.3b et 9.3f 
9.3J à 9.3s 



ANNEXE 1. (suite 18) Répe11oire des mesures d'atténuation relatives à la protection du milieu aquatique. 

SOURCES 
D'IMPACf MESURES D'ATfÉNUATION ANNEXES 

7.1 (suite) Fossc à llédimenls (section 9.4) 
9.4d, 9.4h, 9.41 

Tmvuux de lcrrnsSémcnl 
cl de végélalisalion. ( 'unirôlc de l'émsion ( SéCl!llll 9 .6) 

9.6a, 9.6d, 9.6g 



ANNEXE 1. (suite l'J) Répertoire des mesures d'atténuation relatives à la protection du milieu aquatique. 

I SOUR(:fi:S 

1 
D'IMPACT MESURES D'ATfÉNUATION ANNEXES 

8. 
Dérnoli1ion de ponls el d'infr.is1rnc1urcs roulières 

1 8.1 8.la. Tout les projets de démolition sont sowrns aux mêmes restrictions et mesures de restauration unposêes lors des 
travaux de construction. 

Enlèvement Je 
strnctuœs. 

8.lh. Les mesures Je remise en état du milieu ne do1wnt pas entraîner la créatHln de nouveaux lacs ni affecter le 
Jrarnage !'écoulement lllltUrels dt:s t:aux. Elles ne doiwnt pas également perturber le lit ou 111ydrologie des cours 
d'eau ou encore dégrader la qualité des eaux. 

8.lc. Remettre dans leur étal onginal le lit .:! les berges des cours d'eau. 

8.ld. Les 1nstallattons, les ouvrages, les équipements, les matériaux récupérables et les Jébm pnivenant d.: la démohtwn 
do1v..:nl être enlevés le plus rap1d.:111cnt poss1hk 

8.lc. Mettr.: en place les m.:sures d.: proteclton nécessaires pour hmller l'érosion lnrsquc la stah1hté des terrams a été 
alfo.:tée. l.a nature d.:s opérai ions à .:ntrepr.:mlre est fonctwn des rnracténsttques paniculiéres de la zone en cause. 
P<m111 les teduuyues de stab1h,;;1tlll11 u1th,;;1hle, cllons entre autres l'enscmencen1ent, la plm1tat1011, I<( p;ullage, la 
mise en place de couches de liaison, l'apphcatwn de liants et J'étabhssemcnt d'une couverture en rochers ou en 
gravier 

8.lf. Mettre en place des strnctures puur 111tcrd1re l'accès a la route ahandomiée afin de pennettre w1c repousse rapide 
de la végétatwn. 

' 
8.lg. Prévüir un programme d'inspections ;umuelles de toutes les empns.:s fonnècs au trafic pend;mt les deux <mnèes 

su1vm1t l'abm1don afin de s'assurer de l'eflicacllé des 111tcrventions réahs.!cs et du rétablissement des écosystèmes. 

8.lh. Effectuer les travaux en dd1ors des pènodes de p<lllllCS des acttv1tès fowuyues, plus pm11culièremenl la fraie, 
l'alevinage Cl la m1gratwn. 

8.11. r:v1tcr d'ellectuer des travaux lllilJellrS au cow~s des pénodes de forte expl"1tat11Hl des ressources (èX. l'~che au 
sm1mon). 

8.IJ. l>ans le cas de pont de glace, enlever tout maténaux de renforcement avm1t la fonte d.:s glaces. 



ANNEXE 1. (suite 20) Rt':pertoire des mesures d'atténuation rdatives à la protection du milieu aquatique. 

l SOURCES 
1 

1 

D'lMPACT MESURES D'ATl'ÉNUA 110N ANNEXES 

8.l (suife) l\'ksures d'alténuallon complémcnlalrcs: 

Eult:vcrn\!nî d~ Travaux Jç tçrras~n11;;nt (S.t.!dHH1 7.1) 
strn<:turcs. < 'm;ulation de la maduncric (scclHlll 91) 

Ndtnyagc dcs éyuipcmcnts (sc<:tion 9.7) 

X.2 Appli<jLH.:r Jcs lll<!SllH!S d'at1én1111111m appnipnécs cnnccmant: 

Kétahlisscmcnt d.:s - les travaux d..: dragage (,;cctwn 4 2) 
cnnd111.ins d'éc11ukm.:nt. - lès travaux d..: krras:;cnH!nt cl de s1ah1hsal1<111 des sols (s..:ctwn 7 1 ); 

- la c1rculatw11 d..: la madun.:nc (s..:clh>ll 9.1 ); 
- le nc11<1yage des équ1pc111.:nls (SCt:lll>ll 9.7) 



ANNEXE 1. (suite 2 /) Répertoire des mesures d'atténuation relatives à la protection du milieu aquatique. 

SOURCE."i 
D'IMPACT MESURES D'A'ITÉNUA TION ANNEXES 

9. 
Activités diverses 

9.1 9.la. Dmu; les régions nordiques, l'utilisai ion des véh11.:ules doit èlre restreinte aux terrni.tu; qui ne son! pas susceptiblès a 
l'èros10n thermique par swte de compactage ou d'enlèvement du tapis végétal. 

Circulation de la 
machinene en bordure 
.:t dans les cours d'eau. 

9.lb. 1 .es trnvaux risquant d'entrnvcr les migrallons annuelles de reproduction des poissons et qu1 ne peuvenl être réalisés 
en dchnrs de ces pénodcs ne dcvnuenl pas excéder trois jours. 

9.lc. Signaler aux ouvriers la présence Je toule zone sensible. 

9.ld. l.in111cr la durée des lrnvaux cl effectuer les lravaux en dehors des périodes de poinles dcs acllvilés fauni411es, plus 
par11cul1èrcmcn1 la fraie, l'incubai ion, l'akvmage cl la nugrntion. 

9.lc. Les cngms de d1im11er ne doivent pas sortir des hmites du chm1licr. 

. 
9.lf. Lorsque des lravaux sont réahsés d;u1s un cours d'eau, rctm:r la madunaie dès qu'elle n'est plus utilisée et 

mslallcr des mcmbnu1..:s pour mm1n11s..:r ks pcrturbatio1u; cl tiu:ihler la récupérnlllln d..:s ma1ériaux de rcmblais. 

: 

9.lg. lnlcrd1r..: c11 1nut lcmps la c1Icula11on non aulonséc de la machincnc dans une zone inondée el 11e pas circuler sur 
les penh:s vulnérnbles. 

9.lh. Alin de hnuler la duréc des trnvaux d;UJ$ une zone mondée, s'assurer quc l'ensemble des malénaux cl équipements 
nécessaucs so1enl sur place et prèts à élrc ut1hsés. 

9.11. Pn:ndre les mesures nécessaires pour limller la mise en suspens1011 de sédunents lorsque des engins do1venl 
lravaill.:r en zone mondée. À cet effet, déposer une assise protcctnce lempurain: .:t la retirer à la lin des travaux. 

9.IJ. f ,orsquc les travaux néwssllcnt le frm1cluss.:mcnt d'un cours J'eau, pnv1lég1cr l'ut1hsalltn1 des ouvrages CXISl<UllS. 



ANNEXE 1. (suite 22) Répe11oire des mesures d'atténuation relatives à la protection du milieu aquatique. 

SOURCfi:S ' 
D'IMPACT MESURES D'A'rfÉNUATION ANNEXES 

1 

9.i (suite) 

1 

9.ik. S1 aucun ouvrage Il CS! tÎ1!'>pou1bh.: CÎ ljlÙIUCUfl auire chemin ne pennei d'avoir accès au ch .. anticr, prévoir 
l';unénagcmcnt d'un ponœau 1cmpora1rc. 

< ïn:ulalion de la 

maduneni: en bordme 

cl dans les cours d'eau. 

9.11. S'assurer yuc tou::; !t!s équipen1cnts sont .:n bon étal de fonc! lllllllC!llenl afin d'éviter toute füite de carburant, d'huik~ 

cl de graisse. 

9.1 m. Ne noyer les ég111pcments à la va[)<!ur avant de les ullhscr dans un cours d'eau afin d'éliminer tout excédent de 

graisses, d'huiles ou autres contammants. 

9.111. 1 .es cngrns nécessrnres à la réalisation des travaux d111vent être choisis en tenant compte des particulanlés du nulieu 

et de sa fragilité. Dans les zunes où le sol a une faible capacité portante, par exemple, choisir des véhicules montés 

sur chemlles ou mums de pneus à h.aute llotta1son afin de réduire la pression au sol. 

9.lo. Prévoir une sur face de prolecllon d'1u1 rayon dc 5 métres autour des arbres matures. Dmis les c;is où œtte surface ne Annexe 2.21 

peut être res[)<!clée, élèndrc sur la surtüce u11hs..'e une membrane géotexllle appropnée cl y déposer un coussin de 

1 

lene de 20 cm d«!pa1sseur. . 

9.lp. Tou:; lè$ sysh!n1c$ ant1p,,l!ut1l)Jl doivent être opér.mts et répondre i.tU .. X nonnes des règlc111~nts rdal!!S à la guahté d~ 

J';m. 

' 
9.1 lj. À moms d'absolue nécess11é, aucun véluculc 111 eng111 de chm11ler ne dl.li! circuler dans la bande de 30 m autour des 

lacs Ill de part el d'autre des CllllIS d'eau el à 5 m dims le cas des cours d'eau mlenmltenls. 

9.lr. Tenu compte des nu1s;mces causées par le bnul èl veiller à les muunuser. 

9.ls. S'il y a nsgu.: d'cn,ionunager les berges, mstaller 1me proleclion (rondms, ma,lncrs, gr1 Ile mé1alh4ue, de.) avmll k 
début des travaux. S'il esl néœssaire d'enlever la végétatmn pour les travaux, slab1hser J..:s berges cl restaurer la 

végétation après les travaux. 

9.11. f~viter d'enlrcpremlre des travaux en pàtode de ente car le cours d'eau est très vulnérable; travailler de pré lërence Cil 

étiage, pour m 11111 rn se r les nsgues d'àos1on. 



ANNEXE 1. (suite 23) Répertoire des mesures d'atténuation relatives à la protection du milieu aquatique. 

SOURCES 
D'IMPACT MESURES D'ATTÉNUA'l'ION ANNEXES 

9.1 (suite) 9.lu. Scion la Loi sur les forèts (L.R.Q., Ch. F-4.1 ), les trnverses à gué et la circulation de machinerie dans les cours 

1 

d'eau est mterdite. Le:; traverl>l:s à gué <la.ns le cadre d'autres activités ne sont acceptables que pour les raisons 
Circulation d.: la suivantes: 
machinerie cm bordure . la traversée ne sera utilisée que pendant la saison séche et peu fréquemment; 

.:1 dm\s les cours d'cuu. . il n'y 11 pas de pêcherie importante en aval; 
. le lit du cours d'eau est constitué de roche en place ou de gros gravier; 
. l'approche au cours d'c:au est en pente: très faible; 
. la prolondeur au moment de l'w;age de la traversée est suffisamment basse pour permettre le passage 

sécuritaire: d.ls engins; 
. lu tmvcrsée n'est pull située dan:1 un mémulre. 

9.lv. Lors de l'aménagement d'un passage à gué, les règles suivantes doivent être observées: Annexe 2.22 

. la pro fondeur en étiage ne doit pas être inlërieure à 20 cm (cours d'eau permanents); 

. lorsque de matériaux sont ajoutés pour permettre le passage à gué, le bris de pente créé ne doit pas être 

supérieur à 30 cm l!I les maténaux ajoutés doivent être stables. 

9.lw. Si le niveau l!St bas cl Il! débit liublc, il peut être indiqué d'installer des ballots de paille en aval du lieu de passage 
de manière à retenir ll!s sédiments en suspension. 

9.ll. S1 la Vllcsse du courmll cl l'm1port<U1cc du débll i.:auscnt des problèmes d'éros10n uu pomt de lnmchi~ment, il l!SI 
reronunmldé d'mstallcr des dis:upateurs d'énergie l!n amont ( d11c1u\es ou sacs dol sable). 

9.ly. En bordure des cours d'eau traversés, préserver le tapis végétal à l'extérieur de 111 surface dl! roull!rucnt sur w1I! 

(listiu1ce minimale dl! 30 m de ch114ue côté du cours d'eau. Éviter de liure circuler la maduncne diuis cettll 
emprise. 

9.2 9.2a. Ne pas entreprendre de dyniunitage à proximité des frayères quand les oeufs ou les alevins sont encore diuis le 
gravier. 

Dynamitage sous l'eau 
et en bordure d'un plan 
d'eau. 

9.2b. La période de restric.:tion des trnvaux doit être maintenue jusqu'à ce que les jeunes de l'iumée aient atteint le stade 
de fretin. À ce stade, le v11dlus est résorbé, les écailles sont en fom1ation et le poisson n.age librement. 



ANNEXE 1. (suife 24) Répertoire des mesures d'atténuation relatives à la protection du milieu aquatique. 

SOURCES 
D'IMPACI' MESURES D'ATl'ÉNUATION ANNEXIŒ 

9.2 (suite) 9.2c. Limiter la pression de l'onde de dlllc iliuis l'eau à 276 kpa à une disl<mce de 16 m de la source. 

Dynamitage sous l'eau 
et en bordure d'un plan 
d'eau. 

9.2(. Éloigner du site de dynamitage les poisso1is pouvant s'y retrouver. 

9.2g. Procéder au dynamitage le plus rnpidement possible après l'installation d'un explosif afin d'éviter que les poissons 
n'aient le temps de revenir sur le site. 

9.2h. Adopter un phm de dyruunitage avec microrctar<ls et placer les charges de manière à diriger l'onde de choc vers 
les riv.:s. 

9.21. Lorsque possible, utiliser des méthndes alternatives SilllS explosifs (ex.:coulis expansil). 

9.2J. Si des pro1ect1ons d..: pierres et déhns peuvent nltemdre les C<l\lr.1 ,l'eau et Ines, prell\lre des mesures de protection 
nécessmres (limites de charges, pare-.!dats, èhminatwn des débns iliuis des lieux appropriés, etc). 

9.2k. A viser les ministères concernés avant toute op.lration de dynamitage. 

9.3 9.3a. Il .:st iI1terdit d'émettre, de disposer, de dégager ou de reJ<:ler un déchet dangereux ni de le mélanger av;:c wi 

solide ou de le diluer avec un liquide, notamment dans des eaux usées ou pluviales. 
Tnmsport, entreposage 
et manutenl!on de 
produits et de déchets 
dangereux. 

9.3b. Prévoir en tout temps la présence sur le clumt ier des maténaux adéquats destinés à épong.:r les déversements 
accidentels provenant des cngms et vélucules. 

9.3c. Le ciment et uutres maténuux lins doivent être tnmsportés iliu1s des camimis fonnés ou C<lUvert d\m.: bâche. 

9.3d. 1 .'111stallatw11 d.: tout réscrvou de carbunu1t devrnit respecter le règl.:ment sur les pro<luits pétroliers. 



ANNEXE 1. (suite .?5) Répertoire des mesures d'atténuation relatives à la protection du milieu aquatique. 

SOURCES 
))'IMPACT 

9.3 (suite) 

Tran.~port, entreposage 
cl mm1ulcnl ion de 
produits el de déchets 
dm1gereux. 

Ml<~SURES D'ATI'tNUATION 

9.3c. L'enlrcr,osage de produits ilimgcreux ou de contaminants (explosifs, gaz, liquides et solides inflanunables. matières 
combunullcs, matières toxiques, radioactives, com)sives, etc.) doit se faire à 60 m des cours d'eau et des lacs pour 
des entrepôts de superficie intërieure à 200 mi. 

9.3(. 

9.3g. 

9.3h. 

9.31. 

9.3J. 

9.3k. 

9.31. 

9.3m. 

Lorsque la superficie excède 200 m2
, les nonnes pour les nouveaux sites d'entreposage des déchets dangereux 

s'appliquent. Le plam:hcr des entrepôts doit pennettre la récupération des déversements accidentels. 

l .nrs de l'utilisation de tout produit conlruninant, veiller à éviter les risques de déversements accidentels, de même 
yue l'entrnù1ement et le missellement vers les lacs et cours d'eau. 

Ne pas installer de réservoirs et parcs de stockage dans une zone sujette aux inondations. Tcmr compte aussi des 
carai.:ténsl1yues hydrogéologayues du s11c. 

Elfoctuer un contrôle des stocks pour détecter toute füite et aviser les responsables des mesures d'urgence dès la 
découverte d'un déversement. Réparer Ioule fuite llll défaut d'ét1U1chéité dès que découverts. 

À la désalfoclation, vider (récupérer le pwduit résiduel), décontaminer et trru1sporter les réservoirs. Récupérer le 
produit résiduel et ne les laisser sur place yue si un mode d'élimination a été approuvé. Renvoyer les futs de 200 1 
au liiunusscur pour réutilisation 

lmplalllcr unc orga01,;;111on 01111prcmml 1111 co11rdonmtlcur. des responsables locaux, ainsi yue des ressources 
lnunames cl maténcllcs. f:tahhr une stmcture d'alerte régannalc. 

l'rendre Ioules les mesures de protection nécessaires pl1ur mimmiscr les risques de déversements accidentels. 

l>\:s le constat d'un déversement, avertir le respnnsablc d'Fnvaronncmcnt < 'miada, Service des urgences 
environnementales de la région concernée. 

Prendre lous les moyens pour arrêter le déversement el i.:onliner rapidement le produit déversé; puis procéder ù la 
récupéra11011 du produ11 cl l'd1111111allon des d~chcts, de méme yu'à la rcslauralion des lacux. 

ANNEXES 



ANNEXE 1. (suite 26) Répertoire des mesures d'atténuation relatives à la protection du milieu aquatique. 

1 

SOURCES l 1 1 

D'IMPACT MF.SURES D'AlTÉNUATION ANNEXES 

9.3 (suite) 9.Jn. Pour le conlincmcnl. bien idcnlilier les vmcs possibles Je cheminement, nolamment les réseaux de drainage. 
l'tcnJrc t111J1cs J.:s mesures necessa1res pour limller l'étendue des dégâts. Sur l'eau, choisir l'inlervenlion la plus 

Transpt>r1, enlreposage appropriée en lt>nclion des dimensions el du Jébi1 du cours d'eau ainsi que de la morpliologie des rives. Les 
cl nwnule11li1l11 ,Je 111.!th1xlcs d'inlervcnlllln possibles sont: 
pm<l111ls c l de di:d1cts une d1g11c Je retenue avec condwles; 
dangereux. . des hamères llollanles av1.>c paille ou malières absorbantes; 

. des houJms absorbants; 

. des estacades (billes ou pland1es de bois. barils. ou estacades commerciales}: 

. des fomlles de contreplaquë mises o:n place aux ponceaux. 

9.3u. Il est 1011_1,111rs prc!tër.1blc <le pmnpcr plutôt que d'utiliser des absorbants. Sur l'eau. les abwrb;ints granulaires 
<lnivcnt être r.miassés à J'aide de grilles cl de tamis. Le ch11ix des mailles est important e l doit lenir compte de la 
tmllo: des particulo:s d'absorhant ulilisi:es. 

9 .. lp. Pour enfo1ur les produits et sc•ls récupérés. h:nir 1.·omple des nom1es cl réglements en vigueur. 

9.Jq. Ro:staurer ensmle les lieux en les rcmell;mt Jans leur élal original. Kemplacer le sable et les galets enlevés sur les 
plages el les ho:rges. 

9.3r. Faire rapport <les mc1Jents alin d'évuer qu'ils ne se rcproduisenl. 

9.3s. Faue mie analys.: rc!trnspecllve pour améli,1rer le sysaëmc Je prévention et <l'intervention en i:<L" de Jéver.;ement. 

'J .4 9 .. fa. lnswllcr. ;i pmx111111ë J .es nuheux scns1hles cl lors4ue 411c la nature du subslr:il le pem1cl. des ba1ardeaux 
rn.:1all1l1ucs p l111ô1 que ,les remblais en terre ou en cnmd1cme111. 

< ·nnslntcl 1nn de 
hatar<leaux el de ti1sses 
:·1 .s.!<l1ments. 

9Ab. 1 orsquc le pomp01go: des eaux ù l'i111éneur du l>;ilardl·au .:sl 11éœssa1rc. tli riger œlles-c1 vers des zones de végé1a1i11n 
s11uées â au n11•11L" 20 m du cours d'eau ;tlin d'en éla111111er les S.:<limcnls avant lo:ur retour au i:11urs <l'c;m. 

9.4c. l>ans ln mesure du possible. i:••nscrv.:r les ~·ls arahks enkvés lurs •ks 11pér.1ttn11s pour les 111ths.:r h•rs tk la 
rcslaural1<111 tin sale. 



ANNEXE 1. (suite 27) Répertoire des mesures d'atténuation relatives à la protection du milieu aquatique. 

SOURCES 
D'IMPACf MESURES D'ATTtNlJATION ANNEXES 

9.4 (SllÎ(t•) 9.4d. Aucw1 maténd granulaire ne doit être prélevé dans le ht d'un cours d'eau pour servir de remblai. 

C 'onstn11.:1111n de 9.4c. l .es matériaux pour la 1.·oristnn:tion de batardc;iux en terre ne doivent pas contenir plus de 10% de matières fines 
h;1t;inkaux et J.: fr•s~s pas..;;IJlt Ir.: 1amis Je 80 microns cl pouvant demeurer en stL~pension daris l'eau. Cependant. une toile liltranle ou en 
à sêduncnts. lillre naturel granulaire pourraient être utilisés pour confiner les matières fines à l'intéric:ur de l'ouvrage. 

9.4f. l 1•r:;tjll'il s'agit de digues pem1anentes ou de batardeaux ;ippelés à demeurer longtemps sur un site, prévoir des 
ouvrnges de frnm:hisscment pour les poissoris s'il y a des migrations importantes. 

9.4~. 1 'enli:vcmenl de ces uuvral(CS (halardcaux) dmt être complet alin de re<lnru1cr au cours d'eau sa ~-c11nn originale. 

9.4h. J.es lll5SeS à séJunents du1vcnt être prèles avrull le Jébul des travaux de ré fecl11 >n des abords de route el être Annexes 2.23 et 2.24 
situées le plw; prés possihh: du slle a fm de mimnnscr la longueur des canaux <l'amenée. 1 a fos.-;e peul être munie 
d'un tuyau d'évacuation du trop plem pem1ct1:u1t une sé<l1mentat1011 <les nrnrénaux d;uis la fosse. 

9.41. t ·.:s fosses dn1venl être vidées réguhèrc111c111 de leur contenu el leur débit J n11 ëtre régulanscr alin de prévenir 
l':ilfouillemcnl cl la 1mb1d11é. 

,, ~ 9.~11. Smvn: les h!!llCS d1rcctr11.:es rclatlvl'S Il l'amé11a11c1 11c111 d '1111 ca1111 I de dën val 11111 tc111pura1re un pen11:u1c111 d'un A1111exc:1 2.2.5 el 2.26 
Cllllr.' J'c;111. 

Dénvat11>n Cl 
rcdrcs"<.'lllcnl de CClllP.' 

,l'eau. 

9.~h. 1 11rStjllC la SCClltlll louchée est 1111p<>rta11h: lc111cr de rcprodmrc la gé11mé1r1e 11ng111ale du wur!I J 'cau. 

9.~c. 1 es 11011vcllcs c1111d1111111s hy1h11l1 •111q11cs (pente, l·1111ra111. 111ve:111 d'eau) ne d111vc11t pas c111péd1cr ln 1111gralln11 des 
p111s...;1.111s. 

9.Sd. Ne J<U11<11s 1111hscr de matériaux lins puur c1•11s111ucr le ht du m•uvcau c1•11rs d'eau. 

9.Sc. Récolter k s jltllSSUllS cm pn,..11111é:. da11:- la sec! 11111 ù as.'<êd1cr 1111111é,t1ale111c111 apri:s la ... ~ >upun: cl les rcm.:tlrc d;uL" 
la scc11u11 d.: vive .:au d11 l1111rs .!\:au < ·..-11c ac11v11é dull étr.: alllun :-;èc el s11pcrv1:-;èc par les auh>ntés rcspnlL"-1blcs 
Je li1 gesll1111 de la ta1111c. 



ANNEXE 1. (suite 28) Répertoire des mesures d'atténuation relatives à la protection du milieu aquatique. 

SOURCES MESURES D'ATTÉNUATION ANNEXES 
l>'IMPACT 

9.5 (suite) 9.Sr. Pour les cours d'eau à faible déhit (lm1/s ou moins) et lorsque la période de travail est de courte durée ( 1 à 2 
jours). un système de pompage peut être utilisé pour assurer l'écoulement au site des travaux. Le rejet de l'eau en 

Dérivation èl aval ne doit pas être une source d'érosion. 
rcdn:ssc111cnt d.; COllïS 

d\:au. 

9.Sg. Appliquer, lorsque nécessaire, les méthodes appropriées de contrôle de l'érosion. 

9.6 9.6a. Prévenir 011 limiter l'affouillement des fossés routiers dans les 1 OO premiers mètres des sites de franchissement afin 
d'éviter l'apport de sédiments dans les cours d'eau. Certaines méthodes peuvent être appliquées, soit la construction 

( 'ontrôle de l'érosion. de harrage de contrôle, de conduite d'égouttement, de trappes et de barrières à sédiments et de dissipateurs 
d'énergie. 

Protéger les parois et le fond des fossés avec une membrane géotcxtile et des matériaux granulaires à égouttement Annexe 2.27 
libre et résistm1ts à l'érosion. 

Réduire, durant la constmction, la pente réelle des fossés par l'aménagcn1ent temporaire d'une série de bermes Annexe 2.28 
liltrantcs. 

-----~~--. ~-='~"""""=~---~~~~~------~-· 

1 )éh lUfll<!T l'eau des l{1ssés vers les :wnes de végétation nnturcllc avm1t qu'elle n'atteigne les cours d'eau. Am1cxe 2.29 

1 Jtiliscr des gouttières lllldulées près des traversées, aux endroits où l'écoulement de surface se concentre dans les Annexe 2.30 
penh!s déblayées. 

Installer temporniremcnt des hallots de paille en travers des fossés à faible pente, ll'TSl}UC ceux-ci drainent des Annexe 2.31 
supcrlic1es import<mtcs de sol renuu11és. 

9.6h. Stabiliser les hcrges et les talus par des méthodes naturelles (ensemencement, plm1tation d'arbres, paillis, Annexes 2.32 à 2.38 
c11gaz1 •rmcmcnt, cil.:.), par l'ut1hsal11•n de géotextllcs ou de matériaux lourds (pierres, hlocs de béton, am1ature, etc.) 
nu gritce n dt!S stahih,;;1tCUTS chinuqucs. 

9.6c. (.'ajout J'cnn 11.:hcmcnt d111t se foire ù partir Je i.:clu1 déjù présent sur le lit ù l'état naturel lllSl}ll0

Ù :rn cm au-dessus 
du lllVellll 11111111111 dl's hautes c11ux 1111 h1en p15lp1'a11 h11ut du talus, cl cc, scion une pente q111 ne d111t pas être 
supérieure i1 Mi, 7%1. 



ANNEXE 1. (suite el jin) Répertoire des mesures d'atténuation relatives à la protection du milieu aquatique. 

SOURCES MESURES D'ATrtNUATION ANNEXES 
Jl'lMPACT 

9.6 (suitt') 9.6d. l <1 remise en végétation doit être entreprise le plutôt possible après l'achèvement des travaux de terrassement en Annexe 2.39 
utihs;ull les espèces appropriées. 

Contrôle de l'érosion. 

9.6e. En bordure des cours <l'eau, la pente <les sols rerrnmiés, <le nature sableuse ou limoneuse, ne doit pas dépas.'lel' 
50 %. 

9.6f. Pour les longues pentes, la création de terrasses peut s'avérer llll mesure efficace de prévention de l'érosion, en Annexe 2.40 
favorisant l'mliltrntion de l'eau dm1s le sol. 

9.6g. 1 or:1t1uc nécess;ure, appli411cr des moyens temporaires <le stabilisation, comme l'utilisation de rouleaux de Annexe 2.41 
pa1llas1«111. 

9.7 9.7a. 1 <i nusc ;1u po111t, l'entretien général am.si que l'alr111entat1on en essence des engins et véhicules doivent être 
effoctués aux endroits prévus i1 cette Hn, et ce, où 11 n'existe aucllll risque de contamination du milieu aquatique. 

Nettoyage des outils et 
équipements lourds. 

9.7h. Faire l'entretien de la machinerie dans les aires prévues à cet effet. 

9.7c. l .es hélnnrnéres cl cqurpemenls serViUll au trnnspnrt el à la pose du béton doivent être lavés dims les aires prévues 
ù cet efli:t. 

9.ïd. Ne pas 111a111 puler d'inules ou d'esscm:es ù mo111s de 60 m des cours c.i'.:au et lacs. 

9.7e. Il est mterdll <le laver la machinenc d<ms les cours d'eau. 



ANNEXE 2 

Illustration des mesures d'atténuation 



ANNEXE 2.1 Illustration des différents types de crépine et de leur installation 

dans un plan d'eau (adapté de Adams et Whyte, 1990). 

1 / 



ANNEXE 2.2 Équipement de décapage par jet muni d'un système d'aspiration 
des résidus (adapté de Samis et coll.. 1990). 



ANNEXE 2.3 

-- ... -· -

Illustration d'un abri à confinement et récupération totaux (tiré 
de Samis et coll.. l 990). 

- - - - .. 



ANNEXE 2.4 lllusiratiùn d'un abri a cunfinemenî eî récupéraiion partiels (tiré 
de Samis et coll., 1990). 



ANNEXE 2.5 Illustration d'un abri à pression négative (tiré de Samis et 1.:01 1.. 
1990). 
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ANNEXE 2.6 

Milieu 
d'intervention 

Naturel 

Agricole 

Urbanisé 

Mesures de protection en fonction du milieu d'intervention et de 
l'envergure des projets (tiré de Ministère des Transports. l 99.2a). 

Petite 
(moins de 500 m:) 

Abri à confinement el 
récupération paniels* 

Abri à confinement et 
récupération totaux 

Abri à confinemem et 
récupération totaux 

Envergure des prqjets 

Moyenne 
(de 500 à 10 000 m:) 

Abri à confinement et 
récupération toiaux 

Abri à confinement et 
récupérai:ion totaux 

Abri à pression négative 

Grande 
(plus de 10 000 m:) 

Abri à contïnemem et 
récupération totaux 

Abri à pression 
négative 

!\hri à press1pn 
négative 

• L'utilisation d'un abri à confinement et récupération panit:ls rcut égakmcnt étn: envisagés lorsqu'ii 
s'agit de travaux de retouches. Cependant. il ne peut étrc rrévu lorsqu'il y a rréscnc:: tk milieux 
biophysiques sensibles ou prises d'eau potable en aval à rroximité des travaux ou encore lorsqu'il 
y a uulisation intensive du plan d'eau concerné (activités récréal!vcs ou autres) 



ANNEXE 2.7 Bâche suspendue sous le tablier du pont et estacade flottante 

installée dans le cours d'eau. en aval du pont (tiré de B.C. 
Ministry of transportation and highways, 1989). 



ANNEXE 2.8 Filet suspendu aux structures verticales d'un pont et estacade 
flottante dans le cours d'eau (tiré de Samis et coll.. 1990 ). 



ANNEXE 2.9 Illustration d'unç barrièrl.! à limon (tir~ de Soria! et Lacharilé, 
1989). 
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ANNEXE 2.10 

Considérations 

Teclmiques 

Économiques 

Environnementales 

Liste des facteurs techniques. économiques et environnementaux à 
considérer dans le choix des équipements de dragage et de transport (tir' 
de Centre Saint-Laurent, 1992 ). 

Facteurs 

le volume des maténaux à excaver; 
11ustorique des dragages au site considéré et dans le secteur (fréquence. volumes. etc. 1: 
la nature gramùométnque des maténaux à excaver; 
la localisation de l'arre à draguer en rapport avec celle prévue pour la mise en dépôt 
des déblais; 
la superficie, la fon11e et la profondeur de l'aire à draguer (les déplacements et les 
manoeuvres d'une drague surdi.mensw1mée par rapport à l'aire à draguer pourront 
entrainer une remise en suspension accrue J: 
la précision d'cxécuuon reqmse (sur les plans honzontaux et verticaux); 
la présence d'obstacles à la circulauon ou à l'opération des éqwpem~nts (ponts. 
hauts-fonds. brise-lames. accès diffic1lé): 
les conflits possibles avec la navigation conu11erc1ale et de plaisance: 
la consistance des maténaux ( cohéswn. densité, compactmn). la prescnœ de débns~ 
les con<titions de vent, de vagues. de houle. de~ marée et de c.;ourants aux s!les de 
dragage et de rejet arns1 que dans le corndor de transport; 
la localisation et la superficie disponible pnur la mise en placc de ba'5ms ck 
séduneutatwn: 
les contraintes liées au transport ( préscnœ de quais. relief et cmllramtes du m1heu 
terrestre. distances à parcounr 1: 

la nécessité d'introdurre tul cm des pomts de rupture de charg~· p<'ur l'ad1en11nement 
des déblais au site de nuse en dépùt: 
le cas écheant, le type de prètraltement ou de traitement pré\u; 
la distance qw sépare le site d'extract10n et le site de mise en depi>t: 
la compat1bilite avec les opérations de mise en d0pùt et (ou l Je tra1temenL 
les exigences sur le plan de la qualité et de J;i l<>miat1\lll du per,.11111<.:I <>péra.nt: 
les exigences en ce qw concerne la mam1eunaod1té. le tir:u11 J·eau. l"acc:és c>u la 
product1v1té: 
les exigences réglementaires ou ks cnntrainles kgaks '' 1'0gard des maknaux. Jt: slles 
ou des procédés. 

les coûts wutaires d'expk111atwn pour chac.:w1 ,!t;s types d\:4wpement. 
la disporub1hté des éqwpements; 
les contramtes de temps pour la réalisation du pro1et: 
les coûts de transport et de nusc en dépôt: 
les mc1dences sur les coûts de la mise en dépùt et 1nu1 du traitement: 
les exigences réglementaires uu les cnntramtcs kgalcs ~ l'égMd des matenaux. des 
sites ou des procédés. 

la nature et degré de pollution des scdunents a Jraguer ams1 yue les caradenstiques 
physiques. dum1qucs et tox1clllog1ques des pnllua.nts: 
le "componement envrroru1emental" des matenaux et des polluants unphqués 1mob1hté. 
reactwn à la lix1v1at10n. tox1c1té, pouvou de b1oac;c.:umulatll>J1, etc. l: 
la présence e1 la prnxmuté d'éléments sensibles du nuheu hwnam 1.pnscs d'eau. pwts. 
act1v1tés réLTcat1ves ou commercmlcs. etc .1: 

la présc1ic;c et la proxu1111é d'éléments sensibles Ju 1111heu naturel ia1rcs Je 
reproduction. J'élevage <'U d'alu11entat1011 p<>ur la bw1e a4ua11que. ;iv1ern1e llU 
terrestre 1: 

la présence de.: polluants <'U de sourœs de P"llut1<>11 c.tu1s le secteur: 
les cx1genœs rég]emcntam:s PU les wntramtcs lcgalcs ù l\:g;ud des maténaux. des 
sites uu des proc;édés: 

les exigences sur le plan de la sante et de la s~cur1tl: du per:«>nnel c>p<:nu1t. 



ANJ"ffiXE 2.11 Grille d'appréciation des perfonnances techniques et environnementales des 
dragues conventionnelles et de conception spéciale (tiré de Centre Saint-Laurent. 
1992). 

Dragues mécanique Dragues hydrauliques Dragues spéciales 

Cuillère et Dragc a 
Be1U1e rétro Suceuse Désagré- Suceuse godet- Tanerc 

preneuse cave use sunple gatncc porteuse pompe lwnz. 

-
Compatibilité avec le volume à draguer 

petit (< 5 000 m3
) ++ ++ + + - ++ ++ 

moyen (5 000 à 100 000 m') ++ + ++ ++ + + + 
gros (> 1 OO 000 m') + - - ++ ++ ++ 

Compatibilité avec la nature des matériaux 
dures· - ++ - - + - - + 
meubles ++ ++ + ++ + ++ ++ 

Ouides - - - ++ + ++ + ++ 

Restrictions dû à la profondeur ++ - + + + 
Entraves à la navigation + ++ 
Restrictions dû à la hauteur des vagues - - - + 
Facilité de mobilisation + + + + + ++ ++ 
Teneur en solides ++ ++ + + 
Présence de débris + ++ - - + 
Restrictions dû au tirant d'eau + + + + - - ++ ++ 
Disponibilité ++ ++ ++ ++ + + + 
Manoeuvrabilité ++ ++ + + ++ 
Restrictions dû aux courants + + ++ + 
Fiabilité ++ ++ ++ ++ ++ ++ + 
Coût par unité de production + + ++ ++ + + 
Facilité de transpon des matériaux + + ++ ++ + + ++ 

Critères em•ironnementaux 

Remise en suspension au site d'extraction - - + + + ... 
Remise en suspension 
liée aux plages de résidus + + + + + + 
Remise en suspension au site de dépôt + + - - + + 
Facililé de contrôle de la remise en suspension - - + + + ++ 
Remise en suspension durant le transport + + ++ ++ + ++ ++ 
Précision du dragage + + + + ++ ++ 
Envergure des installanons de traitt:rncnt ++ ++ - - - - - - + + 

(- -) très défavorable (-) défavorable (+) favordhk (++) très favorahlc 



Ai'-TNEXE 2.12 Formes de ponceaux utilisées pour le franchissement des cours d'eau (adapté 
de Ministère des Transports. l 992c ). 

Formes 

~ 
ARCHE SANS RADIER 

g 
CARRÉ OU RECTANGLE 
(EN BÉTON SURTOUD 

('---

VOlITE AVEC RADIER 

ELLlPSE HORJZONT ALE 

0 
CIRCUUJRE 

Caractéristiques 

P..:rmct de conserver le substrat et le régime 
1.kcoulcment tds qu'ils existent aux conwtions 
naturelles: 
s1 installer correctement, ne limite pas !c passage 
des poissons. 

Pleine Lugeur près du r.u.iier: l'in!lucncc du 
refoulement de l'eau y est plus marquée que dans 
une ti)rme circul:me ou elliptique: 
inst:.tlla11on côte a cClle de ponce:i.ux pour 
maximiser les condition:-; d'écoulement; 
simplification de la conception et de la tix:i.tion de 
déflecteurs; 
limite le p:i.ssagc Lks pt.lissons en ~rnxk d'étiage 
p:lrcc que l:i. lame d'eau y l'S\ ha..-;se. 

Pkine largeur prcs du rad.1er: l'intluencc Ju 
rcfôulcment de l":au y l'St plus marquée yue dans 
un..: forme c1rcubin: ou dlipt11 . .iue: 
le prolil h:J.s est av:i.nt:J.gcux d:i.ns les cas tlÙ 13. 
hauteur libre est restreinte ou ..:ncon: lorsque l'on 
doit m1rumiser le gonflement des c:iux ~i !':J.mont: 
permet de conserver une partie du substmt de la 
nv1èrc. 

Repr('Sl'ntc un compromis ..:ntre uni.: l"nrml' 
circulaire ..:t i vtlùtc :ivcc raJ..ier ..:t procure une 
npoon additionnelle pour les ctmcepreurs; 
le suhstrat Je lJ m1i:rc est 1.iiftïctli.:ment cun...;ervè 
i l'inréneur. 

.\ l"~tiage. la tranche d'eau est générakment plus 
haute par rappon aux autres fom1es: 
lorsque poss1blc. èvHer son installation Jans des 
enJroits où la migration est imponantc: 
ia turbulence 0kv0e limite le passage Jes 
prnssnns: 
les Jétlecteurs sont JJf!ic1ks j mst:J.ller: 
rét:-écie génàakmcnt i:J. largeur Ju cours d'eau. 



ANNEXE 2.13 

1 Us 

Grand brochet 

Esturgeon de lac 

Lotte 

Classes de performance de nage expnmees en terme de la 
longueur totale du poisson par seconde (Lis) pour différentes 
espèces (adapté de Ministère des Transports. l 992c ). 

2 Lis 4 Lis 

Meunier noir Saumon atlantique 

Meunier rouge Ouananiche 

Doré noir Omble de fontaine 

Doré jaune Truite arc-en-ciel 

Grand corégone Truite brune 

Achigan à grande bouche Omble chevalier 

Achigan à petite bouche 



A~'NEXE 2.14 Mode d'installation d'un ponceau pour éviter une rupture de 

pente à sa so1tie (tiré de Ministàe des Transports. ! 992c ). 
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ANNEXE 2.15 Remblai d'un cours d'eau à la sortie d'un ponceau (tiré de 
Ministère des Transports, l 992c). 
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ANNEXE 2.16 Vitesses d'entraînement de divers matériaux non cohérents (tiré de 
Ministère des Transports, l 992c). 

Diamètre Vitesse moyenne 
Matériaux (mm) (m/s) 

0.005 0.15 
Vase 0.05 0.20 

Sable fin 0.25 0.30 

Sable moyen LOO 0.55 

Sable gros 2.50 0.65 

Gravier fin 5.00. 0.80 

Gravier moyen IO.OO ! .OO 

Gravier gros 15,00 l .20 

Cailloux fins 25,00 l ...+O 

Cailloux moyens 40,00 1.80 

Gros cailloux 75.00 2.40 

Gros cailloux 100.00 2.70 

Gros cailloux 150.00 3.50 

Gros cailloux 200.00 3.90 
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ANNEXE 2.17 Arrangement de déflecteurs à l'intérieur d'un ponceau (tiré de 
Minist~re des Transpo11s, l 992c). 
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ANNEXE 2.18 Création de bassins successifs à la sortie d'un ponceau pour y 
contrôler l'écoulement des eaux (tiré de Ministàe des 
Transports. l 992c ). 
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ANNEXE 2.19 

,_ -

Élévation type d'un pont (tiré de Ministère du Loisir, de la 
Chasse et de la Pêche, 1991 ). 

l,Om mi11lmum hou les ooun onnuo lh 1 

boe101 ooua 

do plorro1 
'- - ..:_ - -.-7 -

culoo 



ANNEXE 2.20 Illustration d'un batardeau (tiré de B.C. Ministry of 
transportation and highways. 1989). 



ANNEXE 2.21 Méthode de protection des arbres (tiré de Alcan, 1987). 

• . . merd:rcr.e géctexnte1 

C '- SOI 

· · ·. ·.· non tiss~ . : .... 
4 ,',' .. 



ANNEXE 2.22 

-

Aménagement d'un passage à gué ave:c seuil (tiré de Ministère 
des Pêches et des Océans, l 992a). 

( IC à 1: ~) 



ANNEXE 2.23 

ANNEXE 2.24 

Illustration d'une fosse à sédiments érigée dans un fossé routier 
à l'approche d'un cours d'eau (adapté de Adams et Whyte. 

1990). 

nlustration d'une fosse à sédiments munie d'un tuyau 
d'évacuation (tiré de Ministère des Transports, l 992c ). 

Membrane géotextile 

Sédiment accumulés 

-----~--------------------------------------~----------------' 



ANNEXE 2.25 Lignes direcuices relatives à l'excavation d'un canal de dérivation 
temporaire pour un cours d'eau (Tirée de Ministère des Transports. 
l 992c). 

Étapes 

©0 
\ 
~ Cours • ©015' d ea 1 \\.::_) 

..::, actue1 -,.........__ I t 

Explica11,1ns 

Creuser le canal de Jérivauon temporaire du cours d'eau c::n laL"5alll les deux extrémités "A" et 
"B" lènnées. 

2 Enlever graduellement la digue "A" en amont du canal Je Jénv;iuon <!! lais."'!r Jécanter l'eau au 
molllS 48 heures (ce temps peut être rédwt à 24 heures s1 tous lt.'!' séi.hm<."!lts .mt pu se déposer). 

3 Enlever la digue "B" en aval du canal de dérivation. 

4 Installer la digue "D" en amont de la section du cours d'eau à aménager. 

6 Installer la nouvelle structure (ponceau ou pont). 

7 Ouvrir graduellement la digue "D" en amont de la section du <."Ours J'eau à aménager et laisser 
décanter au moins 48 heures (ce temps peut aussi être réd.wt à 24 heures si tous les sédiments 
ont pu se déposer). 

8 Enlever la digue "C" en aval de la section Ju c.:ours d\:au à :un~'T. 

9 Remblayer le canal de dérivation en commençant par l'anwnl. 

l 0 Stabiliser les rives de la S<.-ction du cours d'eau à aménager el renaturahser remplacement du 
canal Je dérivation. 



ANI\rEXE 2.26 Lignes directrices relatives au creusage d'un nouveau lit permanent 
pour un cours d'eau (Tirée de Ministère des Transpo11s, l 992c). 

Étapes 

Nouveau lit 

0 

Explic::u1ons 

Creuser le nouveau canal permanent du .:ou:s d'eau en laissant les deux extrémités "A" 
et "B" fermées. 

2 Enlever graduellement la digue "A" en J.m(."lnt du nouveau lit et laisser décanter l'eau 
au moins 48 heures (ce temps peut être l'éJcit à 24 heures si tous les sédiments ont pu 
se déposer). 

3 Enlever la digue "B" en aval du nouveau ÜL 

4 lnstaller la digue "D" en amont de l'ancien lit. 

5 Après drainage de l'eau. irL<>taller la digue -c· en aval de l'ancien lit. 

6 Remblayer la section de l'ancien lit avec la •erre qui :i été excavée dans le nouveau lit 
du cours d'eau. 

7 Stabiliser et renaturaliscr l'emplacement de l':incien lit. 



ANNEXE 2.27 

ANNEXE 2.28 

Mesure de protection des parois et du fond des fossés avec 
membranes géotextiles et matériaux granulaires (tiré de 
Ministère des Transports. 1992c ). 

Enrochement (15-20 cm) 

Membrane !)éotextile (lorsque nécessaire) 

Réduction de la pente des fossés par l'aménagement de bermes 
filtrantes (tiré de Ministère des Transports. l 992c ). 

Berme filtrante 

Graviers et caiWoux 

Sol 



ANNEXE 2.29 Illustration de la méthode de diversion de l'écoulement d'un 
fossé vers une zone de végétation (adapté de Adams et Whyte, 
1990). 
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ANNEXE 2.30 

Fossé 

.,, ..,J!C ,; • : • " • • .. 0 .. ' : .... · • 1 ,. - .. -- , ,. ,,,. ..... · ·-::- :. ::,· .. "' .. :·,·.····· .... · .. ··· .. · 

Installation de gouttières ondulées (tiré de Ministère des 
Transports, l 992c ). 



ANNEXE 2.31 

ANNEXE 2.32 

~ 

Installation de ballots de paille en travers des fossés routiers à 
faible pente (tiré de Ministère des Transports, l 992c ) . 

.. .. 
~1 

Méthode d'enrochement des berges des cours d'eau (tiré de 
Ministère des Pêches et des Océans, l 992b ). 

Niveau des hautes eaux 

Membre géotextile 

Clé 1m 

Pierres de 150 à 300mm (5 à •Okg) 
Dont 50% de plus de _250mm (20kg) 



ANNEXE 2.33 Méthode de stabilisation des berges des cours d'eau à l'aide de 
gabions (tiré de Adams et Whyte, 1990). 

~\4 gcbicn 

. 

~ gobic:n 

~··.· .... ... ·.· 
..... 



ANNEXE 2.34 

ANNEXE 2.35 

Sar.s d:.; dëro1.;lem2r.t 
das car.des de :~etllis 

F!an c'aau 

Installation de paillis pour la protection des sols et des talus mis 
à nus par des travaux de construction (tiré de Dumouchel, 
l 990). 

installation de treillis pour stabiliser les berges (tiré de 
Dumouchel, 1990). 

Ber;e r 1velëe Barcas ~e 
:rô1«is ?-3CC 



ANNEXE 2.36 

Hautes eaux 

Mur de béton anné pour la stabilisation des berges et des 
versants (tiré de Dumouchel, 1990). 

: .. 
•'•-,• .... ·· 

··::· 1 :aarbaca~: 

.. ~:'····· 
""'"""' ............... '-A""'-"'.;..,....,,."""A.;~""' ........ i.-.... ;-;.llli"t-• ·. ·. ·.... . - .... 1 _,_. ___ .,,_ 1 ~1&~~~§1 

ANNEXE 2.37 

..... 

Mur de caisson en bois utilisé comme mur de soutènement en 
bordure des plans d'eau (tiré de Dumouchel, I 990). 

Piquet 
d'ancrage 

Ga.Ion 

Terre arable 

rfd ~~ ,t, :tX, ,)!LJ =f 
Hautes eaux 

Protection 
en 8fVocl'lement 



ANNEXE 2.38 Mur de palplanches (tiré de Dumouchel, 1990). 

Terre arable Gazon 

protecteur 



ANNEXE 2.39 Arbres, arbustes et plantes herbacées recommandés pour la 
stabilisation et la revégétalisation (adapté de Ministère des Pêches 
et des Océans du Canada, I 992a). 

Type de sol 

Sols humides ou 

rives 

Sols secs ou talus 

Arbres et arbustes 

Aulne rugueux (A/nus rugosa) 

Amélanchiers (Amelanchier spp.J 

Cèdre (Thuya occidentalis) 

Cornouillers (Comus alba, C. stoloni.fera) 

Myrique baumier <Myrica gale) 

Saules arbustifs (Sali:c caprea, S disco/or, 

S purpurca) 

Viornes (Vibumum opulus, V trilobum) 

Aulne crispé (A/nus crispa) 

Caraganier (Caragana sp.) 

Chalef (E!eagnus an!{11st{(olia. E 

communata) 

Érable de l'Amur <Acer ginnalal 

Genèvriers (.funipems spp.J 

Physocarpes (Physocarpus opultfolius) 

Potentilles <Potenri//a spp. J 

Rosiers "rugosa" (Rosa rugosa) 

Spirée à larges feuilles !Spirea lat~h~lial 

Sumacs 1Rhm spp.J 

Sureau rouge. ou pubescent 1Samhuc11s 

pubens) 

Vigne vierge (Parthemocissus 

quinquefolia) 

Plantes herbacées 

Agrostide blanc (ÂJlrostis alba) 

Alpiste roseau (Phalaris anmdinacea) 

Mil (Phlewn pratense) 

Pâturin du Canada (Poa compressa) 

Trèfle blanc <Tnlolium repens) 

Mélilot. trèfk d'odeur 1Melilo'1L1 a/bal 

Agropyre de Sibérie (Agropyron 

cristatwn) 

Fétuque rouge traçante (Festuca mbraJ 

Mil <Plile11111 prarense) 

Pâturin du Canada 1Poa compressa) 

Trèfle blanc ( Tr(fiJ/ium repens) 

Mélilot. trèfle d'odeur (Me/ilonL~ alba) 



ANNEXE 2.40 

ÎC'C?';UJ• 

l•i::i• 

Aménagement de terrasses sur les pentes fortes à l'approche des 
cours d'eau (tiré de Ministère des Pêches et des Océans, 
l992a). 

Pelou•• 
tnJ-enc:.ée 

- ./ · / . 
; . 

,'. ,.f~" 
&uC\Ule _ /,',. .1.• 

•' 

!i.Ll::ance 

b•ri-••~• ~ /"'./ / 
' ~ ··-· -'-... . .,, . 1~/ 
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ANNEXE 2.41 Utilisation de rouleaux de paillasson pour stabiliser 

temporairement les surfaces déblayées en bordure des cours 
d'eau (tiré de Ministère des Transports, l 992c). 

~,·) 
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ANNEXE 3 

Mesures de contrôle de l'érosion et de la 

sédimentation: analyse coût-efficacité 



ANNEXE 3. Mesures de contrôle de l'érosion et de la sédimentation: analyse coût-efficacité. 

J>ISPOSl11F ENJ>ROIT 

Mesures de contrôle de l'érosion 

1 :nsemcnœmcnl 

111;u1ucl cl mé<.:amyue 

Ensemen<.:emcnl avc<.: 
paillis 

V ersanls 1111 

lalus en pcnle 
douœ. 

V crsants 11u 
talus pouvanl 
attcintlrc de 

fi •t1CS llldl-

llillSOIJS. 

ÛBJELTlF 

Fournir rapidement 
une <.:ouvet1ure 
végélalc au sols 
dénudés. 

l'rrn:urcr 1111 <.:nuvcr1 
végélal le plus 
rapidement pnss1hlc 
pour réduire 
1-.!rosion. 

AVANTAGE 

Diflcrents mélanges de 
semences, adaptées aux 
condilions de terrmn les plus 
d1ven:.cs, sonl disponibles. 

l .es paillis St >nt 

hiodégradahles et résistent à 
l'a<.:11<111 du vent et de la 

phuc. 
Rc11e1ment l'humitlité. aide à 
la gennmatton des phuites et 

prnlègc ks scmc111:cs du gel. 
S'u11hsc111 sur \Ill grmitlc 
vanélé de sllcs 

par11c11hércment scnsihlcs à 
l'én1s1on. 

Travaux rapides <i réaliser. 

PROBLÈME 

Dans cet1aines circonstances. 
demande l'utilisation de 
couvet1s prolecleurs pour 
pcnnettre à la végétation de 
bien s'implanter. 

Non recommandé Jans des 
<.:ondihons difli<.:iles (pentes 
fot1es, sols pauvres ou déjà 
érodés). 

Demande un arrosage en 

période de sé<.:heresse. 

Demande un suivi afin que 
les plantes ne manquent pas 
d'enu. 

com
RELATIF 

Bas 

Bas 

EFFICACrrt 
RELATIVE 

Moyenne 

Moyenne 



ANNEXE J. (suite /) Mesures de contrôle de l'érosion et de la sédimentation: analyse coût-efficacité. 

f>ISPOSITJlo' 

Engazonnement par 
plaques 

Vég.!tatinn m·bust1vc 
et hnse-vent 

ENOROIT 

Versants ou 
talus pouvant 
atteindre de 
liirtes 
im:linaisnns. 

Partout nuus 
surtout en 
plame. 

OBJECTIF 

Procurer un couvert 
végétal très 
rapidement a lin de 
stahiliser les surfaces 
et limiter le 
lessivage des 
matériaux vers les 
cours d'eau. 

Stahiliser le sol 
gnîce aux systèmes 
rndicula1res des 
arbres et arbustes qui 
retiennent le si.il et 
préviennent 
l'érosion. 

AVANTAGE 

Utilisation de gazon cultivé 
et coupé en plaques de 
dimensions régulières 
disponibles 
commercialement et faciles 
il installer. 

Stah1lise le sol à long tenue 
et muéhnre l'<:sthétique des 
Slh:S. 

Disponibilité d'une gnmde 
variété d'arbres nu 
d'arhustes puur répondre 
aux ex l):!Clln:s de tous les 
1111hc11x. 
l'niti:gc les semences du 
Vëlll 

PROBLÈME 

Oemandc llll suivi afin que 
les plantes ne manquent pas 
d'eau en période de faible 
pluviosité. 
Nécessite l'utilisation de 
systèmes d'ancrage (piquet, 
treillis et jute) 
dans les pentes modérées à 
fortes. 
Nécessite l'utilisation de 
ga:wn adapté aux 
caractéristiques de chaque 
site. 

Nécessite des méthodes de 
plm1tation adaptées aux 
wnditions de terrains. 
Dims les pentes fortes. des 
méthodes spéciales de 
pl<mtat i11n doivent être 
apph11uées. 
Nécessite llI1 suivi 
rt):!oureux des plantations 
(arrosage. tailk élimination 
des mauvaises herhes) afin 
de s'asstlfer du succès de 
l'111tervcnt1t1n. 
Nécessité de protéger les 
arhres contre les maladies 
et les mscctcs. 

CoO"r 
RELATIF 

Moyen 

Moyen à 
élevé 

EmCACITÊ 
RELATIVE 

Moyenne à 
élevée 

Élevée à long 
tenue 



ANNEXE 3. (suite 2) Mesures de contrôle de l'érosion et de la sédimentation: analyse coût-efficacité. 

D1sPosrrw 

v.:·~élal1011 cl hrt:ié· 

wnl (s11itc) 

<"ouverture de 
prolcction: 

paille, 1(1111,; 

copeaux de nois: 
paillis. 

ENDROIT 

Sur des silcs de 
dimcnslllnS 
faibles. 
1 es paillis, pour 
leur part. 
peuvent êlrc 
u1ilisës en 
!>ordure des 
roules, des 
plan~ d't:au ou 
p11ur slah1hscr 
des dunes de 
sa hies. 

OBJECTW 

Protège de l'êrosion 
causée par l'impact 
des gouttes de pluie et 
par le nrisscllcmcnt. 

AVANTAGE 

Pem1el de conserver 
111umidité du sol et ainsi 
favonser la repousse des 
végétaux. 
Malériaux faciles à obtenir 
et à mslaller. 
l .cs paillis peuvent être 
inslaller sur des pentes de 
d1 llërcnlcs ind inmsons cl 
Kiit lou~ lc11 lypc11 de 1101 cl 
offre un bonne proleclion 
conlre l'éroston éolienne. 
1 es malériaux sont 
lw idégrndalilcs. 

PROBLÈME 

C'enaines e11pèce11 indigènes 
sont dillicilcs à obtenir en 
quantité et au moment 
voulus. 

Méthodes peuvent prendre 
quelques années avm1t d'être 
ellicace. 

La pente doit être faible et le 
site peu sujet à l'érosion 
hydrique et éolieru1e pour 
l'utilisation de la paille, du 
foin et des copeaux. 
Éla.nt donné leur légèreté, les 
matériaux (p<iillc, foin, 
copeaux) doivcnl êlre 
maintenus en place gràœ des 
lilc111. 

COÛT 
RELATIF 

Ras pour la 
paille, le 
foin et les 
copeaux. 

Moyen pour 
les paillis 

EmCACITÊ 
RELATIVE 

Faible 

Moyerutc à 
élevée 



ANNEXE 3. (suite 3) Mesures de contrôle de l'érosion et de la sédimentation: analyse coût-efficacité. 

DISl'OSITW 

Matériaux <le 
rcnfürçemenl de la 
surfaœ Ju sol: 

paillis, lmlles et 
stru<.:tures Je 
wnlinement. 

Revêtements 
protc<.:teurs Je 
wrsmJls: 

béton 1111c<.:1é; 
blocs dc béton. 

Talus 
Remblais 
Herges ( li1ssés 
Je drainage, 
<.:nurs J\:au et 
la<.:s). 

Vcrsants, 
berges. talus, 
ltts de <.:ours 
d'cau cl dcs 
<.:<maux, <.:ulécs 
1111 bur.!cs de 
pont. 

OtuECIU' 

Soutenir cl rcn forœr 
le sol Je foi,:on 
pennanenle. 
Réduire l'érosinn. 

l'wh:<.:t ion 111é<.:;uu4ue 
<.:ontre l'éros1nn par les 
glaces. les vagucs. le 
bailliage cl lcs <.:011r;111ts. 

AVANTAGE 

l'cnnellenl une 

renaturalisation facile des 
sites en réduisant la perte 
d1uunidité et le transport 
des scmenœs (paillis et 
gnllcs). 
Ralentissent le missellement. 
Fa<.:iles à manipuler et au<.:un 
outil spé<.:ialisé nécessaire. 
< 'nn.~tituent une alternative 
aux maténaux de remhlais 
p1 •ur prntéger les nvcs des 
vagues et des <.:ouraJ1ts. 
S'ullliscnt sur les pentes 
li 1rtes au-dessus et sous la 
hg.ne des hautes eaux 
(si rn<.:turcs ). 

l'enncttcnl de pn1téger des 
en<ln11ts où l'entrellcn est 
d1l1i<.:ile. 
< 'nnslltucnt tUJe protection à 
long lcnnc wntrc l'érosmn. 
l'cuvcnt étrc pla<.:és sous et 
au-dessus de la lt1me d'eau. 

PROBLÈME 

Produits non bioàégradabies. 
Nécessite un système 
d'an<.:rage. 
Certaines grilles nécessitent 
l'utilisation <l'une membrane 
géotextile pour éliminer les 
risques de sapement ou de 
déchaussement de la 
structure en bordure des 
plans d'eau. 
Nécessitent tUl bon 
nivellement et une bonne 
connaissance des propriétés 
des sols. 

Nécessitent un nivellement 
préalable du tem1in et des 
véh1<.:0les pour transporter et 
installer les maténaux. 
Exigent. dm1s certains ms. 
du personnel expérimenté. 
1111tamme11t pour m1ecter le 
b~t11n. 

COOT 
RELATIF 

Moyen à 
élevé 

Élevé 

EFFICAcrrt 
RELATIVE 

Élevée 

Élevée 



ANNEXE 3. (suite 4) Mesures de contrôle de l'érosion et de la sédimentation: analyse coût-efficacité. 

com EmCAcrrt 
01sPosrrw ENllROff ÜRJEClU' AVANTAGE PROBLtME RELATIF RELATIVE 

Revè1emen1s Penne11en1 une Peuvenl causer certains 
prolede11rs de végé1ahsa1iun pour un aspecl problèmes environnementaux 
vcr:;;mts (.11111t•) plus naturel. lors du nivellement et <le 

l'injection du béton en 
bordure des plans d'eau. 
Nécess.itent l'utilisation de 
membranes géotextiles pour 
assurer un base adéquate et 
pour empêcher le délavage 
du sol sous-jacent. 

Ennl<:hcmcnt (pcrré) Fos.'lé ru111tcr Protection immèdiatc S1ructure pem1anente. Dinïcilc à mettre en place Élevé Élevée 
l'ente remaniée contre l'érosion Fa<.:ile d'installa11011 et sur des pentes abruptes. 
Remblais provoquée par un d'cntrclien_ En1raine un mise en 

én)ulcmcnt torrentiel suspens.ion des sédin1ents 
011 par nns....:llcmcnl. loi"!' de son installalion. 

Ne Joil pas être u1ilisé sur 
des Jép<ils de limons cl 
11'nrl!l1lcs 011 <.:cr1am~ :1<1hlc:1 
isaturé:i J'eau. 
Nécessite l'ut1lis.itiC1n <l'1111e 
memhrane géotextile sur 
toute la surface il empierrer. 



ANNEXE 1. (s11i1e 5) Mesures <le contrôle de l'érosion et de la sédimentation: analyse coût-efficacité. 

ll1SPOSl11.F 

Mun; ,le :;.1u1i:nc111e11t: 

les gah1nns: 
la h111é.: d.: rierrc; 
la k m: <Ulnéc; 
les m11n;; 

les palpam:hes 

ENORorr 

l'n111s 
T;ilus 
Murs de 
solll~nemcnl 

Terras~-:; 

B.:rgcs 

Kcmtolais 

R dcnir cl prulégcr 
<le l'cffondremenl les 
versanls, le..-; 
h: rr.is.o;.es, les talus 

nalurels acccn1ués 
amsi que st;1h1lisc:r 
ks remblais dont la 
pcnlc est supérieure 
a la penlc naturel!.: 
d'équilibre. 
l'rotèger de l'érosion 
causée par les 
vagues et les 
c1 •ur;uits. 

AVANTAGE 

l ..:s slructures en gabions, 

comme celles en !erre 
année, demeurenl flexibles 

cl swvenl les mouvements et 

les 1asse111en1s du sol sans 
dommage rù perte de 
résistance. 

l ..:s gabions peuvenl être 
insta liés sur dl!S pentes 
fàiblcs à sub-verticales. 
1..:s murs de S('IUlèncmcnl 

sont prélèrahlemt:nl u1ilisés 
là OU f'cspm;c dlSf"•IJll>JC est 
restrcmt. 
< 'unsl 11ucn1 u11e pwtccllon à 
lt•ng tcnnc contrc l'émshlll 
et néœss1tent pcu 

d'o:ntn:hen. 

La <.:<•nslrucl ion de 
slructurcs en palpl;u1ches est 
très rapide. 

PROBLÈME 

Beaucoup plus coûteux que 
la majorité de$ techniques ou 
des produils précédem-ment 

cités. Ces ouvrages ae 
devraient être employés que 
si aucWle autre méthode ne 
peul être appliquée. 
Nécessite le terrassement 

nécessaire à l'exé..:ulion du 
mur, sa réalisation el la mise 

en plilce du remMai et d'Wl 
drainage de lrès honne 

ljll<lhlé. 

Dt•ivcnt èlrc t.:oll\'llS par des 

spécrnlislcs, cl cc. cu 
fon..:tion des camc1éris11ques 
g.élllCClullljUCS de d1<1quc 
site. 
1 .'installatinu de ces 
structures 11éccss11e Wll! 

maclunerit: lourde et p.:rturbe 
l\:nv1ronnc111 cnt pcnJ.mt un 
certain temps à ca11o;.e Jes 
travaux d'exca-va11nn. ck 
rcmhlayage. dc lcm1s.'\1!111en1. 
cl de c1•ns-tru..:t1n11 de 
chemins d'ac<:i!s. 
l lne 111spec11on périod11.1ue 
do11 élrc lmte ali n de décelcr 
!oui signe d'alfo1ullcmc11t ou 
1.l'érns1011. 
1 ·u11h~lu>n de pn>tl1111s 
1:h11111qu~-:; pour proi.:gcr les 
p;1lplam.:hes en hi11s p.:ul 
t.:onlammcr le n11lieu. 

CoOT 
RKl..ATIF 

Trés élevé 

EmcACJTÉR 
K.LATIVK 

Élevée 



ANNEXE 3. (suite 6) Mesures de contrôle de l'érosion et de la sédimentation: analyse coût-efficacité. 

CoOT EmcAclrt 
lllSPOSITIF ~:Nl>Nt>IT OIUitCTW AVANTAGE PROBLÈME RELATIF RELATIVE 

Stahilts:1tcun; Talus Fixer les partic.:ulcs de Pem1ettent la réintroduction Ne peuvent pas être Moyen Élevée 
chimiques Berg.es sol pour qu'elles de la végétalion sur le site. appliqués à basse 

Vcrsi111ts fonnent un ensemhle l.es produits sont non température (5 à T'C) ou en 
très résistru1t à toxiques. période de forte pluie. 
l'impact Jcs gouttes Peuvent s'utiliser sur des 
de pluie, au pentes fortement inclinées. 
rnissellement et ù Peuvent être appliqués avec 
l'érosion éolienne. des équipements d'épandage 

de toute sortes et avec des 
fertilisants et des semences. 

Ilotes : 
Le cniit J'tu1e mesure de contrc'\le de la sédimentation sera d'autant plw1 élevé qu'elle nécessitera l'utilisation d'équipements lourds ou spécialisés, des volumes 
impor1Mts Je matériaux et du personnel qualtlié. 

l Jne mesure Je contrclle sern d'autant plus efficace qu'elle réduira rapidement les phénomène d'érosion et que les Mlénagements effectués seront durables. 



-. 

ANNEXE 3. (suite 7) Mesures cfo contrôle de l'érosion et de la sédimentation: analyse coût-efficacité. 

CoOT EFFICAcrrt 

llJSI'< >SITU: ENl>ROIT OBJIWflf AVANTAGE PROBLtME R.KLATIF RELA~ 

Mesures de contrôle de la sédimentation 

llarragr: J.: Foss.! rnut1r:r ( 'c•ntrillr:r l'êwsion en Peut èln: con.slruit avec divers FJltrctien régulier nécessaire. Aas Élevée 
C.:<•ntrùk ( ';uial Jr: <hm mua.nt la v11es..;c 111atëm1ux. 

dënvallon d'êcoulcm.:nt. 

l>1gur: d.: Jëv1aticlfl l'en!.: remanié.: llêvier l'eau J 'nn site RëJnire le chamage Jes Nëcessite w1 entretien Bas Moyenne 
Hemhlai J e con:;tn1c.:t1e•11 011 la part icules lines vers w1 cours rêgulier. 
Bc1rd11re de <linger vers le has <frau. Peut s'incoqx1rer Jans 
c1111rs d'eau J 'une p.:ntr: ou à un un projet de dramage 

endroit m111 p.:rturhë, à pcm1;u1enl. 
une certame d1s1:mcc 
d'un cuurs J'eau. 

C'c•11d1111.: A prnxm11të des l'réverur l'êrosmn des Peut s'intêgrer dan.'> Wl projet Oes dissipateur~ J'én_erg1e Élcvé Élevée 
J 'êg,1utti:mcnl trnver.;écs pentes rem;uuëc:; <lU pennancnt de drainage. sont souvent neces."311es à la 

Fns.~ê routier Je rcmhlats. 111stalla11u11 foc ile. :;.>r1te Jcs conduites. 

T<'ITJSSCllh!lll Cil Penh: Je gr;u1Je Rak1111r la vitesse Je Fac1hte 1'1111plru11n11011 Je la AU(!l11Ct1latin11 du vulwi1e Moyen à Moyenne 
peuh: l\>r1C cnvc~urc l'eau Je surlac.:c. vêgët;ct11>n. J 'cxc.:avalinn. ëlcvé 

Kr:mlilai Favnnscr l'i11lihra111111. P11s.,1b1litê Je cuncenlrcr les Exige IUI entrcti.:n régulier. 
unp<•r1anl 1 111111er le chamagc eaux de surface vers Jes 

Jcs sêJi111.:111s CllllÙlll ICS. 

Trappe ;1 Fossé rH111ter l'cn11e11rc le dêp<-,1 J e foc1k ;i fi11rc . Ne relient 4u'1me partie des Bas M<1yenne 
sê,l1111.:111s ( ';mal Je séd1111.:11ts lnrs..111e séd1111e111s. 

,1én val1t111 l\:a11 s'écoule l>1lfo.:ullë d'accés pour le 
lcnh.'lllClll. nc1tova11c. 

h .1mêrc a 1'.:111 .:ours d"eau Filtrer l'eau par la Facil.: ù <"t111s1n11rc cl i1 1'<'111 étre e111po11ë en ro!n ,-.Je Bas Moyenne 
s.:Od1111e111s. Fo,;së ro111tcr retenue .1.: së.t1111c111s rcpar.:r. <le haules eaux. 

11011 slah1lisé à 111111 en rêd111<a11t la S'êngc 411e J;u1s un pclit 
hall11ts dcra1llc. l'approche v1tcs..;c J'êc.:uukmcnt C.:<•urs d'eau. 
mcmflran.: du cours J 'crnt 



ANNEXE 3. (suite 8 et fin) Mesures de contrôle de l'érosion et de la sédimentation: analyse coût-efficacité. 

Co(JT EFFIC.u:rrt 
llISPOSITIF F.NDROn' 0BJEC11F AVANTAGE PROBL~ME RELATIF RELATIVE 

Diss1palcur d'énergie Fossé roulier Retenir en partie les Durabililé de la structure. Accumulation de débns. Moyen Élevée 
< 'ours d'eau sédimenls. Ralentie la vilesse du Nettoyage régulier. 
remmuc Min11niscr le courm1t. Conception particulière pour 

surcrcusemcnl du chaque emplacement. 
canal en cause. 

~lli<!S ; 

l .e cnül d'une mesure de c1,ntrôlc de la sédimenlalion sera d'autant plus élevé qu'elle nécessitera l'utilisation d'équipements lourds ou spécialisés, des volumes 
imponanls de maténaux et du personnel qualilié. 

l Jnc mesure Je conlrôle sera d'aulanl plus elfü.:acc qu'elle réduira la vilcsse J'écnulcment de l'eau et qu'elle sera facile à entretenir et durable. 
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ANNEXE 4. Répertoire des lois et des règlements aux niveaux fédéral et provincial. 

LOI ET RÈGLEl\-U:NT 

Loi sur le Régime des eaux 
(Chapitre 84) 

1.oi sur les ti>rèts 
(LR.Q .. d1ap11n: F-·U) 

ARTICLE 

Article 32 
1 );ms les rivières fréquentées par le saumon, nul ne peut faire miner les roches, creuser ou enlever les bancs de sable, 
enlever les arbres ou autres obstacles s:ms un autorisation préalable du lieutenant-gouverneur en conseil qui détermine 
wmment doivent être faits les travaux et les conditions auxquelles ils peuvent être faits. 

.. \rllcle 2 
Nul ne peut réaliser une activité d'aménagement forestier s'il n'est titulaire d'tm permis <l'intervention délivré à ccnc 

tin par le ministre 

Article 3 
l.';unénagement forestier comprend l'abattage et la récolte de bois, l'implantation el l'entretien d'infrastructures, 
l'exécutwn de traitements sylvicoles y compris le reboisement et l'usage du feu, la répression des épidémies d'insectes, 

des maladies cryptogamiques et <le la végétation concurrente <le même que toute autre activité ayant un effet sur la 
produc11vité d'une aire forestière. 

Article 27 
Nul ne peut passer avec une maclune servant à 1me activité d'aménagement forestier dans la lisière boisée de 20 
mètres étal>he par voit.: réglementaire par le gouvernement , ·•tir la protection des rives des lacs et des cours d'eau. sauf 
s'il est autorisé à le liiir..: en vertu de la présente loi pour la constmclillll <l'w1 chemin ou la nuse en place 

d'infrastructures. 

Arllclc 28 
Nul ne p..:ut pnsser avec une madune servant ù une m.:llvité d';u11énagem..:nt ti>resller sur le ltt d'un lac ou d'1m cours 
d-..!au sauf: 
I' pour y mstaller 1111 pont, un p• •nccau ou y réaliser un pontage; 
2' en se confi1nnant, 1..: ças éd1é;uJt, aux nonnes établies par voie réglementaire en vertu de la Loi sur la qualité de 

J'envm111nemenl !chapitre <.)-2 ). 

Arllclc 28.1 
Nul ne peul déverser, lors d'une act1v1té d'iu11énagenwn1 li>rest1er. dans 1m lac ou un cnurs d'eau, Je la terre, des 

déchets de coupe, de l'huile. des prmh11ts d111111ques ou autres co11t;un1nants de méme nature visés par la Loi sur la 
qualité de l'env1ronne111ent (chapitre <.)-:.'! ). 

/ 

GOUVERNEMENT 

Québec 

Québec 



ANNEXE 4. (suite /) Répertoire des lois et des règlements aux niveaux fédéral et provincial. 

LOI ET Rh;u:MEN'f 

1.ni sur lt:s liiro!ls (suite) 

( l .. IU.) .. chap1lrc F-4.1) 

Kègkmcnl sur les hahlt;ils 

li1un1qucs Décrcl 1 10~-•1\ 22 1u111 
1911'\ ( l'J9') li<>., 4~77 

ARTICLE 

Arllcle 30 
Nul ne peut conslnlirc ma améliorer sur les terres du domaine public un chemin sans se conformer aux normes 

d'intervention forestière presaitcs en vertu de l'article 171. 

Article 31 
Nul ne peut constmire ou mnéliorcr en milieu ltirest1er un chemin autre qu'un chemin forestier S<UlS avoir obtenu au 

préalable du nunistre une aulorisation port<mt sur la hugeur de son emprise cl la destination des bois récoltés à 
l'occasion de sa constnu:li11n. 

Article 32 
Nul ne peut cxéculcr des travaux de constn1<.:1ion ou d'mnélioration d'un chemin fon:slier s'il n'est titulaire d'un 

pcnnis d'intcrvc1111011 délivré p<u le minislrc en vertu de la présente 101. 

..\rlkll' IW 
(..>UIWlll(UC opère Ull lieu d'éllllllllallon de déd1cls llldUslncJs et domcsliljUCs Cil 1i1rèt OU ft proXllllllé de celfc-CI dot! 

nettoyer l'cndw1t cl se confünner ii Ioule aulrc cond1t1on délcmunéc p<u le gouvemcmcnl p<u voie réglementaire. 

En nuire, le garde-fou peul ordt>nner au prnpnélairc Pli ii l'opérnlcur d'un tel lieu d .. !lunination d'éteindre 

immédiatement un fou qu'il 1ugc dangereux pt1ur la tt1rêt. 

À déli1111 par le prnpri.:·1mrc 011 l'cxplt11lanl de se cnnli1nncr ii l'ordre donné par le 1:1nrdc-fou, l'organisme de proteclion 

chargé de la prnlccllon du lcmln1rc t1Ù se lrt1uvc le heu d'éltm11ial1on peul prendre les mesures nécessaires pour 

é1cmdrc le fou aux frais de cc dcr111cr 

.\rllclc 2117 
Nul ne peut exercer une ac1ivi1é d'<m1énagemcnt l(1rest1cr illu1s 1mc zone Je 60 mètres de largeur de chaque côté d'une 

nv1èrc 011 partie de rivière 1denllliée comme nv1ère ù saumon p;u le mmislrc du 1 msir, tic la Ch;L~sc et de la Pêche, 
sans nhlcnir au préalahle une au1onsati11n spéciale du mimstrc ù cenc lin. 

l>ans le cas de terrains immergés par suite de cnnstrncllnn tic h<uragcs, cette ;rone commence ii la limite du terrain où 

les arhrcs on1 péri en conséquence de 1'11nmcrsion. 

.\rlklc .n 
l>ans 1111 hah11a1 du p111sson. une pcrs11nnc ne peul aménager 1111 senllcr 4ue lt1rsc.1ue la glace rccnuvrm1t ccl hahital a 

al1c111t llne épaisseur d'au 111111ns '·" ccnll111ètrcs ••li il la llllld111011 de 111cllrl' l'n place un ponceau d'au moins 45 

lelll1111è1res de dmmèlrc '"' l\:q111vakn1 rép1111da111 all dèhll de la crne des eaux <>li de mcllrc en place un pt•lll ou ù la 
ct111d1111111 de réaliser un pt111lage, lequel d1111 èlrc rcHrè dès la lin des travaux. 

GOUVERNEMENT 

Québeç 



ANNEXE 4. (suite 2) Répertoire des lois et des règlements aux niveaux fédéral et provincial. 

LOI ET RÈGLEMENT 

Réglenwnt sur les hahitals 
fawiiques. 1 )écret •)()5-9). 22 juin 
199_, ( 1993) li O., 4577 (suite) 

ARTICLE 

Article 33 
Dans tm hahitat du poisson, une personne ne peut construire un chemin que conformément à l'une ou l'autre des 
conditions suivantes 
1 • Que la glace recouvrant cet habitat ait atteint une épaisseur d'au moins 35 centimètres; 
2' Qu'un ponceau dont le düunétre de la cmmlisation est d'au moins 45 centimètres ou l'équivalent répondant au 

déhit de la crue des eaux ~lit mis en place c.:onfonnémenl aux c.:onditions de l'artic.:le 14; 
·' • Qu'un pontage soit c.:onstnait, st la durée d'ufllisatwn du c.:henun est de moins d'un ru1; 
4 • Qu'w1 pont soit construit confom1émen1 aux conditions de l'artic.:le 35; 
Dans les cas visés aux parag.raphes 2' à 4' du premier alinéa, les eaux des fossés ne doivent pas se déverser 
diredement dans un habitai du poisson. 

Article 34 
Dans un hahitat du poisson. une personne ne peut c.:onstruire un ponceau que confom1ément aux conditions s~vantes 
1 • Le ponceau doit être installê en su1vanl la pente du lit de 11mbitat et la base du ponceau doit se trouver à une 

prolimdeur pennettant d.: rétablir le mveau du ht Je l'habitat; 
2' Le ponceau doit dêpasscr le pied du remblai qui étaye le chemin; 
3 • 1 e lit de 11mh1tal doit étrc stah1hsé à l'entrée .:t à la sortie du ponc.:eau et le passage du poisson ne doit pas être 

ohstrné: 
4 • 1 c ponceau ne d111I pas ré1ri:c.:1r la largeur de l'hahitat de plus de 20 %, largeur qui se mesure à partir de la limite 

naturelle des hautes eaux; 
5 • l.cs strnc.:tures de di:t11umement. telles les c.:anaux. Jigues t>U caissons, ne doivent pas obstruer le passage du 

p111ss11n 111 ri:iréc.:ir la largeur de l'habitai de plus Je tiers. largeur qui se mesure à parîir Je la limiie naturelle des 
hautes eaux; 

fi' les c.:anaux désaffec.:tés, ullhsi:s lors du dét11umement des eaux de l'hahlfat, doivent être remhlayés . 

. \rllde 35 
))ans \Ill hahital du p111s~1n. une per~inne ne peul <.:onstrnire \Ill pont que confom1ément aux conditions suivantes 
1' 1 e p11nt ne do11 pas rélréur la largeur de l'hahlfat de plus de 20 'Yo, largeur q111 se mesure i1 partir de la limite 

naturelle Jes hautes eaux; 
2' 1 es strnc.:tures de di:l11umemen1. !clics les <.:<maux. digues 11u c.:a1ss.1ns, ne doivent pas 11hstruer le passage du 

p111sson nt rétréc.:1r la laq,?eur de l'liah1tal de plus du fiers, largeur qui se m.:surc ù partir de la limite naturdk des 
hautes eaux; 

~' 1 es canaux di:safli:c.:li:s. ·u11lisi:s lnrs du dét11umement des eaux de l'hah1tat, doivent élrc rcmhlayés. 

GOUVERNEMENT 

Québec 



ANNEXE 4. (suite 3) Répertoire des lois et des règlements aux niveaux fédéral et provincial. 

LOI ET R~:GU'.M~:NT 

R.!glement sur les habitats 
fa1miques. Dénet 1105-9\ 22 juin 
1993 (199') li.O., 4577 (sui/<') 

Règlement sur les déd1els solides 
l<.,1-2. d.21 

ARTICI.E 

Article 36 
L'intenfü:tiou, établie il l'article 128.6 de la Lot sur la conservation et la mise en valeur de la faune, de faire dans un 
habitai finmique toute activité susceptible de modifier un élément biologique, physique ou chimique propre à 11iabitat 
de l'a111111al nu du poisson visé par œt habitai, ne s'applique pas à tme personne qui effectue des activités relatives à 
l'élimmation de la végétation dm1s un corridor flllllier ou ferroviaire, sauf dm1s un habitat d'une espèce fmmique 

menacé..: nu vulnérable. 

Artklc 37 
<'elle interdiction de l'article 128.6 ne s'appliyue pas à 1me persorme qui effoctuc des activités de wnstruction ou 
d'mnélioration d'tm chemin forestier visé au deuxième alinéa de l'article 31 de la Loi sur les forêts si elle les effectue 
confonnémcnt aux exigences de l'article 8, sauf dm1s un habitat d'une espèce faunique menacée ou vulnérable. 

Article 4.\ 
Dm1s un habitai du poisson. une pc™11111e ne peul aménager un passage à gué, à des lins agricoles, que confi,m1ément 
aux c1111d1111111s s111va11les : 
1 • l e passage il gué dnll être alllénagé sur une largeur d'au phL~ sept mètres; 
2" 1.c lit de œl hah1lal dn1I èlrc stabilisé au mnycn de cailloux ou de g.ravier; 
3 • 1 c passage des p1,1ssi1ns ne dnll pas être 11bstrué. 

Artlclc 44 
Dans une pla111e d'11111ndati11ns d'un habitat du pn1ssi1n nu d;ms une aire di: cnncentrallon d'oiseaux aquat14ues, une 
personne ne peut ;1111.:·!i11rcr un chemm ullhsé ù des li11s agncoles 411'au cours de la pénodc du 16 Jilin au ~ 1 mars cl 
yu'ii la cnnd1111111 de ne pas lime de remblayage cl di: ne pas obstruer le passage du ptitsSl'n. 

Article 48 
<"eth: mterdiction de l'article l 2X.6 ne s'applit1ue pas il u11e personne q111 efkctue, sauf t!ms un habitat d'une espèce 
follllllJUC menacée 011 vulnérable, l'un ou l'autre des act1v1tès smvantes : 
4 • 1 a conslrnctwn. la rec11nst111ct111n ou l'èlarg1ssement d'une roui.: nu autre infrastrncture routière puhlique non 

visée au parag.raphe e de l'ar11clc 2 du Rl.·glement sur l'évaluat111n et l'i:x;unen d..:s nnpacls sur l'environnement 
(IUU.,1 .• 1981, c. Q-2. r.11) longeant le;; rives d'un lac, d'une rivière, d'un lleuvc ou de la mer sur w1c distm1cc de 
100 mètres ou plus, ù m11111s de <10 mètres des nves. 

Arllclc 2.\ 
Zonage cl plahu.'S de déhordemenl : il est 111tcnht d'établir un lieu d'enfouissement sanitaire dans une plaine de 
débordement ou dans tout temh11rc m11l: par l'autonté n1111uc1palc pour lins rl:sidentielles, commerciales ou nuxtcs 
(rl:sidenl1elles-commercialcs) et il moms de 150 mètres d'un tel ti:mtoire. 

GOUVERNEMENT 

Québec 

()uéhec 



ANNEXE 4. (suite ./) Répertoire des lois et des règlements aux niveaux fédéral et provincial. 

Réglemcnl sur les déchcls solides 
(Q-2. d.21 (s11il<'l 

l .oi sur les pcsl ic1dcs 
LR.Q .. diapllre P-0 .~ 

ARTICLE 

Article 26 
l)lstance de cerlalns lieux : J'aire d'explo1lalion d'un lieu d'enfouissement sanitaire doit être située à plus de 150 
mètres de tout pat1: m1111ic1pal, terrain de golC piste de ski alpin, base de plein air, plage publique, réserve écologique 
créée en vertu de la 1.oi sur les réserves écologiques (L.R.Q., c. R-26), parc au sens de la Loi sur les p3Ks (L.R.Q., c. 
l'-'l), parc au sens de la 1 ot sur les parcs nalionaux (S.IU · .. 1970, c. N-13 ), mer, fleuve, rivière, ruisseau, ê1;u1g, 
marécage ou ballltre. 

Article 28 
Lacs : l'<ure d'explo1talion d'tm lieu d'enfouisscmenl sanitaire doil èlre siluée à plus de 300 mètres de tout lac. 

Article 13~ 
Eau : nul ne d1111 déposer des déd1cts solides d<ms l'eau. La présence de déchets solides d<ms une eau superticielle est 
interdite au sens du deuxième alinéa de l'a111clc 20 Je la Loi. 
En nuire. nul ne dntt lolérer la préscnce de déd1cts solides d;ms 1me élcnduc d'eau superficielle dont 11 a la garde ou le 
soin. 

Article 1 
Dans la préscnh: ln1, on entend par "pesltctdc" Inule subs1m1œ. m:itiére nu micro-organisme destiné à contrôler, 
détrnire. m1w1111lrtr, at11rer nu repousser, d1rcc1crn.:nt nu 1mlir.:cte111.:111. un orgmüsme nu1s1hle, nocif ou gèn;mt pour 
l'ê1re h1111w111, la foun.:. la v~gélaltnn, lc:s rfrnlles ou les atllres htcns. nu dt.!stlné ù servir de rêgulat.:ur de crn1ssancc de 
la végélallnn. a l'<:xdus1n11 d'un 111éd1c1me111 11u d'un vacc111. 

Article .,o 
l t.!s lravaux cn111porlan1 l'uliltsal1on dt.! pesllndes s11nl ceux qui. ;'1 l'aide d'un pesltcide, tendènt à c1111trillcr, d.!tnnrc, 
a11111111dnr. atllrcr nu repnusser. d1rcclc111ent nu tndireclcmenl. un nrgmusml! m11s1bk. niictf uu gènanl pour 1-.:trc 
humain, la ti11111c, la vê)c!élalton, lc:s réu•lks 1llt les aulres biens. amsi que les lravaux qui. à l'aide de pesllctd.:, tendent 
it c11nlnilcr la croissance de la vègétal1n11 . 

. \rtlcle 34 
l>ntl êlre lt111latre d'un pentus dèltvTé par le muustrc. pnur les classes de pesltrnles dés1g.nèes par règlcm.:nt 
1 • cd ut q111 vend 1111 ol frc en vcnle des pesllc1des: 
2· cchn q111. P"llr aulnt1 et CC11tlre rê1111111éral11111. exécute Clll "lfrc d'exérntcr des lra\allx comportant l'u11hsa1ion de 

pcsl 1c1<lcs 
1>1111 égalcmcnl èlre 11111la1rc d'un pcnrns. 1i111tc persnnne q111 cxéculè nu C1lfrl· d'exèc111t:r. autrcment que par 
l'1111cm1êJ1a1rc d'un 11111la1re de pcnrns. des lravaux cn111pnrlant l'utilisaltnn de pcsl1udes llllt 11'appar11cnnent pas ù 1me 
classe dés11,méc d'u~1ge domcsllque par n:·glcmcnl. 
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ANNEXE 4. (suite 5) Répertoire des lois et des règlements aux niveaux fédéral et provincial. 

LOI ET l~f.GLEMl<:NT 

1 ni sur les pesticides 
l..R.Q .. chapitre l'-0 .. "\ (suite) 

Réglement sur les déchets 
dangereux ((..)-2. r.3.01 J 

ARTICI.E 

Article IOt 
l .e contenu du <'ode de gestion des pesticides el des autres règlements peut varier selon la nature, l'importance el 
l'élcndue des ac.:l1vités elkctuées, les catégories de personnes qui les effectuent, le milieu dans lequel les activités 
clkctuécs. les mnyens ou systèmes utilisés, les pesticides ou classes de pesticides ou selon les catégories ou 
i;.1us-calég11ries de pennis ou de certilkats. 

Artlclt.'S 9 

sont 

Prohibition : nul ne peut émettre. déposer, dégager ou rejeter un déchet dangereux dans l'environnement ou dans un 
système d"~goul à moms que cette émission. ce dép,il. ce dégagement ou ce rejet ne s'effectue conformément à la Loi 
el au présent règlement. 
<'cite prohihitilln est étahlie au sens du deuxième alinéa de l'article 20 de la Loi. 
Sans restremdre la généralité du prenuer alinéa. il est notamment interdit d'èpru1dre de l'huile pnur abattre de la 
poussière 011 de hn"tlcr des huiles 11sées autrement qu';'i des lins éneq1.ét1ques pn11r une industrie n11 pour une serre . 

. \rtkle 10 
Dilution Interdite : n11I ne peul méhmgcr un déd1ct J:mgereux avec 1m ~olide ou le diluer avec 11n liquide, inchumt 
nntmnment des eaux usées ou des eaux pluviales. autrement que J:ms le cadre de pwcédés mdustrids autorisés par un 
certilkat délivré en vertu de l'article 22 de la Lot. 
< 'ependanl l'expln11m1t d'une 11s111e de ln111cment des eaux usées peul. avec l'aulnrisatinn écnle du sous-ministre. 
a1nuter un déchet d:uigereux aux eaux us.!es qu'il tra11..: s1 cet aJoUI ne dunmue pas le rendement de 1'us111e de 
lra!IC!llC!ll. 

l c sous-111in1s1re doit, av:uit de délivrer une au1orisali1111, lemr wmple 
1' l>e la nature et de la lJUmll1té des déd1..:1s dangereux qui seraient a1nutés; 
2 • l>u r..:ndemcnl attendu. 
Il do11 en nuire s'assurer qti'tl n'y mira pas d'au!,!menlatlnn du 111vcau de contm11111ation . 

. \rtlde ~~ 
Permis requis : nul ne peul transporter des déchets J:uigcreux a l'exléneur du heu où ils sont produits, ù moins d'être 
l11ttla1re d'un penllls de 1n111sp11rl de dédiels danµ..:rcux . 

. \rlldl' 72 

( H•llJ(nllons n•lnllws 1111 l1ï111spor-fl'ltr : 1',·:-.p1'lfi1,•11r 1k d,·Lhl'ls d111111t•11·11\ .11111 t'll n•nlÎl'I Il' 1r1111sp11rl i1 1111 

1ransp11rteur qui déltcnl un pc•11111s de lransp11rl d..: dédicls danµercux. 
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ANNEXE 4. (suite ti) Répe11oire des lois et des règlements aux niveaux fédéral et provincial. 

LOI ET R•:Gl.El\U:N'r 

Règkm...:nt sur k tr;u1sp11rt d...:s 
matières dang.:r...:us.:s 
(< '-24 2. r4 21 

1 n1 sur la qualité di..: 

l'environn.:111enl l..IU.._l .• chapllr...: 
(_)-:! 

ARTICl,E 

Article 5 
bl désignée comme matière dm1gereuse, chacune des matières qui sont désignées comme marchandises dangereuses, 
par l'appellation imlividuellc ou collectiv..:, dans le Règlement sur le tnmsport des marchandises dangereuses. 

Article 7 
1 es dllcumcnts prescrits par la PARTIE IV du Règlement sur (..; transport des marchandises dm1gereuses doivent 
accn111pa~1...:r les nrnlièrcs d;mgen:uses au cours de leur manuten1ton el de leur lnmsport el ils du1vent contenir les 

rens.:1~1emcnls qui y sont exigés. 

Le mmuksle qui dnil accou1pa~1er une matière d;mgereuse au cours de son transport smvant un règlement adopté en 

venu de la Loi sur la qualité de l'environnement (L.R.Q .. c. <.)-2) remplace, le cas échéant, celui prescrit par le premier 
alinéa it l'égard de œtte matière . 

.-\rtlcle 8 
I.es 111dications de d<mger prescrites par la l'm1ie V du Règlement sur le transpon des marchandises d;mgerell°"'S 

dll1vent élre apposées cnnfonnément à cc règlement. 

\rlklc 19.t 
Toul<! personne a droit il la qualité de l'environnement, à sa protection el it la sauvegarde des espèœs vivantes qui y 
hab11en1. dans la lllt!surc prévue par la prést!nle ln1. les règlements. ks ordonnam:cs, lt!s appruhalions et les 

aulori~1l 1ll11s dclivrécs en venu de l'un nu l'autre dt!s ;u11cles de la présente 101. 

Article 20 
Nul n..: dnlt émettre, déposer, dégager uu re,1e1er 111 pcnn...:ltre l'ém1ss1on. k dépôt, le dégagement nu le re,1et d;ms 

1'..:11v1ronneme11I d'un cnnla1111nanl au-delù de la qu;u1111é uu de la conœnlrallun prévue par règlement du 

g• 111vern...:111ent. 

1 a même proluhilion s'apph4ue it l'é1111ss1u11, au dép.li, au dégag.:menl nu au re1..:t de tout contrunmant, dont la 
pn:sencc dans l\:nv1ro1111.:111enl est pruhtbée par règkmenl du gnuvern.:menl Pli esl s1L-;ceplihle de poner at1einte à la 

vie, it la sant.:. ù la sécunlé. au h1..:11-é1n: uu au cn11li•r1 de l'èlre humam. dt! causer du dommage ou de porter 

autrement pré_1u11ice <i la qualité du sol, ,·. la végélal inn, ;'1 la fou11e ou aux biens . 

. \rlklc 22 
Nul llL' peul .:·nger ou 111ud1lier une cunslntcllun, enlrepr.:n1lre l'explo1lat11•n d'une mdustrie quelcom1ue, l'exer<.:1cc 

d'une acl1v11é ou l'u11hsal11111 d'un prucdé 111duslnel 111 augmenter la producllun d'un h1en ou d'un service s'il csl 

suscepllnle d'en résulkr une ém1ss1u11. un dép1.1I, un 1kgag.:111e11t nu tm re1e1 de conlan11nanls 1bns l'env1ro11nement ,,u 

une mudilicat1u11 de la qualité de l'c•nvm11111<:111enl, it 111n111s d'nble111r pn:alahll!mcnl du 111i111slre un œn1licat 
d'aulonsal 11111. 
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ANNEXE 4. (suite 7) Répe11oire des lois et des règlements aux niveaux fédéral et provincial. 

LOI ET Rh;LJ.:l\U:NT 

Règlemcnl sur le,; pn'<l1111s 
pêtrllliers 
J IJ- L 1 • r. lj 

' a 

ARTICLE 

:\rllde 110 
1 e,; pruJu11s pê1r11h.:rs do:s dasscs 1 11u 2 ou les subs1;mces imprégnées de t:es produils doivent être entreposés <lans 
des t:1•11lc11;11 t1,; hcnnè1tques . 

. \rtlcle 11.i 
l ln prud111l pétrolier peul être lr;u1sporté dan.<; un contenant pourvu que cclu1-<:1 porto: l'appn•hal ion <le la "National Fire 
l'n>h:ct1011 l\s.'i<~1a111111", des 1 ahurah•1rcs des assureurs du < 'anaili1 ou <lu < 'onse1I c;madien Jcs nom1es . 

. \rllrle 8~ 
1 ln pn•du11 pélrnhcr des <.:Jasses 1 011 l peut être lrnnsportc d-ms un réservoir portallf pourvu que 1:clu1-t:1 soit c:onforme 
;1ux amd..:s 4-2. l â 4-2.3 .. l Je ];1 1111m1c "Flammahle Md ('nmh11s11blc: l .i4111Js < '•xle" puhltéc par le N;ilional f ue 
l'n•lct:ltt•n .'\ss.~1a1Jn11 , N FI'/\ lll-1911.i l /11 réscrvn1r purt111tf 11111tsé pour le lr.msport de pn>tl1111s pétroliers de la classe 

::! ,1011 av .. 1r Jcs paw1s d'une épa1s..;eur 1111111111alc de cahhrc 1 Il IJSSMS . 

. \rllde H1 
l ln ~·••ntc11a111 "" 1111 rO:·scrv111r P"rtatll c11du111111a~O:· de telle 111;11111'.-rc 411'il présente un d:m11-cr de fiutc ue Jrnt pas être 
11111tS.: l'"llr le lr;111sp.111 1111 1-.:111rcpu,.agc de pn>tlulls pèlruhcrs et s.111 c11111c1111 J1111 élrc lr•u1sl"<:r\: J;u1s u11 autre: 
t:••t1l..:11a111 1111 dans 1m réscrvu1r 111111 c11J11111 111;1gé . 

. \rtlde 89 
1 ,. muge don pré,lnmmcr sur k s 1:0111cn:u11s J'u11 prt1du11 pétwher de lit das.-;c 1. 
1 es 11111ts "J)AN< il:R" <'li "INFI AMM!\ lll E" dt11vc111 y .:ire hs1hks et la ru1turc Ju o.:11111cn11 Jn1t y èlre 111J14uée . 

. -\rtlclc 92 

1 Jn rés.:rv111r 111uh1lc J1111 èlrc ,-onliinnc S<•ll ,·,la nonne IJI C"-f.:?"l-M d.:s 1 aht1rah11rc:s Jcs ;is.~11rc:1us Ju <"aruid, m111ulée 
"Steel T;u1ks M11u111e<I 1111 Tmo.:k l'latli•nns li•r Tr.mspurtat11111 uf l·lammaht.: •u1J C11111l>11:>11hlc l.1qu1d, .. si111 a la 11om1c 
llf120-(')K7 Je l'J\s..,.><.:1al11•11 o.:a11;1,hc1111c Je 1111n11ahs;11l1•11 "lli):!hway T;u1ks :u1J l'ortahlc T;u1ks for lhc Tr::msportalmn ut 

l>:111gcr1111s ( illods IT<"57)" . 

. \rlklc: 94 
l 11111 ro.:s<Tv11u 11111h1k 111stallO:· ,·, l'<'\l<'ll<'llr .1·1111 l>:"111111e111 d1111 . .;'il <~•lllh'lll 1ks pn11h11ts (ll·tr11l1l'rs tics d;1s.'lt.·s 1 1111 2, 

elle ,.1111é de '·'\''" a u: •111\:11 "'' .t,· '"°'"''"111<'111 '" ' .te 111111·. k pri'<hnt s":·n111k V<'rs 1111 1•111lr111t 11111 le n111line 

1 GOUVERNEMENT 1 

Québec 



,... 
l 

ANNEXE 4. (suife 8) Rc:!pertoire des lois et des règlements aux niveaux fédé ral et provincial. 

LOI El' RÈGLEl\U:NT 

Règkm.:nr sur ks pri1tlu11s 
p.!rrolio:rs ( 11-1.1. r. Il (s11Î/<') 

ARTICLE 

Article 95 
1 Jn réservoir nll'b1le doit comprendre à sa pante supérieur un mécanisme de sûreté pour limiter la pression mteme à la 
nlliins élevée de 79 k1ll1pasc.:als ou Je 30 % de la pression d'éclatement. 

. \rllcle 1 !iO 
l .'.:xpl11it;u1t c.11111 élever une digue fom1ant une cuvelle de rétention autour d'un réservoir ou d'un groupe de réservoirs 
en surfoce lotahs;u11 4 5011 lilres c:I plus. 

Article l!il 
1 ;i cuvdle de réh:nlion qm ne pmlcge qu'un seul réservoir de sto<:kagc d1>1t être de dimension sulli~anle pour contenir 
un vnlw11e Je hq111J.:s d'au 111n111s Ill % supén.:ur â la capacité du réserv••tr. 
1 a cuvelle Je rérenriun qui prnrège plusieurs réscrv<>irs de Sh>Çkage do11 érrc de dirncns1011 sullisiuite pnur contenir un 
volume d.: h4111Jes au 1111•11t.~ égal i1 la plus ~Ullk des deux v11le11rs smv:1111cs : la capacuè du plus gros réservoir plu.~ 

Ill % .te la c;ipacllé lnlale de hn1s les autres rêscrvrnrs. nu la cap:ic11é titi phL~ gros réservoir augm.:ntéc de 10 % . 

1 >a11:. le cakul de f;i c11pac11é de 111 cuvelle .le n:Or.:1111011, le vnl11111e Je la j'l:lr11e dc.'i rêscrvuu~ s11uéc a11-<.J.:s.·1011.'i du tinte 
Je la digue du11 èlrc at••Uh! . 

..\rlfdc 161 
Tllul.: eau ..:vac:uee d'une cuv.:tte de rêt.:11111111 ,1, •11 i:rrc cm1ahséc llims un mkrceptc11r J'hydwcarhures murn J'un 
éc:r.:111eur nu 1ra1h!c Je façon adt'.•411;1le afin ,fc rcm."\\lllrer les cx1ge11c:.:s c11v1rn1111em.:nlalcs av;u11 d'être rcJcléc. 
Toul..: .:au cva1:11ec d'1111 réscrv••Jr de s11rlac:c tl111t éln: ••111ahsée Jm:c:h:menl Jans llll 1111crcep1cur. 

Arlldc 167 
Le prupnèt;11rc, l'exph111anl uu l'ullhS<llcur d 'une 111sralla1111n J 'entrcpt'sage .:n surfaœ 4111 dêcidc Je ne plus l'utiliser 
1\11 r •• li:nlll"! d.:p111s plus Jc Jeux ;Jfl'\ J <•ll 
1 • l-J1 111lim11cr par écrll le m1111srre: 
2° V1dang.:r Je 10111 pro<lull péln•h.:r k s rëscn-n1rs. la 111ya11tene .:1 ks appareils J.: dmr11em.:n1 et Je décha~em.:nt: 

'· l<ellrcr Jcs hcnx les réservoirs. la 111ya111cne. ks appareils Je J1stnh1111un cl l.:s llL~lallatmns de j'lrolt.>ctmn contre 
les li111cs cl les .ll·vcr...:111.:nls: 

4 • l'11ur les cxpln1la111s. l:ur.: <'Xécutc1 lllll.' é111,k ,r.:.,,ah11111011 lk ct•111a111111al11•11 par 1111.: tinne spéc1ahsé.:. ,fênwntr.ull 
la llllll·Cu11ta111111a111111 du suc: ..:1 lauc: p.1r, .. ·1ur c:c rappt111 •nt 1111111srr..:. 

~ • Av1:..:1 le 11111u., 1rc p;ir c:o.:1 Il .!..: 111111<' t 111l1.1111111.1l11•11 cl dêcu11t;1111111,•r k· ,;1k 
l 11111c li11s. lliUls le c:ad1e d'nn .t.:pùl m.1n 1J111c:. 11'1111 rl'Servnir scrva11t ~ ah111c11ler .t.:s ê<flllf>Clllenls li.: d1a11t'lage 1111 J '11n 
systême d\·ulrcpusage l11l.1hsé dans 1111 ..:ndn11t 1:<olé. seuls l..:s paragraph.:s 1 • d :! • s'apphqucnl :·1 la cond1lh\11 411'11 
11c dc1nc11n: pas 111u11hsé plus .le ~ .ms 
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ANNEXE 4. (suite <J) Répertoire des lois et des règlements aux niveaux fédéral et provincial. 

LOI ET R~:GLEl\U:N'I' 

1 01 sur ks p0chcs 
s lt. d1 F-1-l 

1 01 :;ur ks pèd1es 
s K. d1 F-1-l 

ARTICLE 

.\rlkle 38(4) 
1'.n cas de reJel ou d'immersion irréguliers - eflêc11fs, ou for1 prohables et imminents - d'tme suhslance nocive dans 
des eaux ou vivent des poissons el de dommage - ou de nsgue réel de dommage - pour le poisson ou son habitai ou 
p1111r J'u111isat1on par l'homme du poisson. les personnes visées aux alinéa~ a) et h) doivelll, confom1ément aux 
n::)!lemcnls applicables. en faire rappnr1 a 1111 mspectcur ou à Ioule autre autorilc prévue par les règlements. Les 
p«rsonnes v1,;é•es se répar1issenl en deux catégones 

a) <'elles qui é1a1enl propné1aircs de la substance 11Pc1vc nu ava1elll toute autonté sur celle-ci; 
h) ('elles qui sonl à l'ong111e du rc1et 011 de 1'11nmers1on. ou y on! contribué . 

. \rlkle _,8(5) 
1.es personnes v1sccs aux al111éas ( 4 )a) ou b) prennent. le plus 1ù1 possible dans les c1re<H1stances. Ioules les mesures 
ncccssa1res, co111pal1bks avec la sécurité el la conscrva11on des po1ssnns cl de leur hah1lal. p1n1r empêcher que se 
prodlllSC J'évé11elllClll IJlellllllllllC au para!,![aphc (4) OU pour allé!lUer OU rcparcr les dt11J11J1agcs qu'il peut O<:CaSiotUJer. 

. \ rllrlc 20( l) 
1 e 1111111slr<: peul déudcr qu'il èSt necessa1re que. dans l'inlérèl puhhc. cer1ams ohslacles soient munis d'une échelle à 
pt11ssnns 1111 passe 1111gralt11re cnnlnum;ull l'obstacle. auquel cas. le prnpriétaire ou l'occupanl de l'ohslade en in;;lallc 
une, d11rable l'i ellicace < 'ch11-c1 esl lenu de la mamlc1m en b<'n élal de l(,nct1onncmen1 el de' l'établir a J'e11,!ro1I, 
su1va111 k 111t1di:le cl aux d1111c11s1t11b prnpres. selon k m1111slrc. a y permellre te libre pas~1gc du poisson . 

. \rllrle 26( 1) 

l Jn tiers de la larf,!ellf des cours d'eau cl ;iu lllllllb les ,kux tiers a m;iree basse ,le la largeur du chenal pnncipal des 
cnuranls ck 1n;irce do1\·e111 lt1u111ur;; èlrc laisses libres; il csl 1111..:nhl d'y emplnycr 1111 d'y placer d..:s lilels ou nulres 

c•11g111s de pèd1c'. des gru111es de hn1s ou des 111a1\:r1aux de· qul'iq11e nalure que ce s111I 

.\rllde .'2 
Saul a11t11r1sal 11111 é111a11anl du 1111111slre ou pré•\·11e par les ré)!k1ne11ls pns par le go11vc·rncmenl en conseil en application 
de la prc·senlL' 1111. il l'SI 111ll'rd11 de cau:;cr la 11111rt de pt11sst111s p;1r 1L1111res 11111y1:n:; qui.' la pèche. S.R .. ch. F-14. ar1. 
Ill. 111711-77. Lli l\.1rt <; 
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ANNEXE 4. (suife! et /in) Répertoire des lois et des règlements aux niveaux fédéra l et provincial. 

LOI ET RÈGLEMENT 

1 01 :mr les pédies 
S. K .• ch. F-14 (sullc) 

ARTICLE 

Ar llcle 34(1) 
Les dëfi11it111ns qui suivenl s'appliquent aux ru11des :l5 à 43. 
"eaux où vivent des p.•is."<llls" I.e:; eaux de pkhe can;Kliennes. 
"habitai du pi•1sson" Frayére:>. aires d'alevmage. de l.To1ssance et d'alimenlalion 

dtrc..:h:ment u11 1111hrc..:tcmc11t. la :11uv1c des p.11ssons. 
el routes migratoires dont dépend, 

"immer.;11111" ou "rc1el'' 1 c vcr!'<.'111enl, le dëv.:~mcnt , l'écnulcment, le suintement, l'arrosage, l'épandage. ln 
vnportsat11111, l'éva..:ualton. l'ém1s.-;1un, lc v1daj!.e. le 1c1, 111 Jédtargc ou le di!pcil. 

"subsl:m<.:e 1ltx:1vc" 
a) ·foule s11hst;u1..:c 4111. ,;1 clic i!1a1t ajourë.: â l'eau. allér.:r.111 ou contnbuemll â altérer la q1mhté de celle-ci au point 

de la prendre mx:ivc, ou SUSl:l!plible Je le dcvcmr. pour le pl•isson ou son hahitat. ou en..:ore de rendre nocive 
l'1111l1sal111n par l'hnmm.: du poisson -i111 y vit: 

b) toute eau lflll 1:n11t1c:nt w1e suhstm1ce cn wic ttu.m111é ••U concenlratinn telle - ou qm, à par1ir de son élat naturel, a 
é1é 1ra11éc uu 1r;uL<;li1m1éc: p;u la chalcur 011 J'a111rcs mnyc:fü J\me façon tdlc - ttue. si elle était ajoutée à une 
a111rc: eau. dlc altércra1t ou ..:untnbucr.111 â altérer la l1ual11é de 1:elle-c1 au pomt Je: la rendre nocive. ••U susceptible 
,fi! lc dcvcn1r. pour k p111s.o;on ou son hah11at. ou en<.:t•re de rendre nocive l'uhhsahon par l'homme du poisson qm y 
VII. 

1 JI pré:1en1c délin11 1n11 v1sc lll•t:umncnt les suhsranœs 1111 c;i1é1wncs Je suhsranccs <lés1gnéc:s en application de l'alinéa 
(2)al. l\:au 1:0111cn;ul1 un.: sulis1;u1œ nu une l·a1é!,?1>ne d.: suhsrances .:n quantités nu concen1ralions égales ou 
s11pém:ures i1 w lks lixécs en ve1111 Je l'ahno:·a l 2Jhl cl l'eau 4m a subi WI lrailemc:nt ou Wh~ tr;u1sfom1atÎ••n désignés en 
applK·atu•n Jt> l'ahnéa (~)d 

.\rlklc .\S(a) 
Il est Jlltl'rtht d'cxpl111k·r 1k•s 011vrngcs 011 cnlrl'pns.:s cnlrninant la tlérén.,ra1111n. lc tlcstn11:1i11n l•ll la pcrt1uha11nn tic 
l'liah1tal du po1ss"11 

GOUVERNEMENT 



ANNEXE 5 

Liste des bureaux du ministère 

des Pêches et des Océans pour Je Canada 



LISTE DES BUREAUX DU MINITÈRE 
DES PÊCHES ET DES OCÉANS POUR LE CANADA 

Ministère des Pêches et des Océans 
C.P. 5667 
SLlohn's. N.F. 
AlC 5Xl 
Téléphone (709) 772-6157 
Télécopieur: (709) 772-4525 

Ministère des Pêches et des Océans 
343, rue Archibald, C.P. 5030 
Moncton (Nouveau-Brunswick) 
ElC 986 
Téléphone: (506) 851-
Télécopieur: ( 506) 851-7732 

\1inistèrc des Pêches et des Océans 
C.P. 550 
Halifax (Nouvelle-Écosse) 
B3J 2S7 
Tdéphone: (902) 426-
T décopieur: ( 902) 426-2698 

Région Terre-Neuve 

Ministère des Pêches et des Océans 
4. avenue Hérnld. C.P. 2009 
l lerald Towers. 6e étage 
Comer Brook. Terre-Neuve 
A2H 6Z6 
Téléphone: (709) 
Télécopieur: (709) 637-4445 

Région du Golfe 

Ministère des Pêches cl des Océans 
C.P. 1670 
3267. rue Principale 
Tracadic (Nouveau-Brunswick) 
EOC 2BO 
Téléphone: (506) 395-
Télécopieur: (506) 395-3809 

Ministère des Pêches et des Océans 
C.P. 1236. Promenade Riversidc 
I~diticc Alhcrt Thomas 
Charlottctown ( 1.-1'.-E.) 
ClA 7M8 
Téléphone (902) 
T élécopicur ( 902) 566-7848 

Région Scotia-Fundy 

Ministère des PQches d des Océans 
133. rue Chun.:h 
Centre d'achat Antig:onish - . 
Antigonish (Nouvelle-Ecosse) 
132G 2E3 
Téléphone: (902) 
Téléphone: (902) 863-5X 1 X 



Ministère des Pêches et des Océan~ 
Gare Maritime Champlain 
901, Cap Diamant, 3,e étage 
C.P. 15500 
Québec (Québec) 
GlK 7Y7 
Téléphone: (418) 648-2519 
Télécopieur: (418) 648-4470 

Ministère des Pêches et des Océans 
Institut Maurice Lamontagne 

. 850, route de la Mer 
C.P. 1000 
Mont-Joli (Québec) 
G5II 3Z4 
Téléphone: ( 418) 775-0500 
Télécopieur: (418) 7ï5-0542 

Secteurs de Québec 

Secteur Îles-de-la-Madeleine 
Ministère des Pêches et des Océan~ 
Chemin du Gros, C.P. 1058 
Cap-aux-Meules 
Îles-de-la-Madeleine (Québec) 
GOB IBO 
Téléphone: (418) 986-2095 
Télécopieur: (418) 986-5353 

Secteur Longueuil 
Ministère des Pêches et des Océans 
Laborntoire René Poirier 
789. boui. Roland-Thcmen 
Longueuil (Québec) 
J4H 4A6 
Téléphone: ( 514) 928-BOO 
Télécopieur: (514) 651-5652 

Dis1rict Baie-Comeau 
Ministère des Pêches et des Océans 
9. rue Marquette. 2c étage 
Baie-Corneau (Québec 1 

G4Z IK4 
Téléphone: (418) 296-5949 
Téléphone: ( 418) 296-6642 

Région Québec 

Ministère des Pêches cl d!!s Océan~ 
Northern Quebcc Arca 
lnukjuak (Québec) 
JOM IMO 
Téléphone.: (819) 254-8518 
Télécopieur: (819) 254-8111 

Secteur Ga.~pé 
Ministère des Pêches 1~t des Océans 
(:difü:e du Roi 
118. rue de la Reine. CP. 516 
Gaspé (Québec 1 

GOC lRO 
Téléphone: (418) 36?<-5559 
Télécopieur: (4 IX) 3Mi-B49 

Secteur Sepl-Îles 
Ministère des Pêches d des Océans 
25. rue Napoléon 
Sept-Îles (Quéhec) 
G4R 3K7 
Téléphone: (418) 962-6314 
Télécopieur: (41Xl 962-1044 

Districts de Québec 

Districl JJ/anc-Sah/on 
Ministère des Pêches et des Océans 
Route du Quai 
Blam.:-Sahlon ( Qul:hcc 1 

GOG ICO 
Téléphone: (418) 461-2417 
Télécopieur: 1418) 461-2301 



Districts de Québec (suite) 

District de Bonaventure 
Ministère des Pêches et des Océans 
Rue Grand-Pré, C.P. 870 
Bonaventure (Québec) 
GOC lEO 
Téléphone: (418) 534-4056 
Télécopieur: (418) 534-4261 

District de Grande-Ril'ière 
Ministère des Pêches et des Océans 
84, rue Carrefour, C.P. 698 
Grande-Rivière (Québec) 
Téléphone (418) 385-3089 
Télécopieur (418) 385-4491 

District de Sainte-Anne-des-Monts 
Ministère des Pêches et des Océans 
42. Route du Parc. C.P. 640 
Sainte-Anne-des-Monts (Québec) 
GOE 2GO 
Téléphone: (418) 763-7751 
Télécopieur: (418) 763-5104 

Ministère des Pêches et des Océans 
Tours Centennial 
200. rue Kent. l 5e étage 
Ottawa (Ontario) 
KlA OE6 

Manitoba. Saskatchev.•an. Alberta 

Ministère des Pêches et des Océans 
501 University Crescent 
Winnipeg, MB 
R3T 2N6 
Téléphone: (204) 983-5164 
Télécopieur: (204) 984-2401 

District deç Îles-de-la-Madeleine 
Ministère des Pêches et des Océans 
Édifice municipal. 2c étage 
C.P. 148. Gnmde-Entrée 
Îles-de-la-Madeleine (Québec) 
GOB IHO 
Téléphone (418) 985-2942 
Télécopieur ( 418) 985-2149 

District de Ril'ière-au-Renard 
Ministère des Pêches et des Océans 
41, boui. Renard. C.P. 307 
Rivière-au-Renard (Québec) 
GOE 2AO 
Téléphone: (418) 269-7704 
Télécopieur (418) 269-3618 

Admini~tration centrale 

Région centrale et arctic 

Secteur South 

Ministère des Pêches et tks Océans 
C.P. 5050 
867. Lakcshorc Road 
Burlin&-rton. ON 
L7R 4/\6 
Téléphone: (416) 336-4567 
Télécopieur: (416) 336-6437 



Régûm ce11trale et arctic (..mite) 

Secteur Western Arctic 
Ministère des Pêches et des Océans 
C.P. 1871 
Inuvik, NWT 
XOE OTO 
Téléphone: (403) 979-3314 
Télécopieur: (403) 979-4330 

Secteur Eastern Arctic 
Ministère des Pêches et des Océans 
C.P. 358 
lqaluit. NWT 
XOA OHO 
Téléphone: (819) 979-6274 
Télécopieur: (819) 979-4539 

Ministère des Pêches et des Océans 
555. rue West Hastings 
Vancouver (Colombie-Britannique) 
V6B 5G3 
Téléphone ( 604) 
Télécopieur (604) 666-3450 

Secteur North Coast 
Ministère des Pêches et des Océans 
South 417-200 Ave. W. 
Prince Rupert. BC 
V8J lG8 
Téléphone: (604) 624-0453 
Télécopieur: (604) 627-3056 

Secteur No11h/Cemral Arctic 
Ministère des Pêches t:t des Océans 
C.P. 2310 
Yellowknife. NWT 
XIA 2P7 
Téléphone: (403) 920-6640 
Télécopieur: (403) 873-8871 

Régio11 du Pacifique 

Secteur région du Pac!/ique 

Secteur South Coasr 
Ministère des Pêch~!' d des Océans 
3225. Stephenson Pt.. Road 
Nanaimo. BC 
V9T IK3 
Téléphone: (604) 756-7284 
Télécopieur: (604) 756-7162 

Secteur Fraser Rirer. Northern BC and 
Yukon Division 
Ministère des Pêches et des Océans 
610. Derwent Way 
Annacis Island 
New Westminster. BC 
V3M 5P8 
Téléphone: (604) 666-0315 
Télécopieur: (604) 666-6627 



A.1~EXE 6 

Lexique 



LEXIQUE 

Affouillement 

Érosion graduelle ou rapide de particules sur les rives ou le lit d'un chenal causée par 

la butée d'un courant. 

Agrégat 

Aux termes de la loi, toute matière de nature minérale extraite d'une carrière ou d'une 

sablière. 

Assemblage de fines particules du sol dont la cohésion est assurée par la matière 

organique colloïdale. 

Bâche 

Pièce de forte toile imperméabilisée qui sert à protéger les marchandises des 

intempéries. 

Banc d'emprunt 

Excavation généralement réalisée hors de l'emprise d·un ouvrage. d'où sont extraits 

des matériaux utilisés à la construction de cet ouvrage. 

Barrage 

Ouvrage construit en travers du lit d'un cours d'eau afin de dériver ou de retenir les 

eaux. 

Bassin de dissipation 

Bassin naturel ou artificiel dans lequel se dissipe l'énergie d'une lame d'eau 

déversante ou d'un jet à grande vitesse. 

Bassin hydrographique (bassin versant) 

Région géographique naturelle drainée par un ou plusieurs cours d'eau et leurs 
affluents. 



Batardeau 

Ouvrage provisoire construit dans un cours d'eau pour détourner ou contenir les eaux 

pendant des travaux. 

Benthique 

Qui concerne le fond des eaux ou qui vit sur le fond des eaux ou dans son voisinage 

immédiat. 

Benthos 

Ensemble des organismes, animaux et végétaux, qui vivent sur des fonds aquatiques 

(ou à proximité) et qui en dépendent. 

Chaussée 

Surface aménagée sur laquelle circulent les véhicules. Elle désigne aussi l'ensemble 

des couches de matériaux au-dessus de l'infrastructure et destinées à supporter les 

véhicules. 

Colmatage 

Action de boucher ou de fenner, en parlant d'un orifice ou d'une fente. ou de 

diminuer la porosité d'un matériau ou d'un substrat. 

Communauté 

Ensemble d'individus de différentes espèces vivant et partageant des conditions 

environnementales communes. 

Composante environnementale ou du milieu 

Expression qui désigne toute entité environnementale qui, dépendant de l'échelle 

d'analyse et du contexte, peut être une unité territoriale ou un élément de 
l'environnement. 



Contaminant 

Selon les termes de la loi, matière solide, liquide ou gazeuse, micro-organisme, son. 

vibration, rayonnement, chaleur, odeur, radiation ou toute autre combinaison de l'un 

ou l'autre, susceptible d'altérer de quelque manière la qualité de l'environnement. 

Crue 

Phénomène de montée, nettement au-dessus des valeurs habituelles et généralement 

de courte durée, du niveau de l'eau d'un cours d'eau attribuable aux précipitations ou 

à la fonte des neiges. 

Culée de pont 

Massif en maçonnerie destiné à contenir la poussée de la structure du pont, placé en . 

rive ou près de la rive. 

Débit 

Le débit d'un cours d'eau, à un instant donné et en une section transversale 

déterminée de son parcours, est le volume d'eau qui traverse cette section par unité 

de temps. Il s'exprime en volume/temps: Lis. m3/jour. m3
,
1an. Pour l'obtenir. on 

multiplie l'aire de la section par la vitesse moyenne du courant dans la section. 

Décapage 

Action d'enlever la couche de peinture qui recouvre une structure. 

Degré de perturbation 

Indice de l'intensité d'un impact exprimant l'ampleur des modifications des 

caractéristiques structurales et fonctionnelles de l'élément affecté par le projet et 
entraînant une détérioration de sa condition initiale. 

Degré de résistance 

Valeur relative attribuée à une unité territoriale exprimant son degré d'opposition ou 

d'incompatibilité au projet. Une unité est résistante lorsqu'elle constitue un obstacle 

plus ou moins important à la réalisation du projet en raison de sa valeur 
environnementale et de sa vulnérabilité. 



Dérivation 

Action d'acheminer hors du lit d'un cours d'eau la totalité ou une partie de son débit. 

Diversité 

Caractère d'une composante qui comporte plusieurs aspects différents· simultanément 

ou successivement. Elle est habituellement liée à la complexité et à l'hétérogénéité 

d'un élément, d'une communauté, d'un biotope ou d'un écosystème. 

Durée de l'impact 

Valeur temporelle relative exprimant le période de temps durant laquelle les 

répercussions d'une intervention seront ressenties par l'élément d'environnement 

affecté. 

Eau de ruissellement 

Partie des précipitations atmosphériques qui s'écoule librement à la surface du sol 

avant de s'infiltrer dans celui-ci, de parvenir aux cours d'eau ou de se réunir aux eaux 

de surface (mers, lacs, étangs, etc.). 

Écosystème 

Unité fonctionnelle spatialement délimitée, définie non seulement sur le plan territorial 

par sa structure mais surtout par son fonctionnement. 

Écotone 

Lieu de transition entre deux écosystèmes différents mais voisins où se produit l'effet 

de lisière, c'est-à-dire l'augmentation des échanges entre les deux milieux, ce qui attire 
quantité d'espèces végétales et animales. 

Ex.: Le rivage, qui assure la transition entre les systèmes terrestres et aquatiques. 

Élaguer 

Traitement qui consiste à dépouiller les arbres de leurs branches inutiles. 



Emprise 

Surface de terrain sur laquelle s'effectuent les travaux de construction et d'entretien 

de la route et de ses dépendances. 

Environnement 

Ensemble de conditions naturelles et culturelles susceptibles d'agir sur les organismes 

vivants et les activités humaines ou, selon les termes de la Loi sur la qualité de 

l'environnement (L.R.Q., ch, Q-2, Art. l ); eau, atmosphère et sol ou toute 

combinaison de l'un ou de l'autre ou, d'une manière générale, le milieu ambiant avec 

lequel les espèces vivantes entretiennent des relations dynamiques. 

Érosion 

Action d'usure et de transformation que des agents naturels (eau. vent, gel. etc.) et 

certaines interventions humaines (agriculture, urbanisation, déboisement. etc.) font 

subiir à l'écorce terrestre. 

Étendue d'un impact 

Portée spatiale ou rayonnement des effets générés par une intervention sur le milieu. 

Elle peut exprimer une surface relative atteinte par les effets d'une intervention ou une 

distance relative de l'élément affecté par rapport au site de l'intervention. 

Étiage 

Baisse périodique des eaux d'un cours d'eau. Niveau le plus bas observé dans un 

cours d'eau en une saison ou en une année. 

Fonction 

Indiice d'intérêt désignant l'ensemble des activités spécifiques à une composante 

environnementale permettant de la situer par rapport à son caractère dans son 

environnement. Généralement, plus une fonction sera essentielle et utile au 

développement de la communauté, plus la composante détenant cette fonction sera 
d'un grand intérêt et valorisée. 

Fossé 

Tranchée dans laquelle l'eau s'écoule à ciel ouvert. 



Frayère 

Aire particulière où les poissons viennent périodiqueme111t se reproduire. 

Fréquentation 

Indice d'intérêt désignant l'importance et la fréquence d'utilisation d'une composante 

environnementale. 

Gabions 

Pan1er en fil de fer galvanisé dont le sommet est amovible et qui, rempli de cailloux, 

sert à stabiliser les berges et le lit d'un cours d'eau. 

Granulat 

Matériau grenu incorporé dans la composition de la chaussée. 

Joint de dilatation 

Dispositif placé entre deux éléments de construction pour permettre les déplacements 

relatifs dü aux variations de température. 

Lessivage 

Processus par lequel les substances solubles et les particules fines sont entraînées par 

l'eau. 

Létal 

Se dit d'un stimulus dont les effets se situent au-dessus du seuil qui cause la mort. 

Mesure d'atténuation 

Action visant à diminuer l'ampleur d'un impact environnemental généré par une 

intervention sur le milieu. 

Migration 

Déplacement périodique accomplit par les poissons lorsque les aires de nutrition, 

d'abri et de reproduction sont distinctes. 



Palplanche 

Pièce en bois, en acier ou en béton, à section mince, pourvue de ramures 

d'imbrication, utilisée pour soutenir le sol. 

Parafouille 

Mur ou écran descendu dans le sol pour protéger contre l'érosion. 

Phytocides 

Substances, généralement chimiques, utilisées pour détruire les végétaux. 

Plancton 

Terme général désignant l'ensemble des organismes qui dérivent dans les eaux en 

raison de leur faible capacité natatoire dans les courants. La partie chlorophyllienne 

s'appelle le "phytoplancton" et la partie animale s'appelle le "zooplancton". 

Plan d'eau 

Tenne générique pour toute surface d'eau (lac. rivière, fleuve, etc.). 

Ponceau 

Pont de petites dimensions permettant de laisser passer un ruisseau ou une petite voie 

de circulation sous une route. 

Pont 

Ouvrage permettant de franchir un obstacle ou un voie de circulation terrestre ou 

maritime. Un pont comprend des éléments porteurs et des appuis. 

Radier 

Revêtement ou plate-forme qui recouvre le sol d'une construction hydraulique et sert 

de fondation et la protège contre le travail des eaux. 



Rapide 

Secteur d'un cours d'eau où, par suite d'une augmentation de la pente, le courant 

devient rapide et agité dans un lit resserré ou hérissé de rochers. 

Rareté 

Indice d'intérêt exprimant le caractère exceptionnel ou extraordinaire d'une 

composante ou son nombre restreint d'exemplaires pour un secteur ou une région 

donnée. 

Recharg,ement 

Opération consistant à placer une nouvelle couche de granulats sur une route existante. 

Remblai 

Matériaux provenant des déblais, des excavations, des fossés de décharge ou des bancs 

d'emprunt et placés sous la ligne d'infrastructure. 

Représentativité 

Caractère typique d'une composante. Une composante est représentative lorsqu'elle 

peut constituer un modèle idéal du type d'objet de biotope ou d'écosystème qu'elle 
représente. 

Ruissellement 

Écoulement superficiel des eaux de pluie vers une nappe d'eau de surface. 

Rupture de pente 

Changement brusque et important de l'inclinaison d'une pente entre deux parties d'un 

cours d'eau ou entre le radier d'une structure et le lit naturel d'un cours d'eau. 

Signification de l'impact 

Valeur relative attribuée à un impact probable exprimant l'ampleur des conséquences 

d'une intervention sur l'environnement, compte tenu de son intensité, son étendue et 
sa durée. 



Scarification 

Opération qui consiste à ameublir la surface d'une chaussée. 

Sol arablle 

Aux termes de la loi, sol possédant les propriétés. qui le rendent propice à la 

croissance des végétaux. 

Sous-létal 

Se dit d'un stimulus dont les effets se situent sous le seuil qui cause la mort. 

Tablier 

Partie de l'ossature horizontale d'un pont située sous la voie portée. 

Talus 

Partie en remblai du profil en travers de la route comprise entre l'accotement et le 

fossé. 

Turbidité 

Condition d'un liquide dû à la présence de matières en suspension qui empêchent le 

passage de la lumière. 

Unicité 

Caractère de ce qui est unique; indice ultime de la rareté. 

Valeur environnementale 

Critère du degré de résistance et de la signification de l'impact exprimant l'importance 

d'une unité territoriale ou d'un élément dans son environnement. 

Valeur ilfltrinsèque 

Critère de la valeur environnementale exprimant l'importance relative d'une 

composante environnementale faisant appel au jugement des spécialistes à la suite 
d'une analyse systématique et objective. 



Valeur sociale 

Critère de la valeur environnementale exprimant ]l'importance relative d'une 

composante attribuée par le public ou par les gouvernements et autres autorités 
législatives. 

Vulnérabilité 

Critère d'évaluation du degré de résistance exprimant la fragilité ou le degré de 

perturbation potentiel global d'une composante environnementale face au projet. 

Zone tampon 

Surface devant séparer les cours d'eau et les lacs de l'emprise des infrastructures 

linéaires. 




